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RÉSUMÉ 

La préservation de leur autonomie et de leur liberté fut de tout temps au cœur des 
préoccupations des cités grecques depuis l'époque archaïque jusqu'à l'époque byzantine. Ces 
concepts ont fait l'objet de recherches depuis plus d'un siècle, dont sont ressorties parfois des 
réponses vagues et opposées. Cette étude vient rassembler et faire une relecture des sources 
existantes à la lumière de recherches plus récentes. 

À travers des sources littéraires et épigraphiques, il est notamment possible de voir 
l'évolution de cette autonomie et de cette li berté des po/eis en fonction de leurs relations et de 
leurs actions envers l'occupant romain. Les institutions politiques - conseils, assemblées et 
magistratures - subirent les influences de la domination romaine, qui donna aux notables 
grecs et aux patrons romains une place grandissante sur l'échiquier politique. Les institutions 
juridiques évoluèrent également, puisque Rome devint le nouvel arbitre du monde grec, 
particulièrement pour les cités provinciales qui, la plupart du temps laissées à elles-mêmes, 
furent contraintes à la volonté des magistrats romains. Les cités libres, d'autre part, 
conservèrent un contrôle sur leurs lois ancestrales, mais durent constamment défendre leur 
droit contre les interventions des magistrats romains. L'immunité fut un autre facteur 
d'autonomie pour les po/eis, alors que les élites locales prirent de plus en plus de place dans 
les institutions juridiques. Enfin, l'autonomie était indissociable du territoire appartenant à la 
cité et était défendue par des alliances, des traités, une force armée ou par la reconnaissance 
de l'asylie. Il apparaît donc que les cités possédaient une autonomie appréciable mklgré la 
domination romaine, car Rome s'appuyait beaucoup sur les administrations locales pour la 
gestion de l'Empire. 

MOTS-CLÉS: AUTONOMIE, LIBERTÉ, POLIS, CITÉS, GRÈCE, ROME
 



INTRODUCTION
 

1 - Sujet 

La polis qui s'est développée au début de l'époque archaïque a été au cœur de la 

société grecque jusqu'à la fin de l'Empire romain. Ce type d'organisation politique fut 

privilégié autant par les rois hellénistiques que par les Romains, qui exportèrent ce modèle 

d'organisation dans tout le reste de l'Empire. Une composante importante des cités grecques, 

quelle que fût l'époque, fut la préservation de leur autonomie, particulièrement politique et 

juridique. Cette sauvegarde devint un combat de tous les instants, tant contre les cités 

hégémoniques de l'époque classique, comme Athènes, Sparte ou Thèbes, que contre les 

royaumes hellénistiques et enfin contre Rome, qui prit progressivement une place importante 

sur l'échiquier politique oriental. 

Les Romains ont commencé à s'intéresser au monde grec à la fin du Ille siècle av. 

J.-C., à un moment où les cités luttaient fréquemment pour la sauvegarde de leur 

indépendance à l'intérieur des royaumes hellénistiques. Après avoir vaincu les royaumes 

antigonide et séleucide au début du Ile siècle av. J.-c., Rome fit de nombreuses alliances avec 

le? cités qui s'étaient ralliées à elle. Les traités qui en découlèrent reconnaissaient le 

ralliement de ces cités et leur garantissaient une indépendance et une autonomie dans le 

domaine de la politique interne et le maintien de lois ancestrales, sans exigence de paiement 

de tribut ou de présence de légions romaines sur leurs territoires. Tout au long des Ile et 1er 

siècles, cette influence en Orient s'accrut de façon considérable, au travers de multiples 

conflits avec la Macédoine et la Ligue achéenne, puis lors des guerres mithridatiques et des 

Guerres civiles. Une bonne partie du monde grec fut progressivement « provincialisée ». 

La création de provinces créa de nouvelles catégories de cités, qui relevaient 

désormais d'un gouverneur romain et dont certaines purent encore jouir de leur autonomie. 

Cependant, cette indépendance, que nombre de cités avaient obtenue par l'intermédiaire de 

traités, était constamment menacée et exigeait d'innombrables plaidoyers auprès du Sénat ou 
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des empereurs romains, qui n'hésitaient pas à révoquer certains droits acquis, à remanier les 

territoires et le statut des cités, selon les intérêts du moment ou le parti pris des cités dans les 

nombreux contlits qui parsemaient encore l'Orient. Bref, l'autonomie politique et juridique 

des cités grecques a été fortement secouée sous la domination romaine, évoluant ou 

régressant au gré des événements et de la politique impérialiste romaine. 

2 - Problématique 

Il paraît alors pertinent de s'interroger sur l'évolution et le degré réel de cette 

autonomie - tout à fait supposée pour certains - à un moment où Rome prenait tous les 

moyens pour asseoir durablement son Empire. Les sources anciennes semblent en effet 

indiquer que cette autonomie ne fut pas appliquée partout avec le même degré, selon les 

époques, et que les Romains ne respectèrent pas toujours leurs engagements en ce domaine. 

Les questions sont en fait nombreuses à cet égard. Les cités dites « provinciales» détenaient

elles une aussi large autonomie que les cités dites « libres»? Que sous-entendaient 

réellement les mots autonomie et liberté? En outre, qu'en était-il des vieilles et prestigieuses 

poleis, comme Athènes ou Sparte, ou des alliées de toujours? Et jusqu'où Rome pouvait-elle 

pousser ces privilèges, sans menacer son emprise politique et économique sur l'Orient ou 

sans risquer d'envenimer ses relations avec le monde grec? Toutes ces questions - et bien 

d'autres - formeront l'essentiel de notre problématique. Elles n'ont naturellement pas 

échappé aux modernes, mais ont souvent abouti, nous le verrons, à des réponses vagues et 

opposées. 

3 - Historiographie 

L'opposition entre historiens était déjà perceptible au XIXe s. Dans une étude rédigée 

en 1844, Greeee under the Roman. A Historiea! View of the Condition of the Greek Nation', 

George Finlay était d'avis que les cités grecques avaient conservé, pour la plupart, beaucoup 

d'autonomie et d'indépendance dans l'administration de leur politique interne et de leurs lois 

ancestrales, et cette indépendance aurait été tangible jusqu'à la période byzantine. Deux 

1 G. Finlay, 1857 (2e édition). 
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exemples semblaient confirmer cette vision: d'abord, Athènes avait pu conserver son 

indépendance jusqu'à l'époque de Caracalla2
, puis plusieurs poleis, jusqu'au règne de 

l'empereur byzantin Justinien, n'avaient pas à payer de tributs, un privilège accordé à bien 

peu de cités3
. Il s'agissait donc du tableau d'une Grèce certes dominée par les Romains, mais 

dans laquelle les cités avaient conservé plusieurs éléments d'autonomie. L'opinion ne fit pas 

l'unanimité. Quelques décermies plus tard, l'historien allemand Gustav Friedrich Hertzberg 

considérait certes que les cités avaient conservé une souveraineté nominale après 146 av. J

c., dont l'élection des magistrats et l'application des lois ancestrales sur leur territoire, mais 

elles ne pouvaient plus être considérées comme indépendantes, car la domination romaine 

était telle que « partout la volonté de l'aristocratie romaine régnait en souveraine; la Grèce ne 

comptait plus en rien dans la politique d'alors »4. 

L'idée de Finlay refit pourtant surface au début du XXe s. Victor Chapot, en effet, 

consacra un chapitre complet de son ouvrage sur les villes libres et les villes sujettes de 

l'Empire romain, dans lequel il tenta de démontrer que Rome avait eu avantage à maintenir 

une certaine autonomie pour les cités, « afin de rendre leur domination plus légère, plus 

supportable; et, du reste l'existence de pouvoirs locaux déjà bien ordonnés allait faciliter, loin 

de l'entraver, le fonctionnement des rouages de leur administration provinciale »5. Ce fut 

donc par souci de prudence que les autorités romaines auraient maintenu certains privilèges 

aux cités avec lesquelles elles avaient des traités ou qui les avaient appuyées lors des 

multiples conflits de la fin de la République. V. Chapot ajoutait d'autre part que « la 

différence entre les cités libres et les villes sujettes se réduisit souvent à peu de chose »6, et 

que dans les faits, les villes sujettes possédaient la plupart du temps une administration et une 

juridiction locale indépendantes. 

2 G. Finlay, 1857, p. 25. 

3 G. Finlay, 1857, p. 76. 

4 G. F. Hertzberg, 1888, p. 305. 

sV. Chapot, 1967, p. 103-104. 

6 V. Chapot, 1967, p. 122. 
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Le débat n'a pas échappé au grand spécialiste des cités grecques que fut Arnold H. 

M. Jones. Selon lui, les cités libérées de la tutelle des royaumes hellénistiques pour devenir 

les sujets de Rome7 auraient été reléguées au rang de puissance secondaire sur la scène 

internationale et étaient donc considérées comme de simples entités municipales, sans vie 

politique et sans autonomie propre. Jones n'a en fait abordé cette question que très 

brièvement, puisque les cités étaient pour lui de Jacta intégrées à l'Empire de Rome et 

cessaient d'être indépendantes politiquement. Il a été suivi, notamment, par Jakob A. O. 

Larsen, pour qui la liberté n'était plus qu'un terme creux pour les cités grecques après la 

dissolution de la Ligue achéenne en 146 av. l_Cs. 

Contrairement à Larsen et à Jones, David Magie situait plus tardivement cette fin de 

l'autonomie des cités, considérant que celles-ci avaient pu profiter d'une grande liberté tout 

au long des IW et II" siècles av. l-C. Elles auraient même prospéré dans les années qui 

suivirent la création de la province d'Asie et ce serait la première guerre mithridatique qui 

mit un terme à la libelté de la plupart d'entre elles. Toutefois, l'historien notait aussi que 

certaines poleis avaient conservé une part d'autonomie politique et juridique, puisque la ville 

d'Ilion reçut la liberté de Jules César: « he confirmed the city's ancient privileges offreedom 

and immunity from taxation and gave it additional territory »9. 

Cette vision optimiste de l'autonomie des cités grecques ne fut pas partagée par tous 

les historiens contemporains. Ainsi, Édouard Will discernait dans la guerre d'Achaïe, outre la 

provincialisation de la Macédoine, la semi-provincialisation des cités de la Grèce. Les cités 

qui n'avaient pas combattu aux côtés de la Ligue achéenne restèrent indépendantes, mais 

elles n'avaient d'autonome que le nom: « Faut-il souligner que "l'indépendance" de ces cités 

7 A. H. M. Jones, 1979, p. 117. 

S J. A. O. Larsen, 1935, p. 194. 

9 D. Magie, 1950, p. 405. 
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n'avait plus de grande signification politique? »10. Ainsi, les cités qui se déclaraient 

indépendantes et libres ne le faisaient donc plus qu'en souvenir d'une époque lointaine, de 

manière symbolique, alors qu'en fait, elles étaient soumises aux autorités romaines qui 

pouvaient changer leur statut à tout moment. 

Jusqu'aux années 70 et 80, les recherches se faisaient principalement à partir de 

sources littéraires, sources dans lesquelles Athènes était surreprésentée. Le déclin de celle-ci 

représenta longtemps la fID de l'indépendance et la« mort politique» de l'ensemble des cités 

du monde grec, lorsque les royaumes hellénistiques, et ensuite Rome, dominèrent la politique 

internationale. Le développement de l'épigraphie et la découverte de nouvelles sources ont 

amené certains historiens à modifier leur perception de l'autonomie des cités grecques aux 

époques hellénistique et romaine. 

Pour l'historien Erich S. Gruen, qui s'est intéressé au concept de liberté et à son 

utilisation par Rome à des fins de propagande à l'époque hellénistique, la liberté pouvait être 

possible pour les cités grecques sous la domination d'une puissance supérieure ll 
, 

l'« eleutheria had for a long time been quite consistent with the suzerainty of larger powers 

over smaller »12. Malheureusement, l'étude est axée principalement sur les premières années 

de la présence romaine dans le monde grec et n'a fourni que peu d'informations sur les 

années qui suivirent la paix d'Apamée. 

À la suite de Gruen, l'historien et épigraphiste Philippe Gauthier conclut que la vie 

politique était restée active dans les cités tout au long de l'époque hellénistique et que les 

assemblées continuaient de prendre des décisions importantes. D'ailleurs, pour avoir une 

bonne compréhension de l'autonomie, il fallait prendre en compte les différents statuts des 

10 ' E. Will, 1982, p. 421. 

Il Cette idée qu'il ne faut pas comprendre les relations entre les États antiques dans une 
conception trop moderne est aussi reprise par O. Picard (2003, p. 60 : « Cela correspond bien à des 
relations diplomatiques entre puissances qui sont certes de force très inégale, dont l'une est 
ordinairement qualifiée de sujette par les Modernes, mais qui affichent leur respect mutuel ». 

12 E. S. Gruen, 1984, p. 146. 



6 

cités, car « c'est toute une mosaïque de statuts et de situations qu'il faut inventorier» et qu'il 

est « manifeste que toutes les poleis hellénistiques ne furent pas des États autonomes et que 

celles qui le furent ne le furent pas toutes au même degré ni avec la même permanence» 13. 

De la même façon, Fergus Millar s'interrogea sur la fonction militaire des cités après 

l'arrivée de Rome en Orient et constata qu'elle continuait à être exercée par plusieurs d'entre 

elles. La cité d'Aphrodisias, par exemple, en 88 av. J.-c., se porta à la défense du proconsul 

Q. Oppius, assiégé à Laocidée par Mithridate. Pour ce geste, la cité fut récompensée de la 

liberté, privilège qui fut réitéré en 39 av. J.-c. par un sénatus-consulte I4 
. L'historien constate 

également que les cités continuaient à entretenir des armées jusqu'à plus tard à l'époque 

impériale, puisque « the poorly-recorded history of the third-century invasions shows that 

sorne cities might indeed resume their ancient military role » 15. 

Dans la même vellle, Patrice Brun montra, dans son étude sur l'évolution des 

systèmes défensifs et de la capacité militaire des cités, que la participation des citoyens à leur 

défense resta vive jusqu'à la période byzantine. Celles-ci participaient volontairement ou non, 

comme au temps de la Ligue de Délos, aux opérations militaires romaines en les finançant, en 

fournissant des vivres ou en envoyant des contingents de soldats. L'invasion des Parthes, 

menée par le Romain Labienus en 39 av. J.-c., était un exemple que les cités d'Asie Mineure 

durent se défendre seules et que leurs systèmes défensifs étaient encore en état de fonctionner 

à cette époque l6 

Maurice Sartre conduisit le débat sur une autre piste, en s'intéressant à tout ce qui 

concerne la citoyenneté en Orient méditerranéen. Ainsi, plusieurs Grecs reçurent la 

citoyenneté romaine ou le titre « ami des Romains», et les privilèges qui en découlaient, 

notamment dans le domaine de la justice locale, ce qui nuisait généralement à l'autonomie 

13 P. Gauthier, 1993, p. 225. 

14 F. Millar, 1983, p. 236. 

15 F. Millar, 1983, p. 237. 

16 P. Brun, 2003, p. 44. 
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des cités. De même, de riches Romains avaient pu obtenir la citoyenneté des cités grecques, 

ce qui leur avait permis d'acquérir des terres sur les territoires des cités ou de briguer des 

magistratures dans ces dernières. Il apparaît que le rôle joué par les riches citoyens romains et 

grecs auprès du Sénat aurait été positif autant pour les cités que pour les intérêts de Rome 17 
. 

Bien entendu, la liberté dont bénéficièrent les cités était révocable par les autorités romaines 

qui les soumirent à une constante surveillance l8 
. 

Toute cette question tourne naturellement autour de concepts qui divisent aussi les 

historiens en raison des sources fragmentaires et d'ambiguïtés qui existent encore de nos 

jours dans les conceptions modernes de certains mots comme « indépendance» et 

« liberté »19. À ce propos, Jean-Louis Ferrary conclut, pour les époques hellénistique et 

romaine, que « pour des raisons à la fois structurelles et conjoncturelles, l'autonomie est une 

valeur relative, dont les cités provinciales peuvent aisément être persuadées de se prévaloir, et 

que les cités 1ibres, inversement, ne préservent qu'aux prix de constants efforts»20. 

Enfin, Sviatoslav Dmitriev ajoute à ce débat de précieuses informations sur 

l'évolution de l'administration interne des cités (magistratures, institutions, statuts et 

application de la justice) aux époques hellénistique et romaine. Il semblerait que l'autonomie 

administrative n'était pas nécessairement accompagnée de l'autonomie politique dans 

l'Empire romain21 et que les gouverneurs romains jouèrent un rôle important dans le maintien 

ou la perte de l'indépendance des cités libres qui jouxtaient leur province. 

L'étude de l'autonomie des cités grecques, on le voit, a été l'objet de recherches 

depuis plus d'un siècle, sans toutefois dégager le consensus chez les spécialistes. Ainsi, l'idée 

17 M. Sartre, 1995, p. 138. 

18 M. Sartre, 1991, p. 205-206. 

19 M. H. Hansen, 1995, p. 22-23 et la note 5. 

20 J.-L. Ferrary, 1999, p. 71. 

21 S. Dmitriev, 2005, p. 310. 
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d'un déclin ou la « mort politique» des cités aux époques hellénistique et romaine est de plus 

en plus contestée, tout en demeurant d'actualité pour plusieurs historiens, alors que des 

termes tels autonomia et polis ne font toujours pas l'objet de définitions unanimes. De plus, 

la négligence des sources épigraphiques jusqu'aux années 80 et l'éparpillement des travaux 

laissent de nombreuses questions en suspens. Ainsi, une étude, qui vient rassembler les 

études existantes et faire une relecture de sources à la lumière des plus récentes recherches, 

est pertinente et offre une vision d'ensemble de la question de l'autonomie des cités grecques. 

4 - Cadre spatio-temporel 

Ce travail se concentrera principalement sur la période s'échelonnant du début de la 

domination romaine dans le monde grec, environ à partir des victoires romaines sur les 

royaumes antigonide et séleucide, jusqu'à la fin du Haut-Empire romain. Ce point final se 

justifie par ce qui semble être une uniformisation des statuts de l'autonomie des cités 

grecques à la fin de cette période. Cette uniformisation se fit certes à partir du principat 

d'Auguste, mais nous retrouvons, plus tardivement, des cités qui réclamèrent encore leur 

autonomie auprès des empereurs. Géographiquement, notre étude se limitera aux cités de la 

Grèce et de la côte ouest de l'Asie Mineure, régions pour lesquelles les sources sont plus 

nombreuses. 

5 - Sources 

Les sources littéraires22 et épigraphiques constitueront une bonne part de nos 

témoignages. Les textes de Polybe, de Tite-Live, de Pausanias et d'Appien fourniront des 

informations pertinentes sur l'autonomie des cités grecques. Les écrits de Cicéron seront 

aussi sollicités, puisqu'ils évoquent à plusieurs égards les relations contemporaines entre les 

autorités romaines et les cités grecques. Mais notre étude pourra aussi compter sur les sources 

épigraphiques, nombreuses pour les époques hellénistique et romaine, et qui brossent un 

portrait plus réel de la situation dans les cités telles que les voyaient leurs contemporains. Par 

22 À propos des sources littéraires, les traductions, à quelques exceptions près (aucune 
mention de traducteur), sont tirées des éditions usuelles, Les Belles Lettres, Loeb, Garnier
Flammarion, etc. 
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exemple, quelques inscriptions de Claros mettent en évidence des tentatives de défense de 

l'indépendance de Colophon par l'entremise d'ambassades auprès du Sénat romain à la basse 

époque hellénistique. 

6 - Méthodologie 

Notre premier chapitre sera consacré aux concepts même d'autonomie et de liberté 

ainsi qu'à différents aspects de l'autonomie politique comme les constitutions, les institutions 

de la cité et l'importance des notables et des patrons. Ces pages seront l'occasion de définir 

ces concepts, d'en cerner l'évolution et le sens et il en résultera une meilleure connaissance 

de l'évolution, ou de la régression selon le cas, de l'autonomie politique des poleis sous la 

domination romaine. Le deuxième touchera à l'aspect juridique de l'autonomie des cités 

grecques. Plusieurs éléments seront ainsi approchés et étudiés: la justice internationale et 

celles des gouverneurs, les démêlés entre les cités libres pour conserver leur autonomie et 

leur immunité, la citoyenneté grecque et romaine et la justice locale. Cela permettra de 

connaître les moyens dont disposaient les cités pour appliquer leurs lois ancestrales sur leurs 

territoires et pour protéger leurs législations contre les ingérences des autorités romaines. Le 

troisième chapitre sera consacré à différents aspects de l'autonomie territoriale et militaire 

comme la gestion du territoire par la cité, sa participation aux alliances, sa capacité militaire 

et l'impOltance de l'asylie. On aura dès lors une meilleure compréhension de l'évolution, ou 

la régression selon le cas, de l'autonomie territoriale des poleis sous la domination romaine. 

Enfin, une conclusion générale viendra clore notre recherche, en venant éclairer et enrichir 

les différents points abordés dans notre étude. 



Chapitre 1 

DOMINATION ROMAINE ET INSTITUTIONS POLITIQUES GRECQUES 

Dès les premières années du ne siècle av. J.-C., les institutions politiques du monde 

grec furent affectées par l'intervention romaine. À Corinthe, en 196, le général romain 

Flamininus promit de respecter l'indépendance des cités et de n'imposer ni tributs, ni 

garnison: « Le Sénat des Romains et Titus Quinctius, le général en chef, ayant vaincu le roi 

Philippe, laissent la liberté aux peuples suivants : les Corinthiens, les Phocidiens, les 

Achaiens de Phtiôtis, les Magnètes, les Thessaliens et les Perrhaibiens »1. 

Or, au fil des victoires romallles sur les royaumes hellénistiques et les ligues 

fédérales, les intrusions dans les affaires internes furent de plus en plus fréquentes, suivant les 

relations qu'entretenaient les cités avec les autorités romaines. Les effets de cette domination 

étrangère sur les institutions politiques et les gens qui les composaient finirent par changer 

considérablement la vie politique dans les poleis. Plusieurs historiens considèrent cette perte 

de souveraineté comme étant la fin du régime des cités et leur transformation en municipalité 

sans pouvoir décisionnel, sans autonomie, ni libelté. Mais qu'en est-il vraiment? Est-ce 

qu'en ce domaine, les cités continuèrent d'être autonomes et libres sous la domination 

romaine? Et si oui, dans quelle mesure? Examinons d'abord le vocabulaire. 

1 Polybe, Histoire, XYlll, 46, 5 : . HI (yÙYKÀ.TrWç ~'Pw~taiwv Kat Ti1:Oç Kotvnoç <J1:pa1:Tl"(Oç 
üna1:oç, Ka1:anoÀ.e/-l~<Jav1eç ~a0tÀ.Éa e1>iÀ-lÀ-lnnov Kat MaKe8ovaç, àqnô'0t v ÈÀ.eu8Épouç, 
à<ppOUp~10UÇ, à<popOÀ-Or~10Uç, VOflOlÇ XPW/-l€'vouç 10îç 1ta1:piOlÇ, KOpl v8iouç, e1>wKÉaç, AOKPOÛÇ, 
Eû~oeîç, 'AxatOùç 10ùç <t>8tÛJ1aç, MâYV1l1aç, 8e11aÀ-oûç, IT!::ppat~oûç (trad. par D. Roussel, Paris, 
Gallimard, 1970). Selon F. W. Walbank (1967, p. 612), les Phocéens et Eubéens vivaient 
probablement, jusqu'alors, sous la domination directe des Macédoniens et l'édit romain dut constituer 
pour eux un véritable retour à la liberté. Voir aussi, Plutarque, Vie de Flamininus, X; Tite-Live, 
Histoire romaine, XXXIII, 32. 
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1.1 - Polis, autonomie et liberté 

1.1.1 - Polis 

Le terme de polis est habituellement traduit en français par « cité» au sens 

d'agglomération urbaine2
, ou par « cité-État» pour en marquer l'accent politique. D'aucuns, 

comme M. B. Sakellariou, préfèrent utiliser le vocable d'État-polis plutôt que de cité-État3
, 

puisqu'une polis n'a pas besoin d'être une cité ou d'avoir Llne vie urbaine développée. Ainsi, 

bien que Tite-Live et Pausanias écrivissent que Sparte ne fut point urbanisée avant le IW 

siècle, on ne saurait J'exclure de la liste moderne des poleis4
. 

Le grand nombre de poleis en Grèce ancienne fait en sorte qu'iJ est impossible de 

dresser une liste absolue de leurs caractéristiques. Néanmoins, elles désignaient généralement 

une communauté d'hommes libres, les citoyens, habitant un territoire composé d'un centre 

urbain (l'asty) où étaient réunies les institutions politiques, juridiques et religieuses, et d'un 

territoire rural (la chôra) où s'appliquaient Jes lois ancestrales5
• Cela dit, l'indépendance ne 

peut pas être considérée comme une caractéristique d'une polis6
, car que faire alors de toutes 

ces cités qui étaient sous l'hégémonie de l'Empire perse ou de puissantes cités à l'époque 

classique? Il apparaît davantage approprié de définir la polis à partir des utilisations qu'en 

2 E. Will, 1972, tome l, p. 418, note 1. Précisons que le terme asty se distinguait de polis au 
sens de communauté de citoyens et désignait la ville ou la zone urbanisée, en opposition avec la 
campagne, la chôra. 

3 M. B. Sakellariou, 1989, p. 473 : « Not ail polis-states further acquired the character of a 
city-state at some point of their existence ». 

4 Tite-Live, Histoire romaine, XXXIV, 34, 2-4; XXXIV, 38, 2; Pausanias, Description de la 
Grèce, VII, 8,4-5. 

5 E. Will, 1972, tome l, p. 417; C. Vatin, 1984, p. 10; P. Cabanes, 1989, p. 64; M. Sartre et A. 
Tranoy, 1990, p. 60; A. Fouchard, 2003, p. 31; P. Brun, 2003, p. 84. 

6 Donner une définition de ce concept en se basant sur des caractéristiques semble donc 
difficile, voire impossible. Comme l'écrit H. Effenterre (1985, p. 22-23) : « La dimension n'y fait rien. 
La population non plus. La prospérité et même l'indépendance apparaissent plus comme des accidents 
heureux que comme des exigences fondamentales. La constitution intérieure, le système social, le 
régime politique importent-ils? ». 
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faisaient les Anciens - Aristote souligne d'ailleurs les multiples sens du terme7 
- qu'à partir 

de ses caractéristiques. 

Deux sens anciens se dégagent des sources. À partir de l'époque classique et avec le 

développement des institutions politiques, les poleis commencèrent à désigner le groupe de 

citoyens habitant un territoire ancestral: « Ce sont les hommes qui font une cité et non des 

remparts et des navires vides de troupes »8. Cela se reflétait également à l'époque de Polybe 

par les traités qui désignaient les cités par le nom de ses habitants (les Corinthiens, les 

Phocéens, etcl. La communauté ainsi désignée était restreinte par le nombre 10, ne voulait 

compter que pour et sur ses membres II, mais hébergeait des gens venus d'ailleurs et d'autres 

réduits en servitude l2
. 

Mais le concept prenait aussi le sens d'État l3 lorsque le terme signifiait la 

souveraineté d'une communauté organisée sur un territoire qu'elle avait la capacité de 

défendre et qui était présente dans les traités de paix et d'alliances, dans les serments et dans 

les accords entre cités '4 . L'attachement au territoire était alors limité, comme en témoigne 

7 Aristote, Politique, III, 1276 a, 23-24 : ... nOÀÀaxroç yètp n;ç noÀé:roç Àé:yollévllÇ. 

8 Thucydide, L 'Histoire de la guerre du Péloponnèse, VII, 77, 7: ... t~ç nOÀé:roç winep 
nent(ÙKvîav enavop8waovteç . éivôpeç yètp néÂ.tç, Kat. ou teiXll ouôe V~EÇ avôprov KEvai (trad. par D. 
Roussel, Paris, Gallimard, 1964). 

9 Polybe, Histoire, XVIII, 46. 

10 Xénophon, Helléniques, II, 3, 18. Cette communauté peut s'élargir ou se restreindre selon le 
temps, les lieux et les besoins. Ainsi, la dictature des Trente à Athènes en 404 av. l-C. limita la 
citoyenneté à trois mille hommes. 

II H. Effenterre, 1985, p. 24. Aussi, le caractère de la citoyenneté des cités grecques était celui 
de la loyauté des hommes qui la composaient, car ils n'étaient pas des citoyens du monde, mais les 
citoyens d'une cité en particulier. 

12 R. Lonis, 1994, p. 289; E. Will, 1972, tome l, p. 425. 

13 M. Sakellariou, 1989, p. 376. Le concept de polis comme « État» était préexistant dès 
l'époque archaïque, car il désignait la ville-haute, l'endroit où se situait « le siège d'un 
gouvernement ». 

14 Tite-Live, Histoire romaine, XXXIII, 32. 
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l'exemple des Phocéens et des Téiens qui, selon Hérodote, préférèrent l'exil à la soumission 

perse et refondirent leur polis ailleurs '5 . Ainsi, la localisation du territoire n'était pas si 

importante, mais il importait que tous les citoyens habitassent au même endroit '6 . 

Les poleis se distinguaient donc par la diversité de leurs caractéristiques et de leurs 

systèmes politiques. Peu importait que la cité soit aux mains des plus nantis ou sous une 

démocratie, il fallait que la cité fût gouvernée par ses habitants. La recherche d'une plus 

grande autonomie et liberté fut de tout temps un enjeu important pour les poleis. 

1.1.2 - Autonomie et liberté 

L'autonomie signifiait pour les citoyens grecs de pouvoir s'administrer selon leurs 

lois ancestrales et leurs institutions et nommer ou élire leurs magistrats sans restriction sur le 

territoire qui appartenait à la cité. La liberté, quant à elle, était de ne pas avoir d'obligation 

envers une puissance, comme le paiement d'un tribut ou le déploiement d'une garnison sur 

son territoire 17 Ainsi, autonomie et liberté finirent par être étroitement associées ['une à 

l'autre, la première devenant une caractéristique de la seconde l8 Ces définitions laissent donc 

supposer que les cités perdaient leur liberté et cessaient d'être autonomes lorsque certains 

éléments, comme jouir librement de leurs lois ancestrales, n'étaient pas respectés par les 

hégémonies. Pour celtains spécialistes, la nature même de la polis était définie par 

15 Hérodote (L'enquête, r, 164-168) décrivit la fuite des Phocéens, qui n'hésitèrent pas à 
abandonner leurs terres pour s'embarquer sur leurs navires pour fonder une nouvelle cité en Grande
Grèce, Hyèle. Pour leur part, les Téiens fuirent vers la Thrace et fondèrent Abdère. 

16 V. Ehrenberg, 1976, p. 59. 

17 P. Cabanes, j 989, p. 65; A. Fouchard, 2003, p. 135. 

18 R. A. Billows, J990, p. 196. 
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l'autonomie et la liberté J9 et l'empiètement d'une puissance étrangère sur les lois ancestrales 

et sur la constitution des poleis était opposé à la liberté telle que la concevaient les Grecs20
. 

D'aucuns parleront plutôt d'une autonomie/liberté diminuée. Même lorsque les cités 

eurent accepté 1'hégémonie romaine, les Grecs n'auraient eu de cesse de faire la différence 

entre le privilège de liberté et une liberté idéale21 
, ce qui expliquerait que, jusqu'à l'Empire, 

des cités aient continué à proclamer leur liberté et leur autonomie. Ainsi, Corinthe accepta 

d'héberger une garnison de Démétrios pendant une guerre contre Cassandre22
, alors 

qU'Érythrées, cité autonome, versait tribut aux Séleucides23 
. Ainsi, un empiètement sur 

l'autonomie/liberté d'une cité ne signifiait point qu'elle disparaissait politiquement. 

Cela laisse supposer qu'il y aurait eu une évolution de ces termes selon les 

événements politico-militaires qui se déroulèrent aux époques hellénistique et romaine. Cette 

évolution des concepts viendrait de l'acceptation par les cités de 1'hégémonie des rois 

hellénistiques en premier lieu et surtout de celle de Rome. Une cité pouvait accepter 

l'hégémonie d'une autre et ne plus avoir le contrôle de son territoire, car elle était toujours 

consciente de son identité et ne considérait pas la situation comme irréversible24 
. Elle 

cherchait même à reprendre son indépendance lorsque la chance se présentait25
, comme le 

19 V. Ehrenberg, 1976, p. 306. 

20 R. A. Billows, 1990, p. 196. Voir notamment: Diodore, Bibliothèque historique, XX, 45, 2
3; Plutarque, Vie de Démosthène, Vlll, 4-9. 

21 R. A. Billows, 1990, p. 194-195. C'était un des buts des cités d'atteindre l'éleuthéria dans 
le sens le plus vaste possible, sans limites et sans contrainte, ce qui ne fut que rarement atteint. 

22 Diodore, Bibliothèque historique, XX, 103,3. 

23 C. B. Welles, Re, no 15. 

24 R. Lonis, 1994, p. 289. 

25 R. A. Billows, 1990, p. 194-195. 
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montre l'épisode de la première guerre mithridatique, qui vit plusieurs cités d'Orient 

repousser avec joie la domination romaine26
. 

L'autonomie fut le choix que faisait une puissance de respecter l'indépendance des 

États sujets et qui dépendait des relations historiques qui les unissaient27 
. Ainsi, selon 

Thucydide, Athènes et Sparte, lors de la Paix de Nicias, concédèrent l'autonomie à leurs 

alliés respectifs lX
. Cette liberté était révocable29

. 

L'arrivée des Romains changea la conception de la liberté chez les Grecs. La libertas 

romaine était une notion assez vague, comme celle de la polis, et se définissait par la 

possession de droits et par son opposition à l'esclavage3o
. Dans l'Histoire romaine de Tite

Live, la libertas fut associée dès les débuts à la République et à la civitas, puisque seul un 

citoyen romain pouvait jouir pleinement de ses droits politiques et juridiques31 
. D'où l'idée 

que la liberlas des Romains se limitait principalement pour les poleis à la jouissance de leurs 

lois ancestrales - en d'autres mots, à l'autonomie32 
- et s'opposait à l'éleulhéria grecque qui 

26 Appien, Mithridatique, III, 21 : « Après avoir installé des satrapes à la tête des provinces, il 
se rendit à Magnésie, Éphèse et Mytilène, où tout le monde l'accueillit avec joie : les Éphésiens 
allèrent jusqu'à abattre les statues des Romains érigées dans leur cité, ce pour quoi ils furent punis peu 
après» (trad. par. P. Goukowsky, Paris, Les Belles Lettres, 2003). 

27 A. D. Rizakis, 1998, p. 75 : « La nouvelle carte politique du Péloponnèse présente ainsi une 
multitude de cités à statuts différents; au sommet se trouvent les civitates liberae et immunes qui 
doivent leur traitement favorable à l'amitié envers Rome, pendant la guerre d'Achaïe ». 

28 Thucydide, Histoire de la Guerre du Péloponnèse, V, 18. 

79 
- M. Sartre, 1995, p. 206. 

30 Aristote, Politique, VI, 1317 b. : ... 1:omo yàp 1:~ç èM:u8sptU<; Ëpyov Stvai <pacnv, SLrcSp 1:01> 
ôouÀZUOV1:0ç 1:0 ç~v i.l~ ooç ~01>ÀWXt. 

31 Tite-Live (Histoire romaine, l, 17, 3) affirmait que la liberté n'existait pas avant la 
République: In uariis uoluntatibus regnari tamen omnes uolebant libertatis dulcedine nondum 
experta. Aussi, ['association de la liberté avec les débuts de la République est perceptible chez Tacite 
(Annales, l, l, 1): Urbem Romam a principio reges habuere; libertatem et consulatum L- Brutus 
instituit. 

32 A. D. Rizakis, 1998, p. 75 et p. 88, note 17 : « la première [libertas] ne contenant que la 
liberté, pour les cités, d'utiliser leurs propres lois [... ) alors que la seconde [eleutheria] est une liberté 
sans limites et restrictions ». 
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impliquait une liberté (idéalement) sans Iimites33 
. Il s'ensuit qu'avec la création des provinces 

dans le monde grec, surtout après celle d'Asie en 129, le concept de liberté pour une cité fut 

de nepas être intégrée à une province34
, de ne pas être soumise à l'imperium ou à la illridictio 

d'un magistrat ou promagistrat romain35 
. 

En ce qui concerne les relations internationales, liber/as indiquerait la souveraineté, 

l'indépendance et l'autonomie, dans des termes équivalents à l'alltonomia grecque. Dans ce 

sens, il pouvait y avoir domination par une puissance supérieure, car la liberté/autonomie 

n'était pas complète36
. Selon Tacite, la liberté absolue ne menait qu'à l'anarchie et n'était pas 

souhaitable37 
. Il rejoignait sur ce point Tite-Live qui affirmait que: « sagement limitée, [la 

liberté] était salutaire aux particuliers et au public, mais que, portée à l'excès, elle dégénérait 

en une licence effrénée, insuppoltable aux autres et funeste à ceux qui s'y abandonnaient »38. 

La liberté/autonomie fut donc réellement atteinte par quelques puissantes cités au 

cours de l'histoire du monde grec, alors que la majorité vivait sous l'hégémonie d'une 

puissance régionale. Ainsi, la liberté, que promit Rome en 196 av. J.-c., ne signifiait point 

que les poleis jouiraient alors d'une pleine indépendance, mais qu'elles posséderaient une 

33 Cicéron, De la République, III, 23. Le terme pour la liberté romaine « sans limites» qui se 
rapprochait de l'éleulhéria grecque est licenlia. 

34 CIL, (2, 725; VI, 372. Les Lyciens auraient utilisé démokratia au sens de liberlas, après 
avoir été libérés de la domination rhodienne. 

35 Voir 1.-L. Ferrary, 1999, p. 70-71. 

36 C. Wirszubski, 1960, p.S. 

37 Tacite (Annales, II, 4, 3-4) donna pour exemple les Arméniens lors du principat d'Auguste: 
« après avoir essayé d'être gouvernés par une femme, appelée Érato, et l'avoir chassée peu de temps 
après, incertains, en état d'anarchie et plutôt sans maître que libres, ils' acceptent comme roi Vononès 
fugitif» (trad. de P. Grimal, Paris, Gallimard, 1993). 

38 Tite-Live, Hisloire romaine, XXXIV, 49, 8 : Tempera/am eam salubrem el singulis el 
ciuilalibus esse, nimiam el ahis grauem el ipsis qui habeanl praecipilem el effrenalam esse (trad. par 
A. A. 1. Liez, Paris, Édition Paleo, 2004). Selon 1. Briscoe (1981, p. 125), la masse des citoyens devait 
accepter la domination des classes supérieures. 
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grande latitude dans l'administration interne et dans l'application de leurs lois ancestrales39
. 

Les combats pour l'obtention d'une souveraineté se firent constamment aux époques 

hellénistique et romaine. Tant et aussi longtemps qu'elles avaient leur constitution, garante de 

leur spécificité, comme nous le verrons à l'instant, les communautés ne cessèrent jamais de 

revendiquer plus de liberté quand l'occasion se présentait. Examinons la question. 

1.2 - Constitutions 

« Car l'âme de la cité n'est rien d'autre que la constitution, qui a le même pouvoir que 

dans le corps la pensée »40. Par cet énoncé, Isocrate attestait de l'importance de la constitution 

dans la vie des Grecs, car elle représentait pour eux le régime politique de la cité et régissait 

les conditions d'accès à la citoyenneté ainsi que les droits et responsabi 1ités qu'elle conférait. 

Plutarque s'exprimait toujours de la sorte, sous le Haut-Empire, pour désigner le corps 

civique et la constitution:« On appelle politeia la forme de gouvernement qui règle le 

fonctionnement de l'État. C'est ainsi qu'on dit qu'il existe trois gouvernements (politeiai), la 

monarchie, 1'01 igarchie et la démocratie»41. 

À la lumière de ces propos, un changement de gouvernement, le plus souvent le 

passage d'un régime démocratique à un régime oligarchique, n'impliquait point la mort de la 

cité, ni une perte d'autonomie. Le régime politique importait peu, la volonté de la majorité 

des citoyens, quel que soit leur nombre, était une capacité essentielle d'une constitution selon 

Aristote42
• L'important était donc que les citoyens soient souverains et maîtres de leur État. 

39 J.-L. ferrary, 1999, p. 69-70. 

40 Isocrate, Aréopagitique, VII, 14 (trad. par G. Mathieu, Paris, Les Belles Lettres, 1991). 

41 Plutarque, Oeuvres morales IX, 826e (trad. par J.-c. Carrière, Paris, Les Belles Lettres, 
1984). 

42 Aristote, Politique, IV, 1294a, Il : « La décision de la majorité prévaut dans tous les 
régimes: dans une oligarchie, une aristocratie ou une démocratie, la décision de la majorité de ceux 
qui ont part au gouvernement, voilà ce qui a force souveraine» (trad. par J. Aubonnet, Paris, Les 
Belles Lettres, 1971). 
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Or, au cours de l'époque hellénistique, une majorité des poleis avaient adopté une 

démocratie modérée43 qui, selon Aristote, permettait à la masse des citoyens d'élire les 

magistrats, de participer aux prises de décisions en temps de crises et de participer au système 

de justice. Dans cette démocratie modérée, les élites conservaient une grande place dans la 

gestion des affaires de la cité, mais la situation changea sous j'hégémonie de Rome 44 
• Voyons 

cela de plus près. 

1.2.1 - De la proclamation des Jeux isthmiques à la première guerre mithridatique 

Les sources littéraires et épigraphiques qui décrivent les relations entre les cités 

grecques et Rome, depuis les premières victoires romaines jusqu'à l'intervention du roi 

pontique, sont révélatrices d'une faible ingérence des envahisseurs, car les intrusions n'eurent 

pas lieu en dehors d'une action militaire. Ainsi, Tite-Live écrivit au sujet des cités de la 

Thessalie, soustraites à l'hégémonie du roi macédonien en 196, que: 

[Flamininus] passa bientôt après en Thessalie, dans le dessein de rendre la 
liberté aux villes de cette contrée, et de substituer au désordre et à J'anarchie qui y 
régnaient une forme de gouvernement supportable. Les malheurs des temps et la 
violence tyrannique des rois n'étaient pas la seule cause de ces troubles; ils 
provenaient aussi de l'humeur inquiète de la nation qui, depuis son origine jusqu'à nos 
jours, ne compte pas une assemblée publique ou particulière exempte de dissension et 
de tumulte. \1 consulta principalement le revenu dans la formation du sénat et de 
l'ordre judiciaire, et concentra la puissance dans la classe des citoyens que leur 
fortune rendait plus intéressés au maintien de la sûreté et de la tranquillité publique45 

• 

43 P. Gauthier, 1984, p. 99; P. Frohlich, 2004, p. 3. 

44 Aristote, Politique, 111, 1281 b, 6: TOlOVrO\ 8' 6\0\V 000\ 1l~16 nÀOUOlOl ll~n; èt1:;Ü.ùllU 
ËXOUOtV UPf:l1ÎÇ 1lT]8è Ëv. Tà Ilèv yàp 1161€Xf:IV umo'Ùç l00V uPXoov l00V f,l.f:yt01û)V OÙK umpaÀtç (8Hl n: 
yàp U8\KtUV KUL 8\' uq>POOUVT]V là Il€V U8\Kf:lV UVéLYKT] là 8' uflUpnlVf:\v umouç)' là 8È. f.lT, 
llf:lu8186vUl 1lT\8è flf:l€Xf:\y q>0~Ep6v (OlUV yàp Ul\1l0\ 1WÀÀ.ol KU\. n€vT]tEç \m6.px.(OO\, nOÀ.f:lli<ùv 
UVUYKUlOV f:tVUl nÀ~pT] lT,V n6À\v lUU1T]V). ÂEtn61Ul 8~ 10'Û ~OUWWeUl KUt KptV6\V flE1€XElV umouç 
(trad. par 1. Aubonnet, Paris, Les Belles Lettres, 1971). 

45 Tite-Live, Histoire romaine, XXXIV, 51,5 : Nec enim temporum modo uitiis ac uiolentia et 
Iicenlia regia turbati erant sed inquielo etiam ingenio genlis nec comitia nec conuentum nec concilium 
ullum non per seditionem ac tumultum iam inde a principio ad nostram usque aetatem traducentis 
(trad. par A. A. 1. Liez, Paris, Édition PaJeo, 2004). 1. Briscoe (1981, p. 128) indiqua: « a clear-cut 
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Ainsi, dès les premières années de la domination romaine, des changements dans les 

constitutions furent apportés par les Romains malgré la proclamation des Jeux Isthmiques. 

Pour Tite-Live, on l'a vu, un système politique fondé sur la fortune semblait plus enclin à 

apporter stabilité et paix aux villes que les systèmes démocratiques, qu'il associait à 

l'anarchie. Par ces propos, il apparaît que Rome préférait que les élites soient au pouvoir sans 

l'influence des masses par l'entremise d'assemblées. Malgré les paroles de Tite-Live, la 

démocratie n'avait pas pris fin en Thessalie, car un décret amphictyon'ique en l'honneur du 

Thessalien Nikostratos de Larissa, de 184-183, loue ce dernier, lors d'une ambassade devant 

le Sénat, d'avoir « abouti à des résultats pleinement confOlmes aux intérêts des Amphictions 

et des autres Grecs attachés à la liberté et à la démocratie »46. Ainsi, les Thessaliens vivaient 

toujours sous des systèmes démocratiques une dizaine d'années après les lois imposées par 

Flamininus. S'il y a eu des modifications, elles durent être temporaires ou minimes. 

D'ailleurs, les poleis qui combattirent les rois hellénistiques ne furent pas soumises 

aux ingérences romaines; plusieurs d'entre elles, sous la domination antigonide ou séleucide, 

retrouvèrent leur autonomie. Ainsi, certaines cités libérées de l'emprise du roi de Macédoine 

firent inscrire sur des stèles leurs remerciements aux Romains en se déclarant à nouveau 

libres et démocratiques47 
. En outre, une inscription de Lampsaque rappelle que les Romains 

étaient venus défendre la liberté et la démocratie contre Antiochos m48 
. 

La troisième guerre de Macédoine vit de nouvelles intrusions romaines, mais à la 

demande des Grecs. Un sénatus-consulte de Thisbée fournit un exemple intéressant sur ce 

point. Cette cité fut capturée en 171 pour être resté fidèle au camp macédonien. Les généraux 

romains donnèrent alors le pouvoir au carnp pro-romain, qui avait dépêché à Rome une 

statement that Flamininus was giving power to the rich, whose interest it was that their riches should 
be conserved ». 

46 Syll.3, 613, 3-4 : éoos[ev 1:0ll 1 KOlVCÔl 1:CÔV 'A)l<plKnovwv 1:CÔV cirro 1:CÔV aU1:0VO~lWV È8vcôv 
Kat Orl\.lOKpa1:owévwv rroÀewv] (trad. de l-L. Ferrary, 1988, p. 161). 

47 l-L. Ferrary, 1988, p. 161. Voir Syll3, 630. 

48 Syll.3, 591, 34 : ... [Olon Èv 1:01YrOU; rr]eplÀ.~ljIe1:(Y,l 1:~)l rr6l,LV ~!-1côv KCt\. ota1:l1P[~0ël1 

O'l)lOKpCY.1:laV Kat 1:~V amovO)ltav Kat "CT]v rrol,lv etp~[v'lv, Kcx1.lrrOl~0ElO ci oU]v'l'tal ... 
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ambassade, craignant des représailles de la palt des pro-macédoniens; ainsi, répondant aux 

attentes de ceux leur ayant été fidèles, les Romains décidèrent que: 

... au sujet des magistratures, des sanctuaires et de leurs revenus, ils ont 
demandé à en être maîtres; sur cette affaire, il a été décidé de la manière suivante: 
tous ceux qui se sont déclarés comme nos amis au moment où Caius Lucrétius a 
établi son camp devant la ville, ceux-là en disposeront pendant dix ans à paltir de 
maintenant49. 

Cette mesure temporaire fut accordée pour rétablir une stabilité dans la ville, car la 

guerre n'était pas encore terminée et il y avait la possibilité d'un rétablissement de l'alliance 

entre Thisbée et Persée par les pro-Macédoniens. Une autre cité, Coronée, eut droit au même 

traitementSo. Dans ces deux exemples, Rome était donc intervenue à la demande de citoyens, 

ce qui dut lui faciliter la tâche, mais sans agir de sa propre initiative. 

Cela dit, un constat semblable se dégage après la victoire de Pydna. Les cités qui 

appuyèrent le roi ne semblent pas avoir été contraintes par les autorités romaines de changer 

leur constitution. Par exemple, selon Tite-Live: « Les Étoliens congédiés, on appela les 

Acarnaniens; mais il n'y eut rien de changé à leur égard, si ce n'est qu'on retira Leucade de 

leur confédération »SI. Il apparaît que celtains chefs de partis anti-romains furent amenés à 

Rome pour être jugés, toujours selon Tite-Live, parce que des lettres personnelles se 

trouvaient dans les papiers du rois2 et les incriminaient dans leur volonté de combattre les 

Romains. Mais autrement, rien n'indique que les Romains demandèrent des changements 

49 R. K. Sherk, 1969, no 2 : Ci cn'.J'twv eye[y]ôvelo-av, wùw ~IlWV Il[f;]v ËvelCtv ËXel v ei;eL vat 
Ëboi;É. 7l:epl apxwv Kal 7l:epl lepwv Kal 7l:POo-Ôb(J)V 07l:(J)ç atJ'Wl [K]upletJ(J)o-l, 7l:epl 'tov'tou 'tOù 
1tpciYlla'toç OÜ't(J)ç Ëboi;ev' 0'( 'tlveç dç 't~V ~~le'tÉpav 1tpO 'tOÙ 11 rci lOÇ AOKpÉ'tlOÇ 'to O'tpa't61tebOv 1tpOç 
't~v 1t6Àlv elo-~aç 1tpoo-~yayev, 01t(J)ç OU'tOt Ë'tll MKa 't[ci] ËYYlO"'ta KUplt"lmV (trad. de J.-M. Bertand, 
1992, no 129). 

sa R. K. Sherk, 1969, no 3. 

51 Tite-Live, Histoire romaine, XLV, 31, 12: Aetolis dimissis Acarnanum citata gens. in his 
nihil nouatum, nisi quod Leucas exempta est Acarnanum concilio (trad. par A. A. J. Liez, Paris, 
Édition Paleo, 2004). 

52 Tite-Live, Histoire romaine, XLV, 31, Il : Altera, CUI' praesentes euocarent, causa erat, 
quod ex aliis gentibus principum liueras deprensas in commentariis regiis habebant, in Achaeis 
caecum erat crimen nullis eon/m litteris inuentis. 
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dans les constitutions ou le passage de la démocratie à l'oligarchie. Par contre, des notables 

grecs, comme l'écrivit Tite-Live, en profitèrent pour porter des accusations contre leurs 

ennemis politiques et les écarter des magistratures, et ainsi « les partisans des Romains, fiers 

des succès de leurs protecteurs, occupaient alors seuls les magistratures et les ambassades »53. 

Et de fait, sans l'intervention de Rome, les pal1is pro-romains dominèrent progressivement 

les cités. 

Quelques décennies plus tard, les Romains sanctionnèrent les cités qui leur avaient 

opposé une résistance pendant la guerre d'Achaïe par une série de mesures plus sévères que 

celles exercées après Pydna. Selon Pausanias, le commandant Mummius: « était en train de 

mettre fin aux gouvernements démocratiques et d'établir des magistratures fondées sur la 

fOltune »54. Ainsi, les Romains appliquèrent des changements de constitutions et donnèrent le 

pouvoir à ceux qui avaient été leurs alliés à l'intérieur des cités. Mais rien n'indique que ce 

fut permanent55 
, car Pausanias poursuit en écrivant que: « quelques années plus tard, les 

Romains furent pris de pitié pour la Grèce: ils rendent à chaque nation son ancienne 

assemblée confédérale et le droit d'acquérir des biens au-delà des frontières »56. 

Les interventions et les changements dans les constitutions furent semblables à ceux 

survenus à Thisbée et à Coronée quelques années auparavant, afin de permettre le retour à la 

stabilité et à la paix dans la région. Pausanias ajoute: « pourtant, l'envoi d'un gouverneur 

persista jusqu'à mon époque encore: les Romains l'appellent non pas gouverneur de la Grèce, 

mais de l'Achaïe »57. Curieusement, une autre source, plus contemporaine, ne mentionne pas 

53 Tite-Live, Histoire romaine, XLV, 31, S : secundis rebus elati Romanorum partis eius 
fautores soli tum in magistratibus, soli in legationibus erant (trad. par A. A. J. Liez, Paris, Édition 
Paleo, 2004). 

54 Pausanias, Description de la Grèce, VII, 16, 9 : ... EVTuû6u o'lf.tOKpUTlW; flEV KaTÉ7WUE, 
Ku6i<HU oÈ àno TLf.tllflUnüv TàS àpxuS (trad. par. Y. Lafond, Paris, Les Belles Lettres, 2000). 

55 J.-L. Ferrary, 1988, p. 194. L'auteur souligne que les mesures furent peut-être transitoires. 

56 Pausanias, Description de la Grèce, VII, 16, 10 : ËTWl oÈ ov noÀÀoï:s Ü<HEPOV bpânoVTo 
ES ËÀEOV' PWll<ÜOl T~S' EUâOoç, Kal <YUVf;0PlU Te KUTà Ë6voS ànool06aow È:Kâ<HOlS Tà àpxuï:a Kat TO 
EV T~ v1[epopi~ KTéi<>6m (trad. par Y. Lafond, Paris, Collee. des universités de France, 2000). 
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cette provincialisation. Polybe fut en effet chargé par un comité sénatorial de régler les 

différends et d'organiser les cités en conformité avec les nouvelles constitutions. Or, il n'y a 

pas de détails sur la composition de celle-ci, ni sur l'administration directe évoquée par 

Pausanias58 
. 

La création de la province de Macédoine, et ensuite celle d'Asie, généra une nouvelle 

dynamique dans les relations entre Rome et les cités, libres ou provinciales, qui firent souvent 

appel aux gouverneurs, représentants de l'autorité romaine. Ainsi, dès 144/143, le proconsul 

Q. Fabius Maximus, gouverneur de la Macédoine, écrivit une lettre à la cité de Dymè, après 

une révolte de la population ayant mené à la destruction des archives et des documents 

publics59 
. À la demande des magistrats de la cité, il mit fin à la révolte et fit justice aux 

rebelles, qui avaient « proposé des lois contraires au régime politique rendu aux Achéens par 

les Romains ». Pour le gouverneur, ces troubles étaient « incompatibles avec la liberté qui a 

été rendue à l'ensemble des Grecs et avec les principes de notre politique»60. Il faut ici 

insister sur le mot « rendue», qui implique que les Romains n'auraient pas modifié de façon 

durable les constitutions de ces cités; on aurait alors écrit « donnée» au lieu de « rendue»61. 

Les gouverneurs cherchaient à s'immiscer dans la gouverne interne des cités, mais ce 

ne fut point leurs préoccupations principales, qui furent plutôt la protection du territoire 

contre les ennemis extérieurs. Une inscription de Létè, datée du Ile siècle, illustre bien ce 

souci des gouverneurs de Macédoine, aux prises, sur la frontière nord, avec les attaques de 

peuples belliqueux62 
. 

57 Pausanias, Description de la Grèce, VlI, 16, 10 : ... ir!qHûv 8è ën Kal ÈS ÈflÈ ane0t€ÀÀetO: 

KuÀOû0'l8è 00.' EUét.80S, aÀÀà 'AxutuS ~rq16vu oi' PW!lUlOl (trad. par Y. Lafond, Paris, Collee. Des 
universités de France, 2000). 

58 Polybe, Histoire, XXXIX, 5. 

59 l-M. Bertrand, 1992, no 132. 

60 l-L. Ferrary, 1988, p. 190 (trad. de l'auteur). 

61 l-L. Ferrary, 1988, p. 190. 
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Les gouverneurs pouvaient aussi s'ingérer dans les affaires des cités libres en bordure 

de leur province, lorsqu'ils jugeaient que cela servait les intérêts de Rome. Ainsi, peu de 

temps après la création de la province d'Asie entre 130 et 127, le gouverneur Manius 

Aquilius intervint dans une affaire opposant une cité libre, Colophon, et une cité provinciale, 

Métropolis, afin de favoriser cette dernière. Toutefois, une ambassade menée par un notable 

colophonien, Ménippos, réussit à obtenir une réponse favorable du Sénat qui disait qu'en 

« dehors de la province, il ne convient au gouverneur ni de juger ni de se mêler de tout: une 

réponse tout à fait conforme à la démocratie et très belle »63. Or, si Colophon eut gain de 

cause contre Manius Aquilius, ce ne fut pas le cas de toutes les poleis. Samos fut aussi 

victime de l'ingérence d'un gouverneur romain, malgré son statut de cité Iibre64
. 

Cela dit, même Athènes, une cité libre n'ayant pas participé à la guerre d'Achaïe, 

aurait vu sa constitution changer sous la pression du Sénat. Des fragments de Posidonios 

laissent entendre que Mithridate aurait permis le retour de la démocratie aux Athéniens, 

laissant ainsi aux meneurs de la révolte la possibilité de convaincre la population de 

combattre Rome65
. Ce témoignage est corroboré par Appien, selon qui Sylla, après la fin du 

conflit, « pardonna et il accorda à tous une constitution proche de celle qui leur avait été 

antérieurement fixée par Rome »66. Nous n'avons pas de détails quant à ces modifications, 

hormis le fait que les opposants furent libérés, mais Sylla « puisqu'ils lui avaient fait la 

62 Syll. 3, 700; M. Rostovtseff (1989, p. 537) indique que les Thraces, les Scordisques, les 
Damiens et autres firent constamment des raids sur la Macédoine et la Grèce au Ile siècle et au début 
du rer siècle av. J.-c. 

63 L. et J. Robert, 1989, p. 89 : ... aE 't~v 'twv aV'tt1tpEa~EUOV't(ùV È1tt~ouÀ~v, aÀÀ&' KCxt 
1tpoayqpa~~Évov ilvqKE TIjt à1tOKpiaEt oton 't~ç E1tapXElaç ÈK'toç omE KpivEtV OU'tE 
1toÀU1tpay~ovElV 'tWt a'tpanrYWt Ka8~KEt, Lotw'ta'tov 't~t Orll.lOKpa'tim Kal KaÀÀW1:OV ÉvÉYKaç 
Œ1tOKptl.W· (trad. des auteurs) (Ménippos, II, 1-7). 

64 1GR, rv, 968. 

65 Posidonius, Fragments F253, 94-103 (éd. L. Edelstein et LG. Kidd, Cambridge, Cambridge 
University Press, 1972). 

66 Appien, Mithridatique, VI, 39 'toîç OE o.MOlÇ auv~yv(ù, Kal vo~ouç €.8TJKev anuaLV 
ayxoû ,wv npoa8ev UVtOlÇ imo' PùJ!lulùJv 6pla8éV'tùJv (trad. par P. Goukowsky, Paris, Les Belles 
Lettres, 2003). 
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guerre, il leur enlevait le droit de vote, tant par bulletin qu'à main levée; à leurs descendants 

en revanche, il concédait aussi ce droit »67. 

Les cités grecques conservaient donc une grande autonomie pour la gestion de leurs 

politiques internes malgré les nombreux conflits qui parsemèrent le ne siècle av. l-C. 

L'intervention - somme toute négligeable - des généraux romains et des gouverneurs fut 

souvent de permettre le retour à la stabilité et à la paix, ce qui expliquerait les changements 

de régime temporaires ainsi que l'absence de tribut et de garnison pour les vaincus68 . 

Les Grecs, on l'a vu, firent également appel aux autorités romaines pour régler leurs 

conflits, comme ils le faisaient jadis avec les rois hellénistiques. Cette recherche du 

consentement romain ne signifiait pas un abandon de leur liberté ou de leur autonomie. La 

guerre contre le roi du Pont, par son ampleur, allait changer les perspectives et l'attitude des 

Romains pour les cités grecques. 

1.2.2 - De la première guerre mithridatique à la victoire d'Actium 

Les cités qui appuyèrent le roi du Pont payèrent cher leur trahison, car seules celles 

qui firent preuve d'une loyauté absolue envers Rome conservèrent leur liberté, sauf pour 

quelques exceptions comme Athènes. Appien rapporte les propos de Sylla dénonçant les 

Grecs pour leur ingratitude envers les Romains qui les avaient pourtant libérés du roi 

séleucide plus d'un siècle plus tôt: « nous ne nous sommes pas emparés de vous, qui étiez 

sortis de [la] dépendance [d'Antiochos] pour passer sous la nôtre, et nous vous avons accordé 

l'autonomie»69. Il fit alors détruire les murs des cités concernées et demanda le versement de 

67 Appien, Mithridatique, VI, 38 : TO'iÇ 0' ÈÀ8J6tpOlÇ, oaOl VUKtOÇ È1tLÀa~ouaTjç OUK Ëq>6aao.v 
avatpE6i]vat, na!l1tav oùatv oÀiYOIç, tJ1V ~v ÈÀ.Eu6Epiav Ëq>T] Otb6vat, 1JIi]q>ov OÈ Kat XEtpOTOv[av TffivOE 
!l€V ciJç Ot 1tE1WM:!lTjKOTWV aq>atpEîa6at (trad. par P. Goukowsky, Paris, Les Belles Lettres, 2003). 

68 M. Rostovtseff, 1989, p. 720; M. Sartre, 1995, p. 145-146; S. Dmitriev, 2005, p. 310. Les 
Romains n'étaient pas intéressés à changer les constitutions, car la théorie romaine considérait les cités 
comme des entités indépendantes et alliées avec eux. Cette domination était donc compatible avec une 
autonomie des institutions de la cité. 
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cinq années de tribut en plus du remboursement des dépenses de guerre70. Le général aurait 

pu transformer la Grèce en province, mais il ne le fit pas. Il se contenta de ramasser un tribut 

pour la solde de ses troupes avant de retourner à Rome affronter ses ennemis au Sénat. 

Malgré tout, certaines cités conservèrent leur liberté. Ainsi, Athènes conserva la 

sienne et ses lois ancestrales grâce à sa gloire passée, bien qu'elle füt passablement ravagée et 

une grande partie de ses habitants massacrés lors de l'assaut final. Toujours selon Appien, 

« Sylla mit les esclaves en vente: quant aux hommes libres [... ], il leur déclara la liberté »71. 

Dans les circonstances, le sort des Athéniens était enviable. 

Quant aux cités d'Asie, la plupart furent intégrées à la province et durent se plier aux 

règles du vainqueur, mais celles qui avaient fait preuve de loyauté envers Rome conservèrent 

leur liberté. « Ayant réglé le sort de l'Asie elle-même, [Sylla] accorda la liberté aux habitants 

d'Ilion et de Chios, aux Lyciens, aux Rhodiens, aux habitants de Magnésie, ainsi qu'à 

quelques autres, soit en remerciement de leur concours militaire, soit en compensation de ce 

qu'ils avaient subi à cause de leur zèle en sa faveur» 72. Un sénatus-consulte de Stratonicée de 

Carie, en 81, vint ainsi confirmer la liberté de la cité et de ses habitants ainsi que le maintien 

69 Appien, Mithridatique, IX, 62 : ou KUTZCJXOflêV UflWV ~fl€TZPWV €:I; €:K€LVOU Y€VOflZVWV, 
àÀÀà !1€8TjKU!1€V umovo!10US (trad. par P. Goukowsky, Paris, Les Belles Lettres, 2003). 

70 Appien, Mithridatique, IX, 63. Voir, E. Will, 1982, p. 486-487. 

71 Appien, Mithridatique, VI, 38 : Tn aÈ Él;ils 6 LÛÀÀUS TOÙS !1Èv aoûÀOus à7tZaOlO, lOtS a' 
ÉÂGU8ZPOlS (trad. par P. Goukowsky, Paris, Les Belles Lettres, 2003). Pour la liberté et l'autonomie 
d'Athènes, voir Strabon, Géographie, IX, l, 20: « [Les Athéniens] arrivèrent sans peine à s'en 
débarrasser [des régimes oligarchiques et des tyrans], et sauvegardèrent la démocratie jusqu'à la 
domination romaine. [... ] Quoi qu'il en soit, quand les Romains se chargèrent de leurs intérêts, voyant 
qu'ils vivaient en démocratie, ils préservèrent leur indépendance et leur liberté. Mais là-dessus survint 
la guerre de Mithridate qui plaça à leur tête comme tyrans des créatures du Roi. Le plus puissant 
d'entre eux Aristion, qui avait soumis la ville à ses violences, fut châtié par Sylla, Je commandant des 
forces romaines, quand il prit la ville à l'issue d'un siège. La ville, elle, bénéficia de son pardon. Jusqu'à 
ce jour, elle jouit de la liberté et elle est en honneur auprès des Romains» (trad. par R. Baladié, Paris, 
Les Belles Lettres, 1996). 

72 Appien, Mithridatique, IX, 61 : AUt~v aÈ ~v 'ACJLav Ka8ICJT(X!1cVOS, '!ÂlZUS !1èv mt. XLOUS 
Kat. i\DKlouS Kat. 'PoolouS mt. MaYVT)CJlav Kat. nvas aÂÀOus, il mJ!1!1aXLas à!1clP6!1cvoS, il rov alà 
7tp08D!1LaV É7tc7tov8cCJav ou ËVcKa, ÉÂ,cD8zpODS lj<ptcl Kat. 'PW!1ULWV àvzypa<pc <pLÂ.OUS (trad. par P. 
Goukowsky, Paris, Les Belles Lettres, 2003). 
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de leurs lois ancestrales7
). La Lex Antonia concernant Termessos Maior, en Pisidie, est un 

autre exemple d'une cité qui reçut la liberté de la part de Sylla, privilège confirmé vers 72

. Désormais, le statut antérieur et les relations passées comptaient moins que les actions 

récentes envers Rome et surtout envers l'imperator. Un cas intéressant est celui de Magnésie 

de Sipyle, pourtant cité tributaire des Attalides et intégrée à la province d'Asie, mais déclarée 

libre pour avoir appuyé Rome sans réserve7s 
. 

L'importance des imperatores fut davantage prise en considération avec la guerre 

civile opposant Pompée et César, qui offrirent plus ouvertement la liberté à des cités. 

Théophane de Mytilène, ami et historien de Pompée, obtint de l'imperator, pour sa cité 

d'origine, le statut de cité libre et le retour des lois ancestrales. Les Mytiléniens, en 62-61, 

honorèrent le notable et le considérèrent comme un second fondateur de sa patrie: « Arrivé à 

Mytilène, [Pompée] donna la liberté à la ville par égard pour Théophane »76. Le notable 

mytilénien intervint à nouveau auprès de Pompée pour défendre les intérêts des siens lors 

d'une dispute avec des publicains77 
• Pergame profita également de la présence d'un de ses 

citoyens, Mithridate de Pergame, cette fois-ci aux côtés de César, pour recouvrer sa liberté et 

ses privilèges d'antan78 
. 

73 R. K. Sherk, 1969, no 18. 

74 CIL, e, 589. 

7S Appien, Mithridatique, IX, 61. Magnésie de Sipyle, selon Pausanias (I, 20, 5) fut 
problament remerciée pour avoir combattu le général de l'armée pontique, Archélaus : « C'était lui, le 
général de Mithridate, qu'auparavant les' gens de Magnésie du Sipyle avaient blessé au cours d'une 
incursion contre eux» (trad. par 1. Pouilloux, Paris, Les Belles Lettres, 1992). Voir V. Cl1apot, 1904, p. 
117. 

76 Plutarque, Vie de Pompée, XLIV (trad. par R. Flacelière, Paris, Les BelIes Lettre, 1973). 
Voir aussi, Cicéron, De la loi agraire, II, 16,40; Valère Maxime, IX, xiv, De cl/piditate gloriae in 
Romanis, 3; G. Labarre, 1996, p. 93. Théophane reçut la citoyenneté romaine, vers 62, pour ses 
conseils et pour avoir rédigé une histoire des campagnes militaires de Pompée. 

iï R. K. Sherk, 1969, no 25, p. 143-145. Le retour à la liberté signifia la perte de profit pour 
les publicains qui exploitaient le territoire de Mytilène depuis la fin de la première guerre 
mithridatique. G. Labarre, 1996, p. 96. 

78 1.-M. Beltrand, 1992, no 149. 
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Durant cette période, les problèmes financiers influençaient beaucoup l'autonomie 

des cités, comme en témoigne Cicéron dans une lettre à son ami Atticus: « Les villes qui 

étaient accablées de dettes, ou se sont acquittées entièrement, ou sont fort libérées. Je les 

laisse juger entre elles leurs différends selon leurs lois; tout cela leur a rendu la vie »79. 

L'endettement qui accabla les poleis à la suite des nombreuses guerres, ainsi que de 

coûteuses ambassades envoyées auprès des autorités romaines, furent des occasions pour 

Rome d'intervenir dans la gestion de ses alliées. Il en ressort que l'autonomie des cités ne fut 

généralement que peu affectée avant le règne d'Auguste. La fin des guerres civiles et 

l'arrivée d'un pouvoir unique à Rome allaient toutefois changer la dynamique entre les cités 

et la puissance dominante. 

1.2.3 - Sous l'Empire 

Les empereurs avaient toute latitude pour accorder ou priver de la liberté une cité ou 

un citoyen de l'Empire. Auguste déclara libres les cités de la Laconie qui connaissaient 

jusqu'alors le joug de la domination spartiate: « Gythium is thirty stades distant from Aegiae, 

built by the sea in the territory of the Free Laconians, whom the emperor Augustus freed 

from the bondage in which they had been to the Lacedaemonians in Sparta. »80. Il affranchit 

Samos lors d'un séjour dans cette cité81 
• Néron rendit la liberté à toute 1\ Achaïe en 67 

apr. J.-c., liberté qui lui fut à nouveau retirée par son successeur 82 
• D'autres cités, telle 

79 Cicéron, Correspondance, VI, 2, 4 (lettre 256): Ita multae civitates omni aere alieno 
liberatae, multae valde levatae sunt, omnes suis legibus et iudiciis usae autonomian adeptae revixerunt 
(trad. par M. de Golbery, Paris, Éditions paleo, 2004). 

80 Pausanias, Description of Greece, III, 21, 6 (trad. par W.H.S. Jones, Cambridge, Harvard 
University Press, 1918). Pourtant, Sparte était libre et avait appuyé Auguste à Actium, allant jusqu'à 
offrir la citoyenneté au tyran C. Julius Euryclès, celui qui avait mené les troupes spartiates contre 
Antoine. Voir P. Frohlich, 2004, p. 5] 9. 

81 Dion Cassius, The Roman History: The Reign ofAugustus, UV, 9: « For his part Augustus 
retumed to Samos and spent the winter there. He granted the islanders their freedom as a recompense 
for his stay and he dealt with not a few matters of business» (trad. par I. Scott-Kilvert, New York, 
Pengu in, J987). 
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Aphrodisias, virent leur liberté confirmée à l'époque impériale, notamment à l'époque de 

Trajan: « 1 wish no one from the free cities to be forced into (performing) your liturgy, and 

especial1y no one from Aphrodisias, since that city has been removed from the formula 

provincia so that it is not liable either to the common liturgies of Asia or the others »83. 

Hadrien réitéra ce privilège: « Your freedom, autonomy and others (privileges) which were 

given you by the Senate and the Emperors who have preceded me, 1confirmed earlier »84. 

Les cités étaient aussi soumises à l'inspection de l'Empereur, quels que furent leurs 

statuts. La permission du gouverneur ou de l'empereur, selon le Digeste de Justinien, au 

Ille siècle de notre ère, était requise pour la construction de grands bâtiments publics, peut

être même depuis le règne de Nerva85
. P. Frohlich et S. Dmitriev parlent aussi, à partir du 

Ile siècle, d'un contrôle accru des finances des cités grecques libres par les empereurs, par 

l'entremise de correctores ou du gouverneur de la province86
. Dion de Pruse, justement, 

avertit ses concitoyens, lors d'une assemblée, de voir à l'administration des finances en 

l'absence du proconsul, « il examinera lui-même les affaires de la cité, même si vous voulez 

l'en empêcher »87. Enfin, dans une lettre à Maximus, gouverneur d'Achaïe, Pline exhortait à 

ne pas entamer davantage l'autonomie des cités, parce que « leur arracher la dernière ombre 

et le nom qui seul leur reste de la liberté serait cruel, sauvage, barbare »88. 

82 SylrJ, 814 : naY1eç oi rilv 'Axaiav Kat 't~v ëwç 1 vùv ITé:Àonovvlloov Ka-rOLKOÙV'tEÇ 
"EÀÀllVEÇ 1 ),a~f.""CE ÈÀEu8Epiav, étvL<J<jlopiav, Tjv 0'00' Èv 'toîç Eù'tuIXEo'ta'tOLç ÙllWV nav'tEç SPOVOLÇ 
eOXE'tE. 

83 1. Reynolds, 1982, no 14 : oùoÉva ~OUÀOIWL ÈK 'twv ÈÀé:u8Épwv noÀé:wv étvaYKaÇeo8m 
dolù~le'tÉpav ÀEl'toupyiav Kat llaÀL<J'ta ÈS 'A<jlpOOElOlaOOç ÈSUPTJllÉvTJÇ 'tÎJç nOÀé:wç Kat 'tOÙ 'tunou 
'tÎJç Énapxei.aç W<J'tE 1-u'J'tE dç 'taç KOLVàç 'tÎJç 'AOLaç 1ll]'tE Elç È'tÉpaç Àé:L 'toupyiaç ùnaYEo8m (trad. 
de l'auteur). 

84 1. Reynolds, 1982, no 15 : 't~v I-lÈv ÉÀé:u8Epiav Kat aÙ'tovol-liav Kat iiÀÀa 'tà ùnapsav-ra 

ùlleîv napa 'tE ""CÎJç <JDvKÀ~'tou Kat ""Cwv npà ÉllOÛ AÙ'tOKpa-rOpWV É~E~aiwoa npoo8Ev (trad. de 
l'auteur). 

85 Justinien, Le Digeste, L, 8, 6. 

86 P. Frohlich, 2004, p. 519; S. Dmitriev, 2005, p. 304-305. 

87 Dion de Pruse, Discours bithyniens : discours 38-51, XLVIII, 2 : ÇTJ't~OEL yàp au""Càç""Cà 

0111100W, Kâv ÙI-LEîç KW),UEl v 8éÀll'tE (trad. par M. Cuvigny, Paris, Les Belles Lettres, 1994). 



29 

POUliant, d'autres témoignages laissent entendre une autonomie plus forte que l'on 

pourrait croire. Le statut de cité libre, civitates foederatae, n'était pas dépourvu d'avantages, 

puisque des empereurs l'offraient encore à certaines poleis~9. Dans une lettre à l'empereur 

Trajan, Pline le Jeune écrivit que le statut de cité libre d'Apamée de Bithynie faisait en sorte 

que la cité n'était pas obligée de lui fournir un compte-rendu de ses finances, « qu'aucun 

proconsul ne les avait jamais lus; ils avaient le privilège et l'habitude depuis un temps 

immémorial d'administrer la commune à leur gré »90. 

Au ne siècle, certaines cités pouvaient gérer leurs affaires internes sans l'approbation 

expresse des autorités romaines, néanmoins, elles en appelaient à elles pour éviter des 

problèmes qui auraient pu mettre en danger leurs privilèges. « La cité libre et fédérée 

d'Amisos se gouverne grâce à ta bienveillance par ses propres lois »91. Plutarque dénonçait 

les cités, libres ou non, qui demandaient systématiquement l'avis du gouverneur ou de 

l'empereur, au mépris de leur autonomie: « Ceux qui soumettent tout décret, toute réunion 

d'assemblée, toute libéralité, toute mesure administrative à une autorisation des gouverneurs, 

obligent leurs souverains à agir en maîtres plus qu'ils ne le désirent »92. 

Ainsi, plusieurs cités conservèrent leur liberté et leur autonomie sous l'empire, bien 

qu'elles ne fussent point libres dans leurs actions, particulièrement en ce qui regarde la 

88 Pline le Jeune, Lettres, VlII, 24, 4 : Quibus reliquam umbram et residuum libertatis nomen 
eripere durum fen/m barban/m est (trad. par A.-N. Guillemin, Paris, Les Belles Lettres, 1959). Selon 
A. N. Sherwin-White (1966, p. 479), cet extrait montrait le peu de liberté qui restait réellement à 
Sparte et à Athènes au Ile siècle. 

89 M. Sartre, 1995, p. 205. 

90 Pline le Jeune, Lettres, X, 56, 1 : Numquam tamen esse leetas ab ullo proeonsulum; 
habuisse priuilegium et uetustissimum morem arbi/rio suo rem publicam administrare (trad. par M. 
Durry, Paris, Les Belles Lettres, 1964). 

91 Pline le Jeune, Lettres, X, 93 : Amisenorum elUltas libera et foederata benefieio 
indulgentiae tuae legibus suis utitur (trad. par M. Duny, Paris, Les Belles Lettres, 1964). Selon A. N. 
Sherwin-White (1966, p. 689), l'empereur Trajan accepta les pratiques et coutumes existantes. 

92 Plutarque, Préceptes d'administration publique, XIX, 815a (trad. par J.-c. Carrière, Paris, 
Les Belles Lettres, 1984). 
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politique internationale. Les Romains désiraient certes que les cités soient politiquement et 

socialement stables, contribuent à l'empire en fournissant taxes, soldats, navires et autres 

nécessités en temps de guerre93 
, mais ils n'intervinrent que rarement dans les affaires internes 

des cités. Par contre, l'infiuence directe et indirecte de l'hégémonie romaine affecta les 

différentes composantes de la constitution - magistratures, conseils, assemblées. Loin de 

remonter exclusivement à l'époque de la conquête, ces changements se firent sentir à 

différents moments entre celle-ci et l'époque d'Auguste, et au-delà94 
. 

1.3 - Conseils, assemblées et magistratures 

Une qualification censitaire pour accéder au Conseil semblait être établie 

graduellement dans les cités dès le le' siècle av. J.-C en Bithynie, mais possiblement 

ailleurs95 
. Il apparaît que le cens avait été établi en fonction des coutumes de chaque ville, 

comme en témoigne une lettre de Pline à l'empereur Trajan: 

Maître, la loi de Pompée, qui est en vigueur chez les Bithyniens et dans le 
Pont, n'exige pas un versement de ceux qui sont choisis par les censeurs pour entrer 
dans la boulè. Mais ceux que ta bienveillance a permis à certaines villes d'ajouter au 
nombre légal ont versé qui 1.000 qui 2.000 deniers96

. Or, l'empereur répondit qu'il 
fallait suivre la coutume de chaque ville et par conséquent ne pas déroger aux 

93 S. Dmitriev, 2005, p. 310. 

94 D. Rousset, 2004, p. 381. 

95 Dion de Pruse, Discours bithyniens : discours 38-5/, XLVIII, Il. À Tarse, au Ile siècle, il 
semblait également exister une distinction basée sur la fortune, puisque Dion écrit qu'il serait plus riche 
s'il n'avait dû payer un cens. À Athènes, les membres de l'Aréopage étaient choisis parmi ceux qui 
avaient exercé l'archontat, qui étaient eux-mêmes des membres de l'élite de la cité. Voir D. J. Geagan, 
1967, p. 3-56. 

96 Pline le Jeune, Lettres X, 112 : Lex Pompeia, domine. qua Bithyni et Pontici utuntur, eos, 
qui in bu/en a censoribus /eguntur. dare pecuniam non iubet; sed ii. quos indu/gentia tua quibusdam 
ciuitatibus super /egitimum numerum adicere permisit, et singu/a milia denariorum et bina intu/erunt 
(trad. par M. Durry, Paris, Les Belles Lettres, 1964). Selon A. N. Sherwin-White (1966, p. 721), cet 
extrait montre à quel point la démocratie était altérée à cette époque par l'influence romaine: « Roman 
model, who make up the roll, first with ex-magistrates and then from private citizens, enforcing age 
1imits and wealth qualifications ». Et singu/a mi/ia denariorum et bina intu/erunt, selon A. N. 
Sherwin-White (1966, p.722) : « Hardy suggested that the sum paid,depended on the rank accorded 
within the council ». 
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coutumes locales: « Je ne puis décider d'une façon générale si l'honoraire décUlional 
doit être versé par tous ceux qui dans chaque ville de Bithynie deviennent décurions, 
ou non. Je pense donc que comme toujours la voie la plus si'lre est de suivre la loi de 
chaque ville »97. 

Il apparaît donc que les cités n'étaient pas toutes touchées par des mesures censitaires 

réservant l'accès aux charges publiques pour les seuls nantis. Et ces mesures n'étaient pas 

assujetties à des demandes de l'Empereur, mais selon les coutumes ancestrales de chacune 

des cités. 

Dans la plupart d'entre elles, les magistratures traditionnelles subsistèrent, le collège 

des archontes, malgré un pouvoir déclinant, formait encore l'organe le p lus renommé des 

cités. À Athènes, l'archonte éponyme était le plus prestigieux avec l'hoplite général98 
, charge 

qui ne pouvait être briguée plus d'une fois et qui exigeait de suivre un cursus honorum et de 

posséder d'énormes moyens financiers99 
. L'Aréopage retrouva ses pouvoirs anciens et devint, 

en place de la boulè, le véritable maître de la cité: « Quand, parlant d'Athènes, on dit que la 

chose publique y est administrée par le conseil, on sous-entend de l'Aréopage »100. Tout 

comme pour la majorité des cités, les Conseils ressemblaient davantage à de petits Sénats 

régionaux 101 avec, pour plusieurs d'entre elles, leurs cens et lin ordre hiérarchique (pour 

97 Pline le Jeune, Lettres X, 114 : Honorarium decurionatus omnes, qui in quaque ciuitate 
Bithyniae decuriones jiunt, inferre debeant necne, in uniuersum a me non potest statui. Id ergo, quod 
semper tutissimum est, sequendam cuiusque ciuitatis legem puto (trad. par M. Durry, Paris, Les Belles 
Lettres, 1964). Voir C. Vial, 1995, p. 223. Ainsi, au IVe siècle av. 1.-c., les magistrats athéniens 
recevaient 4 oboles par jour; à partir de 103-102, certains devaient verser 200, 100 ou 50 drachmes 
pour le poste qu'ils occupaient. 

98 Voir Philostrate, Philostratus and Eunapius : The Lives of the Sophists, II, 20 : 
« [Apollonius of Athens) also performed the public functions which the Athenians rank highest, being 
appointed both archan and food controller» (W. C. Wright, Londres, The Loeb Classical Library, 
1922). 

99 D. 1. Geagan, 1967, p. 6-7 et 18 ; M. Sartre, 1995, p. 222-223. 

100 Cicéron, De la nature des dieux, II,29 (trad. par. C. Appuhn, Paris, Garnier, 1936). 

101 Pline le Jeune, Lettres, X, 83 : « Il est préférable de faire entrer dans la curie des fils de 
famille plutôt que des gens du peuple» (trad. par M. Durry, Paris, Les Belles Lettres, 1964). 
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briguer les magistratures) comme à Clazomènes 102, et leurs pouvoIrs accrus sur les 

assemblées. 

Pourtant, elles n'avaient pas trop changé au ne siècle av. J.-C, puisqu'à cette époque, 

les résolutions d'importance étaient faites par le Conseil et le peuple, comme le montre à 

Claros la formule de résolution pour remercier le notable Polémaios : « plaise au conseil et au 

peuple d'honorer Polémaios, fils de Pantagnôtos »103. En fait, les décrets où le peuple 

n'apparaissait point étaient des décisions administratives de la vie courante qui ne 

nécessitaient pas l'approbation de l'assemblée, qui, pour sa part, continuait à voter les décrets 
. 104majeurs . 

Au 1er siècle av. J.-c., les résolutions prises sans l'assentiment de l'assemblée 

restèrent rares; l'élection des membres de la boulè devint une formalité. Un exemple plus 

tardif confirme cet état de fait, car Dion de Pruse ne refusa-t-il pas un poste d'archonte qui lui 

avait été octroyé par le Conseil à l'unanimité l05? Or, dans une inscription de Pergame, en 46 

(ou 44), le Conseil n'apparaît pas: «Le peuple a honoré Publius Servilius fils de Publius 

Isauricus, proconsul, pour avoir été sauveur et bienfaiteur de la cité et avoir rendu à la cité ses 

lois ancestrales et une démocratie libérée de l'esclavage» lOG. Ainsi, dans cet exemple, seul le 

peuple était désigné comme honorant le proconsul pour ses bienfaits. 

102 Justinien, The Digest ofJustinian, L, 7, 5, 5 : Ordine unusquisque munere legationis jimgi 
cogitur.' et non alias compellendus est munere legationis jimgi, quam si priores, qui in curiam lecti 
sunt, functi sint. sed si legatio de primoribus viris desideret personas et qui ordine vacantur inferiores 
sint, non esse abservandum ordinem divus Hadrianus ad Clazomenios rescripsit. 

103 L. et J. Robert, 1989, p. 56 [Polémaios, V, 18-57] (trad. des auteurs). 

104 1G, IV, 1,63, ligne 9; 65, lignes 14-15; 66, lignes 47-48. 

105 Dion de Pruse, Discours bithyniens .' discours 38-51, XLIX, 15 : « Je sais en effet qu'il n'y 
aurait pas eu besoin de voter à bulletins secrets, mais que, de même qu'auparavant vous avez tous voté 
à découvert lorsque vous avez supposé que j'acceptais» (trad. par M. Cu vigny, Paris, Les Belles 
Lettres, 1994). 

lOG J-M. Bertrand, 1992, no 150; oGIS, 449 :'0 OT1J.lOÇ bl).lllO'EV 1 I1onÀlov ~EpOfÀLOv 
I1onÀtou ui.ov 'IO'aupl1\:ov, 1:0V aVeWW1:0V, yqovow O'ffi1:~pa Kai. 1 EUEpyÉ1:11v 1:~ç 1tOÀEffiÇ Kai. 
a1tOOEOffiKOW 't~l Il noÀEl 1:0Ùç na'tptouç VO).lOUç Kai. 't~v Oll).l.OKpal'tlav aoouÀû3'tOV (trad. de l'auteur). 
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Habituellement, le peuple continuait dans la plupart des cités à se réunir pour élire les 

magistrats et les membres de la boulè 107
, pour une année habituellement, sauf pour les 

charges qui exigeaient de grandes dépenses qui étaient de plus en plus de courte durée. Il en 

résulta, à Athènes par exemple, que plusieurs empereurs furent nommés à la plus haute 

charge, héraut de l'Aréopage lOS 
, tant celle-ci était financièrement lourde. Mais on voit aussi 

qu'elle était symbolique et peu empreinte d'un réel pouvoir. Cette lourdeur fit en sorte que 

les élections furent prises en charge par le Conseil, souvent composé d'anciens magistrats, 

qui soumet habituellement, selon Jones, les noms à l'Assemblée pour le vote l09
. Dans la 

plupart des cas, les notables et le Conseil décidaient de la tenue de la réunion et de l'ordre du 

jour et écrivaient à l'avance les décrets que le peuple votait à l'unanimité, à main levée ou 

sans débats par acclamation 'lo. Les assemblées ne disposaient plus de pouvoirs importants, 

car les Conseils prenaient dorénavant les décisions les concernant ll J. 

Smyrne continuait ainsi à faire voter des décrets et à élire des magistrats par 

l'ecclésia conjointement avec le Conseil à l'époque impériale, mais ce dernier pouvait aussi 

prendre des décisions seules 1J2 
. Mais ces sources sont plus tardives ll3 

: « Octavien punit les 

Voir aussi R. K. Sherk, 1969, no 55. Aussi, une autre inscription de Pergame où le Conseil n'apparaît 
pas: IGRR. IV, 1682. 

107 IG, Il2
, 1100. À Athènes, le démos continua à se réunir pour voter des décrets (certains 

magistrats sont élus sur la Pnyx) et à juger certaines affaires. 

IDS Athènes eut plusieurs empereurs archontes éponymes (ou héraut). Domitien: 1.G., If, 
1996; Hadrien: P. Graindor, 1922, p. 122; Commode: A. E. Raubitscheck, 1949, p. 282-283; 
Scriptores Historiae Augustae, Gallieni Duo, Il, 3 : Cum tamen sibi milites dignum principem 
quaererent, Gallienus apudAthenas archon erat, id est summus magistratus, vanitate illa, qua et civis 
adscribi desiderabat et sacris omnibus interesse. 

109 A. H. M. Jones, 1971, p. 181. 

110 Actes, XIX, 38-40. 

III Pour Priène, 1. Priene, 108, 112-114. Pour Éphèse, 1. G.R., l, 1029. 

112 Ainsi, un texte trouvé à Thourai atteste que le conseil exerçait un contrôle sur les 
magistrats: IG, V, l, 1379. Aussi à Rhodes également sous le principat: Lindos Il, 419, 126-131. 

J 13 Décision par le conseil et le peuple: à l'époque de Trajan, 1.Smyrna 642.3-4 ; le' et ne 
siècle apr. J.-c., 712.13-14. Décisions par le Conseil seul: après 214-215 apr. J.-C, I.Smyrna 640.2; 
646.7; après 225 apr. J.-c., 713.2-8; au me apr. J.-c., 715.3-5. 
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cités en leur imposant une taxe et en leur enlevant le reste de l'autorité qu'elles détenaient 

encore sur leurs citoyens par le biais des assemblées »114. À Athènes, l'assemblée pouvait 

passer des décrets, mais ils devaient être approuvés par d'autres organismes, comme la boulè 

des Six Cents et l'Aréopage I15 
. 

L'intervention romaine fut le plus souvent limitée et respectait les décisions internes 

tant et aussi longtemps qu'elles n'allaient pas à l'encontre des intérêts de l'Empire. Ainsi, 

Milet semblait avoir perdu son assemblée lors de la première guerre mithridatique, mais selon 

une inscription, l'assemblée fut rétablie sous César grâce à une ambassade envoyée à Rome: 

« ... 'PWIlTJV ... Kal] Ka-tClO1:"Cmç 1:"V 'Œ np01:f.pOV f.KK]Î\.TJOlClV 1:eP 8"lleP Kal 1:0'0ç 
, 116

VOIlOUÇ» . 

Sous l'Empire, Dion de Pruse écrivait qu'il arriva à quelques occasIOns que les 

décrets exigèrent l'autorisation du proconsul: «Tout d'abord, Messieurs, nous devons 

remercier l'éminent Varénus de toute la bienveillance qu'il a manifestée à notre cité et parce 

que, comme nous voulions réunir l'assemblée, il nous y a de nouveau autorisés »117; il pouvait 

convoquer l'assemblée si nécessaire: « Le gouverneur ayant approuvé la chose [... ] et ayant 

réuni l'assemblée »118. Les gouverneurs intervenaient en cas de trouble et allaient jusqu'à 

interdire la tenue de l'ecclésia ou annuler un décret allant à l'encontre des intérêts du 

114 Dion Cassius, Histoire, LI, 2, 1 : Kal oS Tàs flÈv n6ÀGIS XPT]~lémûv TE EcmpaSEl Kal Tlis 
ÀOl7l:TlS ES TOÙS nOÀlTas mprov EV TalS ÈKdT]O"imS EsouO"las napŒlpÉO"EL flETliÀ8E (trad. par M.L. 
Freyburger et lM. Roddaz, Paris, Les Belles Lettres, 2002). 

115 D. l Geagan, 1967, p. 85. 

116 IBM, 921 a 
, 4-6. 

117 Dion de Pruse, Discours bithyniens : discours 38-51, XLVIII, 1 : DproTOV !lÉv, méiVÔpEÇ, 
T<!i KpaTlO"Tcii Oùapllv<!i bEL Xcipl v i1ll.âç El.bÉ vat Kal ôlà aÀÀllv npo8wiav ~v E7l:lÙÉbElK1:at npàç T~V 

nOÀlv, Kal on ~o'UÀO!lÉVOlÇ ll!lÎv EKKÀT]O"lciO"at nciÀlv Eq>TlKEV ou flOVOV €Toi.~l(Oç (trad. par M. 
Cuvigny, Paris, Les Belles Lettres, 1994). 

Ils Dion, de Pruse, Discours, XLV, 15 : TOTE b' ofJv 1O'Û ~YE!l6voç ÔEsa!lEvo'U Tà npâY!lŒ [...] 
Kal (J'\)vayayovlOç (trad. par M. Cuvigny, Paris, Les Belles Lettres, 1994). 
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gouvernement central. Pour Dion Cassius, les assemblées n'étaient que source de problèmes 

et ne devaient point se réunir: 

« In the first place the populace should exercise no powers of decision 
whatever, nor should they have the rights to form an assembly, for nothing good 
would come out of their proceedings and they wuould constantly be causing 
disturbances. On the same principle [ beleive that even our own populace in Rome 
should not come together either as a court, or to elect the officers of state, or indeed 
hold any assembly whose purpose is to transact business}) 119. 

L'opinion de Dion Cassius semblait refléter celle de la classe dirigeante romaine qui 

n'était pas favorable aux assemblées, car elle craignait trop les avis de la foule, non seulement 

pour les États vaincus ou annexés à l'Empire, comme les cités grecques, mais aussi des 

citoyens romains. Il n'est donc pas surprenant que les autorités romaines aient favorisé, 

chaque fois qu'elles le purent, le renforcement des Conseils dans les poleis. 

La domination romaine fut donc accompagnée par la montée en puissance du 

Conseil, dont l'accessibilité fut restreinte aux plus nantis. Ces changements ne furent pas le 

fruit d'une volonté imposée par Rome à ses alliées, mais se firent sur une longue période de 

temps lorsque les cités mirent davantage de responsabilités entre les mains d'une poignée de 

citoyens. Les assemblées continuèrent de se rassembler et à voter des décrets comme elles le 

faisaient autrefois, malgré l'écart qui se formait entre une élite détenant la majorité des 

pouvoirs, comme nous le verrons, et le reste des citoyens. 

1.4 - Les notables grecs, le clientélisme et les patrons romains 

Les notables reçurent davantage d'honneurs et de pouvoirs sous l'hégémonie 

romaine, puisque leurs interventions auprès des rois hellénistiques et du Sénat s'avérèrent 

souvent capitales pour le maintien de la liberté et de j'autonomie de la cité l2o 
• Ainsi, à la 

haute époque hellénistique, certaines sources épigraphiques montrent que les membres des 

119 Dion Cassius, The Roman His/ory: The Reign of Augus/us, LII, 30 (trad. par. Scott
Kilvert, New York, Penguin, 1987). 

120 L. Robert, 1966, p. 401-432; id., 1969, p. 42-64. 
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conseils, les bouleutes, n'étaient pas considérés comme étant des citoyens « au-dessus» des 

autres, ce que reflétaient les processions lors de fêtes publiques 121. La plupart des actes des 

bienfaiteurs n'étaient pas le fait d'un seul riche évergète, mais souvent d'une action 

commune de plusieurs notables et généralement dans le cadre d'un projet collectif pour la 

cité. Les cotisations fixaient souvent un montant maximum pour que le plus grand nombre de 

citoyens participent et reflètent le caractère « commun» de la contribution 122
. 

Il est possible de constater des changements vers la fin du IIe siècle av. J-c. et au 

début du siècle suivant. Une inscription de Priène laisse entrevoir que les notables qui 

payaient pour les cérémonies reçurent à partir du rer siècle av. J-C. des honneurs plus 

importants, comme le droit de participer jusqu'à la fin de leurs jours aux banquets, aux 

sacrifices de la boulè et obtenir une place de choix dans les fêtes publiques 123 
• Le notable 
erDiodôros Pasparos obtint de tels honneurs à Pergame dans le premier tiers du 1 siècle av. 

J-c., soit le droit de participer aux séances d'inauguration du Conseil, ce qui constituait un 

honneur de la plus grande importance à l'époque I24 
• 

Il en était de même pour la construction de bâtiments publics, autrefois financée par 

les rois hellénistiques. Un décret de Priène datant de 120 av. J-c. récompensa un citoyen, 

Moschiôn, pour avoir fait construire un gymnase dont le renversement des rois avait empêché 

la réalisation 125 . La générosité des notables conserva toute son importance jusque sous 

l'Empire, comme le soulignait Dion de Pruse lors d'un discours au peuple: « ces gens sont 

généreux et ils ont souvent contribué de leur argent» 126. 

121 Pour Magnésie du Méandre: Syll.3 589 et 695. Pour Bargylia de Carie: SEC, 45, 1508 + 
Epigr. Anal. 32 [2000], p. 89-93. 

122 C. Vial, 1995, p. 228-229. 

1231. Priene, 108, l, 322-324. 

124 1CR, IV, 292, 1. 33-35. Selon A. S. Chankowski (1998, p. 196), ce décret met en lumière 
une cité démocratique, même plus qu'à l'époque attalide, car c'était le peuple qui votait dorénavant 
pour l'élection des stratèges, alors que sous la royauté, c'était le roi. 

1251. Priene, 108. 
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En revanche, les dépenses les plus importantes, particulièrement coûteuses et 

dangereuses, concernaient les ambassades, essentielles pour entretenir les relations entre la 

cité et Rome. L'inscription honorant Polémaios, notable de Colophon, pour sa participation à 

des ambassades auprès du Sénat, est à ce sujet très éloquente, : 

car il avait réalisé de façon satisfaisante des ambassades envers des chefs 
d'armée (gouverneurs), des questeurs et des cités, qu'il a toutes gérées en fournissant 
sur sa fortune de façon inépuisable; mais les plus belles ambassades et sur les sujets 
les plus urgents sont celles qu'il fit utilement auprès des gouvernants romains eux
mêmes et du Sénat127

. 

Ainsi, en défrayant les frais de séjour d'importants Romains, Polémaios rendit un 

grand service à la cité - souvent en difficultés financières - tout en rendant service à des 

personnages de pouvoir. 

Or, s'il ne fallait pas mettre en doute leur patriotisme, car elles agissaient avec autant 

d'ardeur pour conserver les intérêts de la cité que leurs prédécesseurs 128, les élites 

contribuaient à leur fortune personnelle et à leur prestige l29 
. Mithridate de Pergame, honoré 

par ses concitoyens pour avoir obtenu de César le retour de la liberté pour sa cité, reçut 

l'ancien royaume du Pont. À Aphrodisias, vers la fin de la République, un certain Callicratès 

apparaît dans des inscriptions honorifiques rappelant les services qu'il rendit à la cité, 

notamment: « savior and benefacor, having saved his country from many and great dangers, 

having fought bravely in ail the wars which beset his country »130. Pour ces gestes, il reçut 

une sépulture dans le gymnase, un honneur insigne pour l'époque '31 
. 

126 Dion de Pmse, Discours bithyniens.' discours 38-51, XLVIII, 10: OVeOL <!>LÀOHIlOÛV'Wl, 
rroÀÀaKLç Ùlll v rrap' aÙT&v El0EVllvoxa0Lv (trad. par M. Cuvigny, Paris, Les Belles Lettres, 1994). 

127 L. et 1. Robert, 1989, p. 28 [Polémaios, II, 3-16]: lKav&ç IlÈv yap rrpE~Eiù,Ç TETÉÀEKEv 
rrpàç 0TÙ,TllY0ùç Kal Talllaç KaL nOÀELç, ciç rra0aç ÉK T&V 18lwv o.vEÀElrrTwç XOPllY&V 8L0K1l0EV, 
KaÀÀl0Taç oÈ Kal nEpL àvaYKaLoTciTwV TETÉÀEKEv npE0~elaç 0UIl<!>EPOVTWÇ rrpàç aÙToù<; TOùç 
inowÉvouç 'Pwllalouç KaL TI]v <rUvKÎ.llTov (trad. des auteurs). 

128 P. Gauthier, 1982, p. 92. 

129 I. Savalli-Lestrade, 1998, p. 81-82. 
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Les liens que tissaient les élites grecques avec les Romains, leurs contacts bien placés 

dans l'administration - particulièrement auprès des imperatores lors des guerres civiles - et 

leur connaissance de la justice romaine en firent des interlocuteurs de choix 132. Aelius 

Aristide disait qu'un bon orateur devait être capable de se tirer d'affaire, lui, ses amis et sa cité 

lorsque la situation le nécessitait l33 
. Les notables faisaient souvent partie de la clientèle des 

dirigeants romains et étaient du coup essentiels à la République pour maintenir l'ordre dans 

l'Empire. Ainsi, « Pompée put compter sur la fidélité de Mytilène par l'intermédiaire de 

Théophanès »134. 

Le clientélisme fut une source autant bénéfique que défavorable pour l'autonomie des 

cités, car la corruption de Romains influents, avec plus ou moins de succès, rendait les cités 

esclaves de ses riches personnages par l'entremise d'un endettement public toujours 

grandissant 135 
. C. Eilers, dans son étude sur le patronat, définit le clientélisme par la relation 

entre gens de statuts sociaux inégaux et libres, et qui s'accordaient selon certaines règles 

morales et non de nature légale l36 
. Ainsi, dès 170 av. J.-c., selon le sénatus-consulte de 

130 J. Reynolds, 1982, no 30 (trad. de l'auteur). 

1311. Reynolds, 1982, no 29, p. 151-153. 

J32 1. Savalli-Lestrade, 1998, p. 84. L'empereur Claude donna à la cité de Cos la liberté pour 
remercier son médecin Xénophon. Selon V. Reed (2002, p. 129), les notables parvinrent aux 
commandes des cités « sans pour autant faire disparaître ou modifier en profondeur les institutions 
politiques ». Un Priénien, sous le principat de Trajan, devint consul et proconsul de la province d'Asie, 
permit à sa cité la construction d'un temple en l'honneur de Trajan et de Zeux Philios et paya les frais 
pour le festival en lien avec les divinités. Voir 1. Priene, no 269; B. Burrell, 2004, p. 332-333. 

133 Aelius Aristides, Oration, 2.376. 

134 V. Reed, 2002, p. 126. 

135 T. Spitzl, 1984, p. 76; J.-L. Ferrary, 2002, p. 137. 

136 C. Eilers, 2002, p. 9-13. « The important point for Proculus is not the inferiority of clientes 
- which is weil understood by everyone, ancient and modern - but their freedom despite that 
inferiority ». Aussi, les relations patrons-clients n'existaient pas sur le plan de la législation romaine et 
il n'y avait donc aucune obligation légale l'un envers l'autre. 
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Thisbée, des Grecs pro-romains de l'endroit semblent avoir tenté de rentrer dans la clientèle 

de sénateurs romains, après la conquête de leur cité, pour que leur cité recouvre sa liberté 137 
. 

Il existait déjà en Grèce un système développé d'évergétisme entre les cités et les rois 

hellénistiques, qui se différenciait du clientélisme, lequel ne se développa qu'avec l'arrivée 

des Romains. Ainsi, selon Tite-Live, celtaines cités avaient de longues traditions d'amitié 

avec les rois macédoniens et ne pouvaient accepter que l'Achaïe rejoigne l'alliance avec 

Rome en 170 138 
. 

L'allusion à l'amitié romaine fut fréquente, car elle avait une valeur - un prestige 

reconnu par les autres citoyens - et qui engageait la communauté envers les « amis », les 

patrons l39 
, car Rome ne traitait pas avec les assemblées, mais avec les élites 140. Ainsi, à 

Colophon, au ne siècle, Polémaios « obtint audience des chefs Romains et, s'étant montré 

digne de leur amitié, il a procuré le fruit de celle-ci à ces concitoyens, ayant établi des liens 

de patronat pour sa patrie avec les plus éminents de ses hommes» 141. Ce court texte démontre 

toute l'importance pour les cités d'obtenir l'appui d'influents personnages à Rome pour la 

défense de leur patrie, surtout après l'arrivée des imperatores sur la scène politique. 

Aphrodisias fit valoir sa loyauté lors de la première guerre mithridatique pour convaincre le 

proconsul de Cilicie, Oppius, de devenir patron de la cité l42 
. Elle put conserver sa liberté 

jusqu'à tardivement sous l'Empire. 

Selon une inscription d'Éphèse, l'introduction d'ambassades auprès du Sénat et 

l'assistance dans les affaires judiciaires ou pour tout autre cas furent les tâches importantes 

137 R. K. Sherk, 1969, no 2. 

138 Tite-Live, Histoire romaine, XXXII, 22, 9-12. Ces départs ou refus de se joindre aux 
Romains furent perçus comme légitimes par les autres membres de la confédération. 

139 I. Savalli-Lestrade, 1998, p. 85. 

140 V. Reed, 2002, p. 132. 

141 L. et 1. Robert, 1989, p. 35 [Polémaios, II, 24-31J (trad. des auteurs). 

142 1. Reynolds, 1982, no 3. 
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d'un patron ou de ses amis envers leurs clients '43 . Téos parvint avec l'aide de patrons à 

influencer le Sénat de ne pas accorder la possession d'une de ses colonies, Abdère, au roi de 

Thrace COtySI44. Les patrons jouèrent donc un rôle important pour la sauvegarde des intérêts 

de la cité '45 . L'exemple du Cnidien Théopompos est très éloquent à ce sujet: son amitié avec 

César lui permit de rendre la liberté à sa cité natale '46. 

Les aristocrates romains voyaient d'un bon œil ces cités qui étaient pour eux un 

moyen d'augmenter leur clientèle tout en étant une source de fierté, ainsi qu'une aide 

militaire en cas de besoin 147. Il alTiva aussi que les cités eurent à protéger leurs patrons en 

plusieurs occasions. Ainsi, Cicéron affirma que la cité de Messène chercha à protéger Verres 
l48lors de son procès en envoyant un témoignage d'estime à son patron . Il semble toutefois 

que les patrons n'étaient pas aussi dépendants envers leur clientèle que ces derniers pouvaient 

l'être envers leurs bienfaiteurs. 

Cela étant dit, les patrons n'allaient pas à l'encontre des intérêts de Rome et 

pouvaient refuser d'aider si les intérêts supérieurs de la nation étaient menacés. Ainsi, 

Auguste refusa la liberté à Samos malgré son affection et celle de Livia pour la cité, « for it is 

not right to give the favour of the greatest privilege of ail at random and without cause» 149. Il 

agit ainsi, car il n'estimait pas donner ce privilège, et les bénéfices qui l'accompagnent, à un 

allié qui ne les méritait pas. Enfin, le fait de voir son patron « perdre» les grâces du Sénat ou 

de l'Empereur pouvait être catastrophique pour les cités. 

143 I. Ephese, III, 630b. 

144 Syll.3, 656, 11,21-7. 

145 C. Eilers, 2002, p. 92-93. Il arriva aussi que les officiels du gouvernement les consultent 
avant de prendre des décisions qui puissent affecter leur clientèle. 

146 I. Knidos, 51. Voir G. Thériault, 2003. 

147 Cicéron, Discours pour L. Cornelius Balbus, IX, 9, 2. 

148 Cicéron, Contre Verrès, II, II, 114; 4, 17-25. 

149 J. Reynolds, 1982, no 13, ligne 4 : où yap Éonv ci KatOv 1:0 1tUV1:0V 8tÂuv81tw1toV ci Kfl 
Kal xwpi<; al'tia<; xapiseo8at (trad. de l'auteur). 
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Il apparaît donc, selon Cicéron, que les patrons acquéraient une vaste clientèle 

davantage pour le prestige qu'elle apportait, alors que pour les cités, la protection de grands 

personnages romains était d'une grande utilité, parfois vitale, pour les communautés grecques 

qui cherchaient à protéger leur autonomie et leur liberté 150 
. Les notables étaient les 

intennédiaires indispensables entre leurs communautés et les autorités romaines qui étaient 

les garants de la stabilité. L'autonomie politique et la liberté des cités, certes toujours 

présentes, reposaient de plus en plus sur une poignée de gens qui pouvaient aider la cité par 

leur fortune et par leurs liens d'amitié avec des individus de pouvoir à Rome. 

1.5 - Conclusion 

S'il apparaît, dès leurs premières victoires, que les Romains intervinrent dans les 

constitutions, ce fut dans les cités vaincues à la guerre, alors qu'ils respectèrent leurs alliées 

en ne brimant point leur autonomie. Ainsi, nombre de cités, soumises à un souverain 

hellénistique, recouvrèrent la liberté et la démocratie, tel que nous le rappelle une inscription 

de Lampsaque remerciant les Romains d'avoir délivré la cité d'Antiochos m151 
• Un constat 

semblable se dégage de la vi~toire de Pydna, où, selon Tite-Live, le Sénat intervint peu dans 

les affaires internes des poleis, le plus souvent à la demande de Grecs voulant accaparer le 
• 152pouvoIr . 

Mais la guerre d'Achaïe ainsi que la provincialisation de la Macédoine et de l'Asie 

apportèrent de profonds changements dans la pensée des conquérants qui, désormais, avaient 

des intérêts à protéger en Orient. Les cités libres firent des efforts constants pour préserver 

150 Cicéron, De Partitione Oratoria, 87 : Eorum autem quae propter se expetuntur partim 
honestate ipsa, partim commoditate aliqua expetuntur: honestate ea quae proficiscuntur ab eis 
virtutibus de quibus paullo ante est dictum, quae sun! laudabilia ipsa per se: commoditate autem 
aliqua quae sunt in corporis .aut in fortunae bonis expetenda, quorum alia sunt quasi cum honestate 
coniuncta, ut honos, ut gloria, alia diversa, ut vires, forma, valetudo, nobilitas, divitiae. clientelae. 

151 Sy1l.3, 591, 43. Supra, p. 12. 

152 Supra, p. 13. Tite-Live, Histoire romaine, XLV, 31, 12. 
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leur autonomie - comme Colophon - devant les ingérences des gouverneurs et cela grâce à 

l'intervention de notables, tels Ménippos et Polémaios, pour conserver leur liberté intacte. 

Toutefois, un grand nombre d'entre elles, comme Athènes ou Samos, pourtant fidèles au 

pOUVOIr, ne furent point en mesure d'empêcher les proconsuls et le Sénat de brimer leur 

autonomie. 

Néanmoins, avant la première guerre mithridatique, les cités grecques jouissaient 

généralement de leur autonomie et de leur liberté sans grande intervention de la part de 

Rome. Les Romains agissaient après une guerre pour encourager le retour à la stabilité chez 

leurs alliés en imposant des constitutions de nature oligarchique (pensons à Thisbée en 170), 

le plus souvent avec des mesures temporaires. En fait, les Grecs faisaient souvent appels aux 

autorités romaines pour régler leurs conflits, ce qui n'empêchait Rome pas d'être plus 

favorable envers les factions pro-romaines et les régimes oligarchiques. 

L'invasion pontique fut un événement marquant pour les cités, puisqu'une grande 

majorité d'entre elles appuyaient le roi du Pont et le payèrent de leur libelté. Les relations et 

les statuts antérieurs à la guerre ne comptaient donc plus, seules les actions récentes envers 

Rome, et surtout envers les imperatores, étaient désormais prises en compte. Dans le même 

temps, les poleis firent de plus en plus appel aux notables pour maintenir leurs statuts et 

obtenir de nouveaux privilèges: ainsi, le notable Théophane, ami et historien de Pompée, 

aida Mytilène à recouvrer la liberté qu'elle avait perdue lors de la première guerre 

mi thridatique. 

Sous le principat, les cités conservaient une certaine autonomie politique, 

principalement au niveau de la gestion interne et elles n'étaient soumises que rarement aux 

interventions des gouverneurs ou des empereurs. Malgré tout, ces derniers intervenaient 

lorsqu'ils le jugeaient nécessaire au bien-être de l'Empire et les Grecs faisaient - trop, selon 

Plutarque - souvent appel aux autorités romaines pour prendre des décisions 153. Il en ressort 

aussi le même constat de la correspondance entre Pline le Jeune et l'empereur Trajan. 

153 Le philosophe dénonçait les cités, libres ou non, qui demandaient systématiquement l'avis 
du gouverneur ou de l'empereur, au mépris de leur autonomie: « Ceux qui soumettent tout décret, 
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La plupart des magistratures traditionnelles subsistèrent jusque sous l'Empire sous 

une forme plus ou moins semblable à ce qu'elles étaient auparavant, car la plupart des poleis 

possédaient encore des assemblées et rares furent les décisions importantes qui ne furent pas 

votées par cette institution. Malgré tout, le pouvoir fut de plus en plus entre les mains des 

Conseils, qui ressemblèrent davantage au Sénat de Rome, puisqu'une qualification censitaire 

et un cursus honorum furent régulièrement la norme pour y accéder, restreignant 

progressivement l'accès aux plus nantis. De même, les assemblées furent plus étroitement 

surveillées par les autorités romaines, la tenue devait même parfois avoir l'approbation du 

gouverneur. Ces changements se firent sur une longue période et ne furent pas imposés par 

Rome, puisque la masse des citoyens mettait graduellement plus de responsabilités - et de 

privilèges - entre les mains des plus nantis. 

Cette mainmise des notables se fit dès le Ir siècle av. J.-c., car ils furent alors 

sollicités pour remplacer l'évergétisme des souverains hellénistiques, et plus particulièrement 

pour mener les ambassades auprès des dirigeants romains, essentiels à la survie des intérêts 

de la cité. Les notables avaient les moyens financiers et j'éducation pour mener à bien des 

missions diplomatiques pour sauvegarder l'autonomie de leurs cités ou obtenir davantage de 

liberté. Les relations avec les grands personnages romains devinrent indispensables pour les 

cités, mais cela vint avec une diminution de la liberté des poleis, de plus en plus dépendantes 

de leurs élites. L'avènement de l'Empire renforça les amitiés entre les notables grecs et les 

dirigeants romains par la mise en place d'un gouvernement fort, le Principat, et permit aux 

notables grecs d'avoir des interlocuteurs politiquement stables pour défendre les intérêts de 

leur cité 154. 

Lorsqu'Auguste devint empereur, les cités grecques, libres ou provinciales 

possédaient donc une autonomie politique qUI variait en fonction des relations qu'elles 

toute réunion d'assemblée, toute libéralité, toute mesure administrative à une autorisation des 
gouverneurs, obligent leurs souverains à agir en maîtres plus qu'ils ne le désirent». Supra, p. 29. 
Plutarque, Préceptes d'administration publique, XIX, 815a (trad. par J.-c. Carrière, Paris, Les Belles 
Lettres, 1984). 

1541. Savalli-Lestrade, 1979, p. 68. 
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avaient entretenues avec les autorités romaines et de leurs actions lors des guerres civiles. Si 

les poleis avaient conservé leur autonomie politique, qu'en était-il d'une autre institution, tout 

aussi importante pour l'autonomie des cités, les tribunaux? 



CHAPITRE II 

L'AUTONOMIE JURIDIQUE DES CITÉS GRECQUES SOUS LA 

DOMINATION ROMAINE 

En effet, cette conduite vous profitera davantage que le nombre de 
conseillers, le jugement de vos affaires à domicile, des revenus supplémentaires et 
même la liberté, si vous pouvez aussi l'obtenir l . 

Ce passage d'un discours de Dion de Pruse, sous le Principat, laissait entendre qu'une 

cité grecque était encore en mesure d'appliquer la justice sur son territoire, mais que c'était 

aussi un privilège considérable, au même titre que l'immunité ou l'indépendance. 

Est-ce à dire que les poleis, au Ile siècle apr. J.-c., avaient toujours une autonomie 

juridique? Et si oui, cela valait-il pour toutes les époques de la domination romaine? Jusqu'à 

quel point les représentants de Rome - pensons aux gouverneurs - intervenaient-ils dans la 

gestion juridique interne des cités? Enfin, quelle était l'indépendance réelle des cités libres 

dans l'application de leurs lois ancestrales? Répondre à ces questions permettra d'éclaircir 

l'autonomie juridique réelle dont disposaient les cités grecques à différentes époques de 

l'occupation romaine. 

Dans un premier temps, il sera question du degré de libelté dont disposaient les cités 

dans la justice internationale, car il s'agit de voir quelle marge de manœuvre la puissance 

dominante laissait à ses alliés dans ce domaine. Après, la justice des gouverneurs fera l'objet 

d'une discussion pour mieux discerner l'application de la justice dans les cités provinciales, 

pour ensuite voir l'autonomie juridique, réelle, dont disposaient les cités libres. Et puis, il sera 

1 Dion de Pruse, Discours bithyniens : discours 38-51, XLIV, 11-12 : 1Œû1a "yàp Ulll v 
E7tlTTjÔEUOV1aç 1tUOV Ov~aEl Kat 10Û 1t)#louç 1WV ~OUÀZU1WV Kat 10Û 1tap' VlllV 10. 1tpo."Yllma 
aYEŒ80.l Kat 10Û 1tpoaOÔOv 1lva XPllllâ1ülV Ëçw811EV ùlllv tmâpçal Kat 1~Ç ÈÂ€u8Epiaç aÙ1~ç, èàv 
apa ml 10U10U Wxll1È 1t01E (trad. par M. Cuvigny, Paris, Les Belles Lettres, 1994). 
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question d'un bénéfice important, l'immunité fiscale, qUi causa de nombreux conflits de 

nature juridique pour les cités qui en jouissaient. Enfin, il faudra aborder la place 

grandissante des notables au niveau de la justice locale, le contrôle par eux des tribunaux et 

les impacts de la citoyenneté romaine sur l'autonomie juridique des cités. Mais tout d'abord, 

examinons la question des conflits juridiques internationaux sous la dominance romaine. 

2.1 - Rome, nouvel arbitre du monde grec 

Après la Paix d'Apamée en 188 av. J.-c., le Sénat adopta assez rapidement le rôle 

d'arbitre, autrefois dévolu aux rois hellénistiques, pour juger les conflits juridiques des poleis. 

Ainsi, en 183 av. J.-c., les Achéens et les Lacédémoniens vivaient une discorde et firent 

appel aux Romains pour régler leurs différends2
• On constate également des interventions 

romaines dans des conflits de faible importance politique, tel celui entre les cités 

thessaliennes de Mélitée et de Narthakion, vers les années w14ü av. J.-C.3
, alors que rien 

n'imposait une telle intervention. 

Cela dit, les Grecs n'abdiquaient point leur autonomie en demandant un jugement 

romain, car ils cherchaient, au contraire, à exploiter la nouvelle hégémonie dont la puissance 

militaire renforçait les jugements. Polybe rappelle ainsi l'appel lancé par les Priéniens à Rome 

au milieu du ne siècle, pour mettre fin au pillage de son territoire par les troupes d'Ariarathès 

de Cappadoce (appuyé par le roi Attale Il de Pergame): « Les Priéniens perdirent ainsi 

beaucoup d'esclaves et de bétails et l'ennemi effectua des destructions jusqu'aux abords 

mêmes de leur ville. Alors, voyant qu'ils n'avaient pas les moyens voulus pour se défendre, ils 

envoyèrent des ambassadeurs à Rhodes, puis en appelèrent à la protection des Romains »4. 

2 Tite-Live, His/aires romaines, XXXIX, 48 : Lacedaemonii deinde in/roduc/i sun/. mul/ae e/ 
paruae discep/a/iones iac/aban/ur: sed quae maxime rem con/ineren/, eranl, u/rum res/ilueren/ur, 
quos Achaei damnaueran/, necne; inique an iure occidissent, quos occideran/, {uer/eba/ur} e/ u/rum 
maneren/ in Achaico concilio Lacedaemonii, an, u/ ante fuera/, secre/um eius unius in Peloponneso 
ciui/alis ius esse/. res/ilui iudiciaque facla loUi placui/, Lacedaemonem manere in Achaico concilio 
scribique id decre/um el consignari a Lacedaemoniis el Achaeis. 

3 R. K. Sherk, J 969, no 9. 
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Cet exemple montre que les cités faisaient appel à Rome pour l'autorité que sa puissance 

militaire pouvait imposer, si nécessaire, à un jugement, comme elles le faisaient autrefois 

auprès des souverains hellénistiques. 

Or, l'arbitrage des conflits juridiques ne fut pas l'exclusivité de Rome avant la fin du 

II" siècle av. l-C. L'exemple de Polybe, ci-haut, l'atteste, car les Priéniens « envoyèrent des 

ambassadeurs à Rhodes, puis en appelèrent à la protection des Romains »5. Il apparaît que les 

Romains n'avaient pas totalement établi leur domination en Orient avant la première guerre 

mithridatique, puisque les troupes pontiques ne firent point face à une grande résistance 

romaine en 88 av. l_CG
. Et encore, les cités d'Asie Mineure firent face seules au danger 

lorsque les Parthes envahirent la région en 40 av. J._C 7. Il faut donc attendre le pontificat 

d'Auguste avant de parler d'une domination complète du monde grec, et du même coup, de 

Rome pour arbitre incontesté du monde grec. 

Une autre question se pose alors en lisant l'extrait de Polybe. Les Grecs 

considéraient-ils leur autonomie juridique mieux préservée lorsqu'elle restait entre des mains 

grecques? Une inscription de Bargylia, datant de la guerre contre Aristonicos, semble aller 

dans ce sens. En effet, selon R. M. Kallet-Marx, cette cité se proposa comme médiatrice dans 

une dispute entre Stratonicée et Rhodes: « When Rhodes and Stratonicea agreed to bring 

their quarrel to arbitration, one Posidonius of Bargylia persuaded the parties to refer it to his 

home city rather than to Rome »8. Également, une dispute entre Athènes et Sicyone, en 109

108 av. l-C., fut arbitrée par Larisa et ce, sans qu'il y ait mention d'une intrusion romaine 

4 Polybe, Histoire, XXXIII, 6 : 1toÀÀrov OÈ Ka\. aWI.llnwv Ka\. 8pq.l.Ilénwv U1tOÀ.OIlÉVWV Ka\. 
1tpoç Tf! 1tOMl1tTWllâTWV YlOVOIl€VWV, uIluvaa8UlllÈv oVx. oLoi i ~aav oi. rIPlT]VlOlÇ, É1tpÉapwov OÈ Ka\. 
1tpoç 'Pooiouç, I.lHà OÈ Taûl É1t\. . PW!la[ouç KaTÉCPUYOV (trad. par O. Roussel, Paris, Gallimard, 1970); 
voir aussi un fragment du temple d' Athèna Polias à Priène dans R. K. Sherk, J984, no 32. 

5 Polybe, Histoire, XXXIII, 6 (trad. par o. Roussel, Paris, Gallimard, 1970); R. K. Sherk, 
1984, no 32. 

6 Isocrate, Aréopagitique, VII, 14 (trad. par G. Mathieu, Paris, Les Belles Lettres, 1991). 

7 Voir E. Will, 1982, p. 549-550. 

8 R. M. Kallet-Marx, 1995, p.168; M. Holleaux, 1968, Il, p. 194-95. 
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dans le conflit Il y avait donc encore des cités qui réglaient leurs problèmes juridiques sans 

intervention romaine, mais il est difficile de dire si cette inscription est représentative de son 

époque. Les Grecs préféraient donc gérer entre eux, semble-t-il, leurs problèmes juridiques 

lorsque c'était possible. 

Un extrait de Cicéron tend également à le faire croire: «Les Grecs sont charmés 

d'avoir des juges de leur nation. Ce sont de plaisants juges, me direz-vous: qu'importe; cette 

image de liberté ne laisse pas de les satisfaire »10. Ainsi, au le' av. J.-c., malgré une 

domination romaine de plus en plus lourde, les Grecs considéraient toujours que leur 

autonomie prévalait davantage lorsque les Romains ne s'en mêlaient pas, même si les cités 

continuèrent à demander parfois l'arbitrage du Sénat. 

En réalité, Rome déléguait fréquemment à une tierce puissance l'arbitrage des cas 

impliquant des cités grecques. Citons deux exemples. Ainsi, Corcyre, entre 175 et J60 

av. J.-c., fut arbitre dans un litige territorial, opposant Ambracie et Athamanes en Épire, à la 

demande du Sénat!'. De même, à Priène, un citoyen fut mandaté comme juge pour le compte 

de C. Egnatius, présumé proconsul, dans une cause impliquant des non Romains I2 
. 

Les Romains encourageaient visiblement les Grecs à résoudre leurs litiges entre eux. 

On le constate dans un cas impliquant Priène et Magnésie sur le Méandre vers le milieu du 

Ile siècle av. J.-C. Le préteur Marcus Aemilius, loin d'imposer un jugement, devait: 

9 Voir C. Habicht, 2000, p. 286. « Malgré la forte propension, qui se manifeste à Athènes, 
depuis la fin de la guerre archaïque, à s'appuyer sur Rome, on continuait à régler certaines affaires avec 
des États étrangers sans en référer aux Romains ». 

10 Cicéron, Correspondance, VI, l, 15 (lettre 252) : Graeci vero exsultan/ quod peregrinis 
iudicibus u/un/ur. 'nuga/oribus quidem' inquies. quid refer/? /amen se au/onomian adep/os pu/an/ 
(trad. par M. de Golbery, Paris, Éditions Paleo, 2004). A. M. H. Jones (1971, p. 123) sembla aussi 
soulever cette hypothèse lorsqu'il écrivit: « that the Greeks were pleasead at having 'foreign judges' 
(peregrinis iudicibus), as if the only difference lay in the nationality of the iudex. 

Il R. K. Sherk, 1969, no 4. 

121. Priene, 121,1. 33. Milet, vers 140 av. l-C., fut aussi arbitre, à la demande du Sénat, pour 
une cause entre Lacédémone et Messène. Voir SIG2

, no 314. 
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« grant them afree 1 state as arbitrator which shall be mutually acceptable to 
them. But if one mutually acceptable to them is not foulnd, that Marcus Aemilius, son 
of Marcus, praetor, [shall give] them a free state as arbitrator Il for this contr6versy, 
as seem to him to be in keeping with the interest of the Republic 1 and his own good 
[faith] »13. 

La première phrase de cet exemple montre donc clairement que Priène et Magnésie 

choisirent librement j'arbitre et qu'i 1ne leur en serait pas imposé un arbitrairement par Rome. 

En outre, en cas de désaccord, le préteur devait choisir comme arbitre un État libre qui 

conviendrait aux deux parties. Ce témoignage du milieu du Ile siècle laisse croire qu'il en fut 

ainsi jusqu'à la première guerre mithridatique, car tout au long du ne siècle, la recherche d'un 

consensus était privilégiée face à un affrontement qui aurait menacé la stabilité et la paix chez 

les alliés de la République. En fait, il arrivait souvent que le proconsul fasse appel à d'autres 

cités - tels les États fédéraux - soit par manque de temps ou d'intérêts, soit pour que le cas 

soit jugé devant des gens plus compétents et plus à même de connaître les lois locales l4 
. 

2.1.1 - Les États fédéraux 

Les koina, ligues et confédérations effectuaient le rôle d'arbitre au sein des cités 

membres, car ils avaient leurs propres constitutions pour régir leur fonctionnement interne et 

les droits et devoirs de chaque membre l5 
. Ils perdurèrent jusque sous l'Empire '6 , malgré la 

perte de leurs pouvoirs politiques après la guerre d'Achaïe, et conservèrent un rôle judiciaire 

13 Syll.3, 679 Il b, l. 48-51 . 07tWC; MaupKoc; At,.J.'uÂ.tOç viôC; a'tpa'tllyàC; b[T]1l0V E]Â.ê[v]8EpOV 
Kpt'ti)V bCÔt, OC; av Ev uv'toîC; OIlOÂ.OYOC; YEv118'fr EUV bE EV umoîc; OIlCÂ.OYOC; [,,1'1, yi.vll]'tat, 07tWC; 
MciupKOC; AtIlVÂ.tOC; MuciKPOV vi.àC; <J'tpa'tllyàC; bT]1l0V EÂ.EV8EpOV Kpt 'ti][v bCÔt] ti.C; 'tomovç 't0U<; 
Â.cyovC; OVtWC;, Ku8wc; av Uù'tcôt tK 'tcôv bll1l0aiwv 7tpuYlla'tW[v7ti<J'tE] WC; 'tE 'tiic; ibi.uC; $ui. Vll'tUt (trad. de 
R. K. Sherk, 1984, no 34). 

14 R. M. Kallet-Marx, 1995, p. 133. P. Gauthier, 1993, 227. Ce système de juges étrangers 
fonctionnait par le sentiment d'appartenance à la communauté et les juges devaient juger selon les lois 
de la cité et devaient donc bien les connaître. 

15 l-M. Bertrand, 1992, no 123. Cette inscription donne un bon exemple des cités devant 
demander la permission de l'État fédéral pour certains problèmes, dont ici l'exportation de grain. 

16 Aussi, le koinon d'Achaïe possédait encore des fonctions d'arbitrage pour les cités membres 
sous l'Empire. Voir B. Puech, 1983, p. 32-33. 
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d'importance. C'était le plus souvent sur demande d'un gouverneur - et ensuite de l'empereur 

- que les ligues agissaient comme médiatrices l7 
. 

Un décret pour Orthagoras d'Araxa, en Lycie, daté du début du II" siècle avant l-C., 

montre l'importance de la confédération lycienne pour régler les différends entre les cités 

membres. Elle arbitra un conflit opposant Araxa et une voisine: « quand nous engageâmes 

un procès à propos du territoire de Soasa contre ceux qui nous le contestaient, [Orthagoras] 

fut envoyé en mission auprès de la confédération et a bien mené les débats en paroles et en 

acte pour faire respecter les avantages de notre peuple et pour éviter de subir la moindre 

diminution »18. La confédération lycienne permit de résoudre pacifiquement les conflits 

juridiques entre ses membres et offrait aux cités les moins puissantes une chance de se faire 

entendre et probablement, de faire respecter leur autonomie plus facilement, ce qui n'aurait 

pas été possible autrement. 

Une inscription béotienne, du milieu du Ir siècle av. l-C., remerciait un citoyen 

d'Égire, Hiéron, pour avoir permis à la cité d'Oropos d'échapper aux visées hégémoniques 

athéniennes: « [Hiéron] a parlé contre les Athéniens et ceux qui venaient en ambassade 

contre nous, et il a conseillé aux Achéens de ne pas laisser une ville grecque être soumise à 

l'esclavage alors qu'elle vit dans l'amitié et la foi des Romains; grâce à sa sollicitude et sa 

valeur, nous avons pu recouvrer notre patrie »)9. L'intervention de la Ligue d'Achaïe - et son 

intégration dans la fédération - avait sauvegardé l'autonomie et la liberté de cette petite cité. 

Il faut toutefois remarquer que, malgré l'amitié romaine dont bénéficiait Oropos, elle n'en fut 

pas moins laissée à son sort et seule l'intervention des Achéens lui permit de rester libre et 

indépendante. 

Les regroupements de cités participaient à la protection des privilèges de ses 

membres ou de leurs alliés. Une inscription d'Aphrodisias, du le' siècle avant notre ère, décrit 

17 JO, IX, 2, 261. 

18 J. Pouilloux, 1960, no 4, 1. 49-54. 

19 J.-M. Bertrand, 1992, no 131. 
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un bon exemple d'une ligue qui prit des moyens pour éviter une intrusion romaine et pour 

défendre les intérêts de ses membres. En effet, le koinon d'Asie mandata deux citoyens 

d'Aphrodisias, une cité libre, pour porter secours à la cité provinciale de Tralles, aux prises 

avec un conflit juridique avec Rome: 

« Given that among the ambassadors chosen were [Dionysius and Hier]ocles, 
sons of Jason the son of Scymnus, Aphrodisians, who also [exercised] citizenship in 
Tralles [... ] They took upon themselves many great (judicial) constest 1 [on behalf of 
the] Koinon of the Greeks and were present at ail those contests »20. 

Dans cet exemple, des notables, possédant la citoyenneté des deux cités, profitèrent 

des bonnes grâces dont bénéficiait Aphrodisias pour protéger les intérêts d'une cité 

provinciale lors d'un procès opposant Rome et le koinon d'Asie. 

Les États fédéraux, tout au long de la domination romaine, disposaient de davantage 

de moyens pour défendre les intérêts des cités membres et permettaient donc aux cités 

d'exercer leurs lois avec plus d'autonomie sur leur territoire. 

2.1.2 - Interventions romaines 

Cela dit, les Romains ne s'empêchaient point d'intervenir lorsque leurs intérêts 

étaient en jeu: en de multiples occasions, le Sénat renversa ou modifia une décision prise 

antérieurement par un État grec libre. Selon les commentaires de Jean-Marie Bertrand, les 

Athéniens, vers 150 av. J.-c., obtinrent du Sénat une réduction de l'amende reçue, quelques 

années plus tôt par un jugement de Sicyone, membre de la Confédération achéenne. Elle avait 

réclamé d'Athènes qu'elle verse 500 talents à Oropos, mais à la suite d'une ambassade à 

Rome, la somme fut réduite à cent talents21 
• Les interventions du Sénat étaient le plus souvent 

20 J. M. Reynolds, Aphrodisias, 5, l. 7-11; 20-21 . [KCLi. utn;]o'ÙÇ a~trooov'tuç aVllÂ.u~toeUt 
'riiç É7tUPXr,uç KU\. V[7Œp]-[Umti.çnv <j>enpo~É]VT]V UÙ't~V, KU\. u\.pf.etV'tùlV 1tpf.O~U'tCj)v Év OlÇ KU\. 
vac [~LOvwi.ou KU\.· If.p]OKÂ.ÉOUÇ 'toov lacrovoç 't011 LK1J~VOU 'toov 'A<j>P08tOlÉ.ùlV 1tOÂ.[tJ['tf.UO~VùlV 8€. 
u~]à Év TpaÂ.Â.f.Olv [...] ~f.'YaÂ.ouç ayoovuç [a]vu8f.sa~f.[vOt VrtÈp 'tO'û] ~OtVOÛ 'tOOv . EUr,VùlV KU\. 
nupu'tuXOV'tf.ç nâotv 'toîç uyoocrt (trad. de R. K. Sherk, 1984, no 65). 

21 Voir le commentaire de J.-M. Bertrand, 1992, no 131. 
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motivées par le désir de diviser ses adversaires - ici la Confédération achéenne - et par les 

liens d'amitié avec certaines cités. 

Un autre exemple concernait des juges rhodiens qui donnèrent gain de cause, au 

début du 1I" siècle av. l-C., à Priène dans un conflit territorial aux dépens de Samos. Cette 

dernière revint quelques décennies plus tard, vers 135, pour obtenir de Rome un jugement 

plus favorable, en vain, car les habitants de Priène conservèrent les terres acquises lors de 

l'arbitrage précédent22 
. Ainsi, la République pouvait changer, ou non, selon ses besoins, les 

arbitrages faits précédemment par un allié. Elle conservait donc la mainmise sur la décision 

finale, ce qui constituait une limite à l'autonomie des cités grecques. 

Après tout, les Romains avaient intérêt à jouer un rôle d'arbitre pour conserver la 

paix sociale chez ses alliés. Ainsi, Quintus M. Scaevola écrivit llne lettre à Éphèse au début 

du 1er siècle av. l-C. pour exprimer d'une part l'honneur que lui faisait l'attribution de jeux 

en son honneur, d'autre part son mécontentement à propos de l'animosité existant entre 

Éphèse et Sardes. Il les invita à une médiation23 
. Avec cette intervention, Rome évita une 

confrontation, à la manière très hellénistique de juger un cas, ce qui montre qu'elle avait 

adopté le style grec. 

Jusqu'au début du 1er siècle, il apparaît donc que les cités possédaient une autonomie 

juridique appréciable et qu'en fait elles en appelaient à la puissance romaine pour régler leurs 

problèmes juridiques, comme elles le faisaient autrefois avec les rois hellénistiques. Pour 

Rome, c'était des occasions de s'imposer dans l'administration juridique de ses alliés, mais le 

plus souvent, la tâche était déléguée à un État allié. D'autre part, les États fédéraux 

continuèrent à intervenir soit pour faire la justice, soit pour préserver l'autonomie de leurs 

membres ou de leurs alliés. Rome permettai t à ses alliés de se faire justice entre eux, car il 

n'était pas dans ses intérêts de se les aliéner en imposant un nouveau système de justice. 

22 R. K. Sherk, 1969, no 10. 

23 R. K. Sherk, 1984, no 57. 
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Néanmoins, les Romains conservaient la mainmise sur la situation, établissant ou 

révisant des jugements selon les intérêts de l'Empire. Loin d'avoir imposé une juridiction 

totalitaire, les Romains avaient donc laissé une grande indépendance aux cités grecques pour 

régler entre elles leurs différends. Cette autonomie fut toutefois différente, nous le verrons, 

lorsqu'il était question de lajustice dans les provinces romaines. 

2.2 - La justice des gouverneurs et les cités provinciales 

Le gouverneur avait toute latitude en mat!ère de justice sur son territoire et les 

pérégrins devaient se pl ier à ses jugements, car ses décisions étaient le plus souvent finales et 

seuls les citoyens romains pouvaient faire appel au Sénat pour faire tomber le jugement. Ceci 

avait pour effets de mécontenter les cités non libres qui ne pouvaient défendre leurs intérêts et 

leur autonomie24 
. 

Le travail du proconsul se résumait, sauf pour sa partie militaire, à l'administration de 

la justice des Romains et des Italiens vivant dans la province; Cicéron, dans une lettre à 

Atticus à propos de Chypre, tenait ces propos: «Quoique les citoyens romains qui y 

trafiquent soient en petit nombre, il ne faut pas néanmoins qu'ils se puissent plaindre qu'on ne 

leur a envoyé personne pour juger leurs affaires, et d'ailleurs, il n'est pas permis de faire sortir 

hors de l'île [les Chypriotes] »25. Les pouvoirs du proconsul étaient autant de nature 

criminelle que civile: il pouvait juger, référer le cas à un juge étranger et donner des 

sentences et des punitions. 

24 M. Sartre, 1991, p. 261-263; J.-L. Ferrary, 1999, p. 72. Plutarque (Préceptes 
d'administration publique, 17 (813) montre aussi que les cités étaient soumises aux magistrats de 
J'Empereur: « Toi, [J'homme politique] qui commandes, tu es un sujet; tu commandes dans une cité 
soumise aux proconsuls, aux procurateurs de César» (trad. par l-C. Carrière, Paris, Les Belles Lettres, 
1984). 

25 Cicéron, Correspondance, V, 21, 6-7 (lettre 250): Ne cives Romani pauci qui illic 
negotiantur ius sibi dictum negarent; nam evocari ex insula Cyprios non licel (trad. par M. de Golbery, 
Paris, Éditions Paleo, 2004). Il apparaît aussi que les habitants de Chypre avaient le privilège d'être 
cités à procès sur leur île. 
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« 1 have written to the Koinon of the Greeks, to you, to Ephesus, Tralles, Alabanda, 1 

M[ylll]asa, Smyrna, Pergamum, Sardis, Adramyttium in order that (each of) you to the1 1 

cities in your ownjudiciary district »26. Cette lettre d'un dirigeant romain (inconnu), datant du 

milieu du 1er siècle av. J.-c., aux conventus, ou diocèse (81OixrloHS), de la province d'Asie 

indique que les gouverneurs faisaient le tour des cités majeures de la province pour tenir leur 

cour de justice pour les Romains et les Italiens résidant dans la province. Ils pouvaient aussi 

prendre en charge les cas des provinciaux qui pouvaient résulter en la peine capitale ou 

l'exil27 
. 

Cela dit, lorsqu'il n'y avait pas de Romains ou d'Italiens impliqués, les gouverneurs 

d'Asie, surtout depuis la gouvernance de Quintus M. Scaevola en 95 av. J._c.28
, avaient 

tendance à laisser les cités grecques appliquer leur système de justice. C'était ce conseil que 

suivait Cicéron dans une lettre qu'il écrivit à Atticus: « J'ai copié plusieurs autres articles de 

l'édit de Sc[a]evola, comme celui qui permet aux Grecs de terminer entre eux leurs différents 

selon leurs lois: ce qui fait qu'ils se regardent comme des peuples libres »29. Cette règle 

laisser les Grecs se faire justice entre eux - semble avoir été suivie par les proconsuls qui 

succédèrent à Scaevola et correspondait à une certaine autonomie pour les cités provinciales. 

Quoique les citoyens romains dussent suivre les lois des cités, peu importe où ils se 

trouvaient dans la province, ils avaient le privilège de choisir un tribunal romain, ce qui 

signifiait une perte importante d'autonomie pour les cités provinciales. Ainsi disait Cicéron: 

« à Pergame, à Smyrne, à Tralles, où les citoyens romains sont en grand nombre, et où la 

26 R. K. Sherk, 1969, no 52 : 01' èiç [cti.'tlaç] np6ç 'té 'tà K01Vàv 'EÀ.À.~vwv YE:Ypa<pa, [npàç] 
[ù]llâÇ, 'E<j>WlOUÇ. TpaUwvouç, 'AÀ.a~avoéîç. M[uÀ.]aGéîç. Lllupvalouç. ITéPyallllvouÇ, 
Lanowvo[uç,] 'Aopall\J'tllVOUÇ, lva 'té Ulléîç npàç 'tàç Èv 'tTil O[lOl-][K]~GE:l 'tTil tOlal n6À.E:lç (trad. de 
R. K. Sherk 1984, no 77), 

27 R, K. Sherk, 1969, no 43. 

28 Voir E. Will, 1982, p. 462-463. 

29 Cicéron, Correspondance, VI, l, 15 (Jettre 252) : Multaque sum secutus Scaevolae, in iis 
illud in quo sibi libertatem censent Graeci datam, ut Graeci inter se disceptent suis legibus (trad. par 
M. de Golbery, Clermont-Ferrand, Éditions Paleo, 2004). 
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justice est rendue par nos magistrats »30. Les magistrats romains étaient souvent plus 

cléments à l'égard des citoyens romains, quels que fussent leurs abus envers les provinciaux. 

Selon le plaidoyer de Cicéron contre Caius 1. Verrès, la cité de Lampsaque fut 

troublée par les injustices de ce personnage qui abusa de la confiance d'un notable, 

Philodamos, allant jusqu'à le faire exécuter pour le simple déclenchement d'une émeute31 
. 

Dans un autre plaidoyer pour Flaccus, Cicéron accusa un Romain, Décianus, d'avoir aussi 

maltraité un citoyen d'Apollonis, Amyntas, au mépris de la libelté de cette cité: « Pourquoi 

donc es-tu le seul à infliger aux habitants d'Apollonis, si attachés au peuple romain, alliés si 

fidèles, un traitement plus dur que n'a jamais fait Mithridate ou même ton père? »32. Ces 

exemples, de la première moitié du 1er siècle, montrent que les habitants des cités provinciales 

avaient peu de recours contre les abus des Romains et qu'il en fut probablement ainsi jusque 

sous l'Empire. 

Les gouverneurs, qui n'assumaient leur charge qu'une année, n'avaient pas toujours 

la possibilité d'offrir une justice adéquate aux locaux, particulièrement lorsque des publicains 

étaient impliqués. Ceux-ci avaient obtenu la parité devant les tribunaux avec les sénateurs, 

ainsi que la collecte des impôts de la province d'Asie à la suite des réformes de Caius S. 

Gracchus en 12333 
. Au dire de l'historien E. Badian, la trop grande influence des publicains 

30 Cicéron, Plaidoyer pour Flaccus, 29, 71 : ... Pergami, Smyrnae. Trallibus, ubi et multi 
ciues Romani sunt et ius a nostro magistratu dicitur (trad. par A. Boulanger, Paris, Les Belles Lettres, 
1959). 

31 Cicéron, Contre Verrès, II, I, 26. 

32 Cicéron, Plaidoyer pour Flaccus, 29, 71 : Cur ergo unus tu Apollonidensis amantissimos 
populi Romani.j1delissimos socios, miseriores habes quam aut Mithridates aut etiam pater tuus habuit 
umquam? (trad. par A. Boulanger, Paris, Les Belles Lettres, 1959). 

33 Plutarque, Vie: Caiils Gracchus, V, 3 : « Caïus adjoignit aux trois cents membres du Sénat 
trois cents chevaliers, et désormais les procès furent jugés en commun par les six cents» (trad. par R. 
Flacelière, Paris, Les Belles Lettres, 1976). Appien, Guerre civile, l, 22, 94: « Car la juridiction 
exercée par les chevaliers sur l'ensemble des Romains et des Italiens, ainsi que sur les sénateurs eux
mêmes, quelle que fût la gravité de la peine encourue (amende, perte des droits civiques, exil), les 
éleva démesurément, comme s'ils étaient en quelque sorte leurs chefs, et fit des sénateurs des sortes de 
sujets» (trad. par P. Goukowsky, Paris, Les Belles Lettres, 2008). 
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avait découragé les gouverneurs d'appliquer la justice en faveur des provinciaux, ce qui 

représentait une diminution de leur autonomie juridique34 
. Comme l'exprimait Cicéron dans 

une lettre à Atticus, les gouverneurs devaient traiter les publicains avec indulgence: « Il me 

paraît que vous avez envie de savoir comment je vis avec les fermiers de la république: je les 

ai tous les jours chez moi, je les accable d'honnêtetés, de louanges, de caresses: mais je 

ménage les choses de manière que personne n'en souffre, et cela dans les affaires les plus 

difficiles»35 

Ceux qui, comme Quintus M. Scaevola, étaient favorables à une plus grande 

autonomie des cités provinciales firent face aux publicains. Selon Tite-Live, certains d'entres 

eux s'en prirent à l'aide de camp du proconsul Scaevola - n'étant pas capables de s'en 

prendre au gouverneur même - lors de sa gouvernance au début du 1"r siècle, car il avait été 

trop indulgent envers les provinciaux36. 

Il fallut attendre la dictature de Jules César pour que les impôts deviennent fixes et 

créent m01l1S d'abus. Il faut donc en conclure que les cités provinciales avaient 

habituellement la possibilité d'appliquer leurs lois ancestrales sur leur territoire, car les 

gouverneurs n'étaient pas toujours intéressés - ou n'avaient ni le temps - à s'occuper de tous 

les conflits de nature juridique qui pouvaient exister entre les provinciaux. Cela laissait aux 

cités provinciales une relative autonomie juridique. Toutefois, celle-ci s'en trouvait très 

diminuée lorsque des Romains étaient impliqués et que la cause était pOliée devant un 

magistrat romain, situation qui ne changea probablement pas beaucoup sous l'Empire. 

34 E. Badian, 1970, p. 114. 

35 Cicéron, Correspondance, VI, 1 (lettre 252) (trad. par M. de Golbery, Paris, Éditions Paleo, 
2004). Certains gouverneurs virent dans les actions des publicains un certain dangcr dc voir Ics 
provinciaux se rebeller et tempérèrent leurs ardeurs. Ces dangers sc concrétisèrent en 74 av. J.-c., 
lorsque des citoyens d'Héraclée du Pont se ven-gèrent des exactions commises par des publicains. Voir 
R. K. Sherk, 1984, no 68. 

36 Tite-Live, Periochae, LXX, 11-15 : P. Rulilius, vir summae innocenliae, quoniam legalus 
C. Muci proconsulis a publicanorum iniuriis Asiam defenderal, invisus equestri ordini, penes quem 
iudicia eranl, repetundarum damnatus in exilium missus est. 



57 

2.3 - Les combats des cités libres pour le maintien de leur autonomie juridique 

Les cités libres étaient assujetties aux volontés du Sénat mais, contrairement aux cités 

provinciales, elles n'étaient pas soumises à l'imperium ni à la iurisdictio d'un gouverneur37 
. 

La création des provinces n'apporta pas de règles formelles, la « frontière» n'étant point 

étanche, car l'absence de lois régissant cette « frontière» encourageait les gouverneurs à 

l'outrepasser souvent. Cette absence de texte fondateur explique le besoin des cités libres de 

devoir se défendre constamment38
. Il fallut attendre la loi Julia de repetundis, sous le consulat 

de César en 59, pour que les privilèges généraux des cités libres soient inscrits dans un texte 

de loi39
. 

Le droit d'utiliser ses lois ancestrales était normalement offert aux cités libres, 

incluant parfois les Romains résidant sur le territoire, parfois les excluant40 
• Or la liberté 

n'était pas brimée lorsqu'une cité libre venait elle-même demander l'avis du gouverneur de \a 

province, mais seulement lorsque ce dernier tentait de s'immiscer contre sa volonté, comme 

nous le verrons avec Colophon. 

2.3.1 - Le cas de Colophon 

Peu après la création de la province d'Asie, Colophon fut un exemple remarquable 

des combats et des efforts d'une cité libré pour faire respecter ses droits, notamment contre 

les intrusions du proconsul. Deux inscriptions de Claros, publiées par 1. et L. Robert, 

décrivent les exploits des deux notables, Ménippos et Polémaios, et des ambassades 

incluant les dangers et les importantes dépenses entourant les déplacements auprès du 

37 J.-L. Ferrary, 2002, p. 139. 

38 J.-L. Ferrary, 1999, p. 73. 

39 J.-L. Ferrary, J991, p. 575. « Il est également probable que la loi Julia a réaffirmé et garanti 
l'autonomie juridictionnelle des cités libres» (id., 1999, p. 76). 

40 A. H. M. Jones, 1971, p. 119. 
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gouverneur et du Sénat - qu'ils entreprirent pour faire reconnaître les droits de la cité. Les 

inscriptions, datant d'environ 130 à 120 av. J.-C., nous renseignent sur les différents types de 

privilèges - et des intrusions des gouverneurs - dont bénéficiait une cité libre à cette époque. 

Les ambassades servirent à faire reconnaître le droit de Colophon d'appliquer ses lois 

ancestrales sur son territoire: « Il a maintenu l'autorité de nos lois pour toutes accusations 

portées même contre des Romains; car le Sénat a décidé que le Romain, soit coupable, soit 

accusateur de l'un de nos concitoyens soit jugé chez nous »41. Le jugement rendu était 

remarquable, car le Sénat reconnaissait explicitement l'autonomie juridique de la cité sur 

toutes personnes - pérégrins ou Romains - vivant sur le territoire. Cela était lourd de 

conséquences pour les citoyens romains qui, ordinairement, avaient le droit d'être jugés 

devant une cour romaine, le plus souvent complaisante envers eux. 

L'acquis le plus important et le plus prestigieux concernait l'application par 

Colophon de la peine capitale sur un citoyen romain: « Le citoyen, qui était accusé pour le 

meurtre d'un Romain et qui avait été mandé (à Rome) sous l'inculpation capitale et soumis à 

jugement en même temps que la cité, il l'a sauvé ainsi que les lois »42. Ce sénatus-consulte 

reconnaissait à Colophon un droit de vie et de mort sur des citoyens romains, annulant les 

procédures contre le Colophonien convoqué à Rome. Par le fait même, c'était la cité que le 

proconsul avait cherché à punir: la phrase « soumis à jugement en même temps que la cité» 

indiquant que ce dernier n'avait pas accepté que Colophon exerce sa justice contre un citoyen 

romain. Dans un cas comme celui-là, les autorités romaines hésitaient à châtier une cité au 
43complet, mais désignaient un ou deux coupables, comme dans le cas de Dymè en 144-143 . 

41 L. et 1. Robert, 1989, p. 87 [Ménippos, J, 40-48] . KUPlOUÇ ôÉ. TOÙÇ VOIlOUÇ T€PT1PTlK€V en:\. 
n:aV'toç eYKÀT1llaTOÇ Ka\. n:poç a\>1o'ÙÇ . Pffillalouç, T~Ç (J\)yKÀi]TOU ô€ÔOYllanK€laç Ka\. TOV UÔtKOÛV1:<J. 
Ka\. TOV ÉVKaÀoÛV1:<J. uv\. Tffiv i]Jlê'tÉpwv n:oÀtTffiwv' PWllaÎ.Ov KPlV€cr8at n:ap' ~JlÎ.v (trad. des auteurs). 

42 L. et 1. Robelt, 1989, p. 87 [Ménippos, l, 27-31] : TOV T€ KaTllTWIlÉVOV 7WÀlTllV en:\. 
pWllaïKffit 8avUTWt Ka\. Il€Tetn€IlTOV Y€VOIl€VOV n:poç ëYKÀTllla K€<j>aÀtKOv Ka\. KptTTlPiWt 
napaÔtbOll€VOV alla TTl noÀet Il€Tà Tffiv VOIlWV âvacrÉcrwK€V (trad. des auteurs). Ferrary (1991, p. 567
569) remplace le mot « meurtre» par « mOlt ». 

43 R. K. Sherk, 1969, no 43. Une rébellion éclata dans la cité de Dymè, peu de temps après la 
création de la province de Macédoine. Seuls les leaders de la rébellion furent condanmés et exécutés. 
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Les cités libres ne faisaient pas partie d'une provincia, néarunoins, les gouverneurs 

tentaient constarrunent de faire justice dans les cités bordant leurs provinces. On présume 

alors, à la lecture de l'inscription honorant Polémaios, qu'elle faisait partie de sajuridiction44 
: 

Corrune l'un des citoyens avait été condamné par un jugement romain dans la 
province, ayant été en ambassade auprès du gouverneur, il a fait abolir l'acte et il a 
conservé intacts les jugements (de la cité), le citoyen et les lois; et de nouveau un édit 
contraire aux lois ayant été émis contre certains, il se présenta et persuada les 
gouvernants qu'il fallait que les jugements... 45 

Ici, Polémaios se rendit auprès du gouverneur de la province, en premier lieu, pour 

faire annuler le jugement, mais il semblerait que ses efforts auprès du proconsul ne furent 

point suffisants, car il fallut l'intervention du Sénat, lors d'une deuxième ambassade, pour 

empêcher des Colophoniens d'être jugés à Rome. Durant les premières années de la province 

d'Asie, Polémaios de Colophon avait donc obtenu l'annulation de la condamnation d'un 

citoyen dans la province voisine, un fait remarquable, car c'était un désaveu de la politique 

envahissante d'un proconsul et une preuve d'une autonomie juridique forte. 

L'ingérence d'un gouverneur se faisait aussi dans un conflit opposant une cité 

provinciale et une cité libre. Le gouverneur était alors tenté d'intervenir - pas nécessairement 

en faveur de la cité de sa province - et d'imposer ses points de vue aux deux parties. Ainsi, 

dans un conflit territorial opposant Métropolis et Colophon, le gouverneur intervint. Or, 

Ménippos : « a rapporté cette addition à la réponse (du Sénat) que, en dehors de la province, 

il ne convient au gouverneur ni de juger ni de se mêler de tout: une réponse tout à fait 

conforme à la démocratie et très belle »46. Ce fut une autre ambassade de Ménippos qui fit 

44 J.-L. Ferrary, 1991, p. 563-564. 

45 Le texte de la colonne II s'arrête sur cette phrase et le début de la colonne III a disparu. L. et 
J. Robert, 1989, p. 38-39 [p01émaios, II, 51-58] : evoç 8è ,WV 7WÀ.LLWV Ka,aKphou YEVOflÉvOU 

, Pûlll(a)'lKep Kpl TIlPlûll Èv 'lÎl ÈnaxpEiÇt, npE0~Euoaç ,poç ,ov o,paLTlYov ,0 < V> YEVOIlÉvov ŒKUPOV 
ÈnOI.T)OEV Kal. ,à Kplfla,a Kal. ,OV noÎcEl."rllV Kal. ,où<; VOIlOUÇ a~À.a~ElÇ È'~pT)OEV' miÀ.lv orE 
npoo,aYfla,oç ÉVq8ÉVLOÇ ÉvaVLlou ,o"iç vOflo"iÇ Ka,a "ClVûlV, ÉnEÀ.8wv ËnEl0E ,o\>ç ~YOUflÉvOUÇ wç 
8Et ,à KpLL~pW ... , (trad. des auteurs). Voir J.-L. Ferrary, 1991, p. 567. 

46 L. et J. Robert, 1989, p. 64 et 90 [Menippos, II, 3-7] : OE ,~v ,wv àvnnpEo~EuOV'ûlV 
É1tl~ouÀ.i]v, ànà Ka!. npooYEYpallllÉVOV ~VEYKE 'lÎl clnOKpl.OEl 8lon ,Tjç ÉnapXEl.aç ÉK,OÇ olJ"CE 
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rappeler au gouverneur que Colophon était en dehors de la province et donc de sa juridiction. 

Même si une cité de son territoire était mêlée à un conflit, le gouverneur était donc tenu de ne 

point se mêler de la cause, puisque cela revenait à intervenir dans les affaires d'une cité libre. 

Le gouverneur d'Asie fit également intrusion en exigeant des cautions, la satisdare, 

ce qui pouvait être contraignant pour les habitants d'une cité. Selon les Institutes de Gaius, 

l'accusateur pouvait demander une caution pour un bien possédé par le défenseur, l'actio in 

rem, souvent déterminée par le juge, lorsqu'une cause devait être ajournée47 
. Menippos de 

Colophon fit annuler une telle caution imposée à un concitoyen: 

Ceux qui venaient en Asie [faisaient] passer les jugements du domaine des 
lois à celui de leur propre pouvoir et les citoyens accusés [étaient] chaque fois forcés 
d'assumer une fourniture de cautions. [... ] Il a libéré les habitants de la ville des 
cautions exigées et du pouvoir du gouverneur, l' éparcheia (la province du 
gouverneur) étant retranchée de l'autonomie48 

. 

En fait, les gouverneurs exigeaient souvent des cautions plus élevées aux Grecs qu'aux 

Romains ou aux Italiens49 et les citoyens de Colophon remercièrent Ménippos de les avoir délivrés de 

cette obligation juridique romaine oppressante et en dehors de la pratique du droit grec. Les derniers 

mots, «1:~ç Ènapxciaç èmo 1:~ç aVtOvO~laç Xûlpl<J8ci(HjÇ », sont également très importants, car ils 

soulignent que la cité ne faisait pas partie de la province et donc non-soumise au pouvoir du 

gouverneur50
. Ce dernier point établit l'importance du statut de cité libre pour les poleis qui en 

bénéficiaient. 

KPlV€lV OU1:€ nOÀ'\)npaY~OV€lV 1:Wl cr1:panlYWl Ka8~K€l, 1.ûulna1:ov 1:11l ÛT]~OKpa1:ial Kat Ko:ÀÀlcr1:0V 
ÈvÉymç èm6Kpl~a (trad. des auteurs). 

47 Gaius, 4,184-185. Voir, J.-L. Ferrary, 1991, p. 566. 

48 L. et J. Robert, 1989, p. 70 et 86 [Menippos, l, 23-27 et 37-40] (trad. des auteurs). Voir J.-L. 
Fen-ary, 1991, p. 566. 

49 J.-L. Ferrai)', 1991, p. 566-567. 

50 Cette affirmation, faisant de la cité libre un État en dehors de la province, se retrouve aussi 
quelques siècles plus tard dans une lettre de Trajan, qui refusa à Smyrne d'imposer des liturgies à des 
citoyens d'Aphrodisias : « Je veux qu'aucun citoyen des villes libres ne puisse être forcé de remplir vos 
liturgies et spécialement Aphrodisias, la ville étant retirée de la formula de la province». Voir 1. M. 
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Les inscriptions montraient donc que l'autonomie juridique n'était pas un fait acquis 

et résultait d'efforts constants par les cités libres pour faire respecter leurs privilèges. Les 

jugements rendus pour Colophon durent apparaître à l'époque comme une grande victoire 

pour une polis, mais il ne faut pas croire que cet exemple valait pour toutes les cités libres. 

Celles qui n'obtenaient pas gain de cause ne laissaient pas de traces de ce malheur et les 

notables qui avaient échoué n'indiquaient point leurs échecs dans les épitaphes51 
. 

Il est permis de penser que ces jugements favorables furent récupérés par d'autres 

cités pour leurs propres défenses. Il faut aussi remettre ces jugements dans leurs contextes: la 

province venait tout juste d'être organisée par Quintus M. Aquilius après la défaite de la 

révolte d'Aristonicos. Le pouvoir romain était donc fraîchement étab li dans la région, ce qui 

expliquerait que les alliés, comme Colophon, furent ménagés. 

Pour mieux saisir le cas de Colophon, il fallait aussi prendre en compte sa situation 

géographique, soit en bordure de la province. Celles situées à l'intérieur des frontières 

n'avaient pas autant de possibilités de faire valoir leurs droits, comme l'illustre le cas 

d'Éphèse, quelques décennies plus tard. En 95, un notable, Périclès, fut convoqué à Rome 

pour être jugé: 

Dernièrement, sur requête de M. Aurelius Seaurus, qui déclarait qu'à Éphèse, 
il avait été empêché pat la force d'emmener du temple de Diane une esclave lui 
appartenant, qui s'était réfugié dans cet asile, l'Éphésien Périclès, homme de grande 
noblesse, fut convoqué à Rome, parce qu'il était accusé d'avoir été l'auteur de cet acte 
injurieux52 

. 

Éphèse, malgré son statut de cité libre, ne put empêcher les autorités romaines de 

juger un de ses citoyens et surtout, de le faire juger par un tribunal de la cité. Pourquoi cette 

Reynolds, 1982, no 14. Voir aussi id., no 15, qui indique encore une fois la non appartenance 
d'Aphrodisias à la province. 

51 R. M. Kallet-Marx, 1995, p. 129. 

52 Cicéron, Contre Verrès, II, l, 33, 85 : Nuper M- Aurelio Scauro postulante, quod is Ephesi 
se quaes/orem ui prohibi/um esse diceba/ quo minus e fana Dianae sentum suum, qui in illud asylum 
confugisse/, abducere/, Pericles Ephesius, homo nobilissimus, Ramam euaca/us est, quod auctor il/ius 
iniuriae filisse arguebatur (trad. par H. de la Ville de Mirmont, Paris, Les Belles Lettres, 1960). 
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cité n'obtint pas les mêmes privilèges que Colophon? Elle fut pourtant libérée lors de la 

donation du royaume de Pergame à la République mais, outre sa localisation à l'intérieur des 

terres, elle était aussi devenue la capitale de la province d'Asie, là où siégeait le gouverneur. 

La situation géographique était un facteur non négligeable pour le maintien de J'autonomie 

d'une cité, car la présence de la capitale - ou d'un emplacement stratégique - influençait sur 
53Je degré de 1iberté « réelle» dont disposait une pOliS . Cette situation n'était pas favorable 

pour Éphèse qui ne pouvait faire valoir ses droits - comme avait pu le faire Colophon 

quelques décennies auparavant - sans compromettre le bon fonctionnement de la province. 

2.3.2 - La liberté après la première guerre mithridatique 

Après la guerre, rares furent les cités qui conservèrent leur statut de cité libre et qui 

appliquaient leurs lois sur leur territoire. Ce fut toutefois le cas pour la cité de Stratonicée en 

Carie, qui fut remerciée par le dictateur Sylla pour s'être opposée au roi du Pont: « que [les 

gens de Stratonicée] continuent de se servir des règles de droits, lois et coutumes dont ils se 

servaient dans le passé »54. Dans cette lettre, il n'était pas indiqué si les habitants de 

Stratonicée avaient pleine et entière justice sur toutes personnes sur son territoire, dont les 

citoyens romains. C'était tout de même une reconnaissance appréciable de l'autonomie 

juridique. Nous retrouvons un cas semblable, en 46 av. J.-C., lorsque la Lycie signa un traité 

avec Rome pour que la justice soit appliquée selon les lois de l'incriminé pour les crimes 

capitaux55
. Il semble donc que l'application de la justice sur les citoyens romains était de 

moins en moins une prérogative des juges locaux, mais permettait aux Lyciens d'être jugés 

dans leur patrie selon leurs propres lois. 

53 l-L. Ferrary, 1999, p. 78-79. 

54 l-M. Bertrand, 1992, no 144 (trad. de l'auteur). Voir, Sherk, 1969, no 18. Aussi, voir R. 
Sherk, 1984, no 72 : « since the People (of Stratonikeia ) [have always preserved their existing] Il 
goodwill and loyalty and alliance [toward the People of Rome] [... ] they might enjoy their own 
[juridiction] and their own laws and customs [as they had Il previously]» (trad. de l'auteur). 

55 S. Mitchell, 2005, p. 199. 
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Une exception, Chios, comme en témoigne une lettre du gouverneur d'Asie, 

C. Antistius Vetus, vers 4-5 apr. l-C. : 

« The senllate specifically confirmed that they were to enjoy the laws and 
customs and rights which they had when they entered into friendship with the1 

Romans, and that they should not be subject to any ruling whatsoever 1 of (Roman) 
magistrates or promagistrates, and that the Romans among them 1 should obey Chian 
laws »56. 

Ce privilège, s'apparentant beaucoup à ce qu'avait reçut Colophon quelques 

décennies auparavant, fut accordé pour la loyauté démontrée par Chios lors de la première 

guerre mithridatique. Cette cité possédait, sous le principat d'Auguste, une autonomie 

judiciaire complète, car les citoyens romains étaient aussi soumis aux lois de la cité. Selon 

l'historien S. Mitchell, les crimes capitaux auraient été exclus de l'accord, car beaucoup de 

Romains étaient installés à Chios, ce qui aurait été déjà tout un privilègeS? Et il faut douter 

que cet accord était représentatif de l'autonomie de l'ensemble des cités libres sous l'Empire, 

que Chios était une exception à la règle. 

Autre élément, le décès d'un citoyen romam sur le territoire d'une cité libre 

représentait un problème pour l'autonomie, car le gouverneur était souvent appelé à 

intervenir à la demande des héritiers58 
. Dans une lettre à Servius S. Rufus, Cicéron fournit un 

exemple intéressant. Il demandait au gouverneur d'Achaïe, en 46 et 45, d'intervenir en faveur 

de L. Mescinius, un ancien questeur (de Cicéron) dans une affaire d'héritage à Élis: 

Voici donc ma demande - il va sans dire que j'y mets tout l'empressement dû, 
tu le comprends, à un homme auquel m'unissent de tels liens de familiarité - : il a des 
affaires en Achaïe, du fait qu'il est l'héritier de son cousin M. Mindius, de son vivant 
homme d'affaires à Élis; pourrais-tu les débrouiller et les régler grâce aux droits que 

56 R. K. Sherk, 1984, no 108 (trad. de l'auteur). Termcssos Majeure en Pisidie reçut un 
privilège semblable de Rome. Sa situation géographique, en bordure àe la Pamphylie, nécessita une 
mise au point de sa situation lors de la création de la prav ince de Cilicie. Voir R. Sherk, 1969, no 72; 
J.-L. Ferrary, 1985, p. 443. 

57 .
S. Mitchell, 2005, p. 204. 

58 J.-L. FerraI)', 2002, p. 141. 
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te donne ton pouvoir, grâce aussi à ton autorité et à ta sagacité? En effet, j'ai enjoint 
à ceux que j'ai chargés de ces affaires, chaque fois que surgirait un litige, de recourir 
à ton arbitrage et pourvu que cela ne te gêne pas, à ta décision59

. 

Ainsi, Cicéron demandait au gouverneur Servius S. Rufus d'intervenir dans cette 

affaire, au mépris des lois ancestrales d'Élis, pour faciliter l'acquisition d'un héritage. Il est à 

croire que lorsqu'une affaire ne concernait que des citoyens romains, les cités - libres ou non 

- n'avaient que peu de moyens, à cette époque de faire respecter l'application des lois locales. 

En fait, les cités qui maintinrent le droit d'appliquer leurs lois ancestrales ne furent 

points nombreuses sous l'Empire. Selon les dires de Dion Cassius, l'empereur Claude fit 

enlever la liberté à Rhodes pour avoir exercé sa justice locale sur des citoyens romains, plus 

particulièrement pour les avoir suppliciés sur la croix, un traitement digne d' esclaves60 
. 

Cyzique eut des problèmes similaires61 
. 

On le voit, si les cités provinciales détenaient une relative autonomie juridique, elles 

étaient toutes soumises aux prérogatives du gouverneur. Certains, comme Scaevola et 

Cicéron, laissaient le plus possible les pérégrins gérer entre eux leurs différends juridiques, 

mais ils intervenaient lorsque la situation l'exigeait. Par contre, les cités libres n'avaient pas à 

obéir aux magistrats romains, mais elles étaient soumises aux ordres du Sénat, puisqu'elles 

étaient parties prenantes de l'Empire. Elles détenaient le plus souvent une autonomie sur 

leurs propres citoyens, et celles qui exerçaient leur juridiction sur les citoyens romains le 

59 Cicéron, Correspondance, XIII, 26, 2: Peto igitur a te tanto scilicet studio, quanto 
intellegis debere me petere pro homine tam mihi necessario et tamfamiliari, ut eius negotia, quae sunt 
in Achaia ex eo quod heres est M Mindio, fratri suo, qui Elide negotiatus est, explices et expedias cum 
iure et potestate, quam habes, tum etiam auctoritate et consilio tua (trad. par 1. Beaujeu, Paris, Les 
Belles Lettres, 1980). Il apparaît que ce fut la veuve de M. Mindus qui réclamait une part de j'héritage. 
Voir Cicéron, Epistulae ad Familiares, XIII, 28, 2 : deinde, cum fere consistat hereditas in iis rebus, 
quas avertit Oppia, quae uxor Mindi fuit, adiuves ineasque rationem quem ad modum ea mulier 
Roman perducatur. 

60 Dion Cassius, LX, 24, 4 : l<DV le' Pci8lCOV l~V È:À<:u8eplo.v à <pElÀ<:lO, on' PCOf.lo.lOUS nvàs 
àV€0KOMmauv. 

61 Tacite, Annales, IV, 36. 
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faisaient avec un certain risque, parfois gagnant comme dans le cas de Colophon, mais 

parfois perdant avec Rhodes. 

Les cités libres étaient aussi, du moins la plupart d'entre elles, exemptes d'impôt. 

Souvent, elles jouissaient alors de l'immunité, qui représentait une part importante de 

l'autonomie et qui fit l'objet de problèmes juridiques entre Grecs et Romains. 

2.4 - Immunité fiscale 

L'immunité, même lorsqu'elle était obtenue par une cité, devait être un privilège 

constamment défendu, tout comme la liberté. Il faut d'abord préciser qu'elle était synonyme 

de liberté et d'autonomie pour les poleis, car elle signifiait J'absence de tribut à payer62 
• Selon 

l'historien l-L. Ferrary, dès les premières années de la domination romaine, l'immunité 

fiscale fut rapidement associée - mais pas toujours63 
- à la liberté pour récompenser les cités 

grecques alliées et non comme un droit des cités libres64 
. Après la première guerre 

mithridatique, l'immunité fiscale, au même titre que la liberté, fut de moins en mOins 

accordée, en fonction de la loyauté des cités et de leurs relations avec les imperatores65 
. 

Ainsi, Strabon racontait, à propos de César, qu'il avait attribué aux habitants d'Ilion un vaste 

territoire sur lequel ils étaient libres et exempts de taxe66 
. 

62 L'immunité fut parfois accordée à un groupe particulier d'une cité, des artistes dionysiens 
reçurent l'immunité du Sénat, enfreignant la souveraineté d'Argos. Voir R. K. Sherk, 1969, no 49. 

63 Il Y a plusieurs exemples de cités qui avaient obtenu la liberté, mais qui n'étaient pas 
dispensées de taxes. Byzance, selon Tacite (Annales, XII, 63), n'en bénéficiait pas: « ... pressés par 
l'énonnité de leurs charges, ils priaient qu'on y mît fin ou tout au moins qu'on les modérât, et le prince 
les appuyait en déclarant qu'i ls avaient été épuisés récemment par les guerres de Thrace et du Bosphore 
et qu'il fallait les aider. Ainsi, on leur fit remise du tribut pour cinq années» (trad. de P. Grimal, Paris, 
Gallimard, 1993). La cité libre de Mylasa payait aussi tribut: GGlS, 515. Certaines cités offraient 
parfois « volontairement» une contribution à l'Empire; Sparte se vantait de sa liberté et de son 
immunité, en disant verser des contributions amicales; voir Sy1l3, 832. 

64 l-L. Ferrary, 1999, p. 71. L'importance de l'immunité pour l'autonomie était le plus 
souvent sous fonne de décret du Conseil et de l'assemblée à la suite d'une décision favorable rendue 
par le Sénat. Voir Syle, 807. 

65 A. H. M. Jones, 1979, p. 119. 
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Comme pour l'autonomie juridique et la liberté, l'immunité était révocable ou rendue 

par décision de l'empereur, qui intervenait dans les affaires financières des cités s'il le jugeait 

approprië7 
. Les guerres civiles furent une dure époque pour l'immunité, les imperatores ne 

respectant pas les droits et privilèges des cités libres. Sur ce sujet, Appien citait Antoine, car 

ce dernier demanda aux cités provinciales de fournir des impôts et obligea les cités libres à 

contribuer également: « Il fut aussi imposé aux rois, aux dirigeants et aux cités libres, chacun 

en fonction selon ses capacités »68. Ici, il faut souligner le terme « imposé» qui pourrait 

signifier qu'en temps normal seules les cités provinciales étaient soumises à un impôt 

régulier. 

Plusieurs conflits juridiques opposèrent les Romains, particulièrement les publicains, 

aux Grecs. Ainsi, Héraclée du Pont avait une longue tradition d'amitié avec Rome et semblait 

avoir été épargnée par le paiement du tribut infligé par Sylla aux cités d'Asie. Les publicains 

chargés d'en faire la récolte vinrent tout de même extorquer de l'argent à Héraclée: 

« The publicans came to the city in contempt of the customs of its 
government and demanded money, antagonizing the citizens who considered this ta 
be, so to speak, a beginning of slavery. Although they ought to have sent an 
embassady to the senate to be relieved of the leasing of the taxes ... »69. 

Cet extrait indique clairement que les demandes de tributs étaient perçues comme de 

l'esclavage - associant étroitement l'immunité à l'autonomie et à la liberté - et que les 

pratiques des publicains étaient contraires aux coutumes de la cité. Héraclée dut recourir à 

une ambassade auprès du Sénat pour faire respecter son immunité. 

66 Strabon, Geography, XIII, 1,27: Xwpav TE 01, np0<JgVElJ.lEV aVtOlS Kat. T~V ~À.8>eEpiav Kat. 
T~V àA.i>tTOupYT)0iav aUTOlS <JUvêqr6À.a~ê Kat. f.lÉXPl vûv <JUf.lf.lÉVOU0LV f:.V TOUTOlS (H. L. Jones, 
Cambridge, Harvard University Press, 1924). Et parlant d'Antoine, Appien (Guerres civiles, V, 1, 7) 
fournit un autre exemple de ces associations entre liberté et immunité fiscale: « Il donna la liberté à 
Laodicée et à Tarse et les dispensa complètement de taxes ». 

67 M. Sartre, 1995, p. 206. Ainsi, Smyrne fut gratifiée par Hadrien de l'ateleia; voir, CIG, 
3148. 

68 Appien, Guerres civiles, V, 6 : Ba0lÀ.êû0l Oè Kat. ouvét0Tal<; Kat. noÀ.f.<Hv f.À.f.u8épms 
aA./_a f:.S ~v ÉKa01:Cùv ouva!-Hv f.nêTax811. 

69 R. K. Sherk, 1984, no 68 (trad. de l'auteur). 
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Un autre exemple concerne une décision des consuls de 73 av. J.-c., dans laquelle fut 

rendue justice à la cité d'Oropos à propos d'une dispute entre des publicains et le sanctuaire 

d'Amphiaraos: «These revelnues, which this dispute concerns, have been assigned by 

Lucius Sulla to the god Amphiaraos, that they should not pay the tax on these lands to the 

publicans that, Il since in the law of the (state) contract those lands have been exempted »70. 

Cet autre conflit sur l'immunité entre des publicains et des Grecs montre l'importance pour 

une cité d'avoir des temples soustraits à la taxe, car cela représentait pour la cité un gain en 

autonomie, en contrôlant ne serait-ce qu'une paliie des revenus de son territoire71 
. 

Certains personnages, en majorité des notables ayant reçu l'amitié ou la citoyenneté 

romaine, bénéficiaient souvent de l'immunité. Trois navarques grecs - Asclépiades de 

Clazomène, Polystrate de Carystos et Méniscos de Milet - obtinrent un décret du Sénat en 78 

pour leurs services militaires. En conséquence de leurs actes, ils reçurent l'immunité fiscale, 

quel que fût le statut de leur cité d'origine et n'étaient pas obligés de participer à la dette 

publique: « the senate decides that they, their children, and their descendants are to be 

immune in their own cities from ail litugies and financial contributions »72. L'immunité 

octroyée à des individus venait bafouer l'autonomie des cités, car ils échappaient désormais 

aux liturgies et autres obligations financières aux dépens des lois de leur communauté, 

d'autant plus que ce privilège était souvent consenti aux descendants. Les bénéficiaires de 

l'immunité échappaient aussi aux contraintes financières dont pouvaient pâtir leurs cités à la 

suite d'une guerre. 

70 R. K. Sherk, 1984, no 70 (trad. de l'auteur). Voir R. K. Sherk, 1969, no 23. Ilion obtint 
l'immunité pour son temple d'Athéna du censeur Lucius Iulius César en 89 av. J.-C : « ... restored the 
sacred territory to Athena Illias and removed it from the revenue contract ». R. K. Sherk, 1984, no 1 1 

59 (trad. de l'auteur). À Stratonicée, selon une lettre de Sylla, le temple d'Hécate devait être inviolable. 
Voir R. K. Sherk, 1984, no 63, ligne 113-114; K. J. Risgby, 1996, p. 419-420. 

71 Selon K. J. Rigsby (1996, p. 78) : « The Oropian land in question is judged to exempt from 
taxation because Sylla lawfully assigned it to the god Amphiaraus ». Les propos de l'historien vont 
dans le sens que les Romains donnaient à l'asylie, soit une protection religieuse et non politique. 

72 R. K. Sherk, 1984, no 66 (trad. de l'auteur). 
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L'immunité fut un privilège rarement donné aux cités et celles qui J'obtinrent eurent 

des difficultés à Je conserver. Néanmoins, quelques cités conservèrent l'immunité fiscale sous 

l'Empire, malgré les déboires juridiques qu'elles encouraient pour la conserver. Ces victoires 

sur les publicains furent souvent l'action de notables qui permirent à leurs cités de conserver 

davantage d'autonomie juridique. 

2.5 - Les notables, la citoyenneté et la juridiction interne des cités grecques 

Les notables, tels Ménippos et Polémaios évoqués ci-haut, furent les indispensables 

acteurs de la défense des intérêts juridiques des cités grecques. Ces gens disposaient des 

moyens financiers, des contacts au Sénat et de l'éducation pour défendre les intérêts de leur 

cité. Une inscription d'Araxa, à laquelle nous avons déjà fait allusion73 
, décrit ainsi les faits et 

gestes du notable Orthagoras : 

.. , quand nous engageâmes un procès à propos du territoire de Soasa contre 
ceux qui le contestaient, il fut envoyé en mission auprès de la confédération et a bien 
mené les débats en paroles et en acte pour faire respecter les avantages de notre 
peuple et pour nous éviter la moindre diminution. [... ] Envoyé ensuite en mission 
auprès des ambassadeurs de Rome qui accompagnaient Appius, et une seconde fois 
en mission auprès des ambassadeurs de Rome qui accompagnaient Poplius, il a 
exécuté ses deux missions d'une manière digne de notre peuple et de la confédération, 
il a accompli en tout bien d'autres missions sans demander de frais de voyage74

. 

Le texte décrit les qualités requises chez un notable pour défendre l'autonomie d'une 

cité. Orthagoras, homme de guerre autant que diplomate, possédait une connaissance des lois 

et l'éducation nécessaires pour savoir parler correctement et défendre les intérêts de la cité à 

ses frais. Il avait les moyens financiers pour accomplir des missions essentielles pour 

73 Supra, p. 50 

74 J. Pouilloux, 1960, no 4, lignes 49-55 et 62-69 : Èvo"mv'toç 'té l1l!élV à'Ywvoç 7tépl. "tflç Èv 
LoaO"Olç xoopaç npàç 'tO'ùç àJl4>tO"~ll'to'Ûv'taç "Ù1tèp au"tflç, ànoO"'taÀél.ç npéO"~éu"tilÇ npaç 'ta KOlv(av) 
à'YaSaç à'YoovtO"'ti]ç È'Y€Vé'tO Kat Àa'Y'!l Kat ëp'Y'!l dç 'ta nav'ta 'tà o"w<P€pov'ta 'tcp OT1JlCJl T1JlWV 
7téPl'YéV€O"Sat Kat Èv Jl1l0éy[t] ÈÀa't'tooSiival [...] ànoO"'taÀétç 'té npOO"~éu"tilÇ npaç 'tO'ÙÇ napa POOJlatOOv 
npéO"~éu'tàç 'toùç 7tépt "AnnlOv, Kat naÀl v ànoO"'taÀétç npéO"~éu't"Ç npQ[ç] 'to'ÙÇ napà' PooJlatoov 
npéO"~éu'tàç 'toùç népt n<m~~ov, È7té't€ÀéO"éV àJl<Po't€paç 'tàç 1tpéO"~étaç àl; ioo[ç] 'tO'Û 'té 0T1JlOU Kat 'tO'Û 
ëSvouç, Kat nav'ta O"W<p€p[ov]'ta 7téPlEnOtTléV "tfll noÀél' aUaç 'té noUàç npE[O"WEiaç aVéu 
I!éSOOtOOV ÀéÀél 'tOUP'YllKéV (trad. de l'auteur). 
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l'autonomie de la cité. Ainsi, lors d'un procès auprès de la confédération, qui agissait alors 

comme conciliatrice, Orthagoras défendit avec succès l'intégrité territoriale de la cité. Il faut 

également souligner qu'il tissa des liens avec les dirigeants romains lors des deux ambassades 

qu'il fit auprès d'eux. 

Les notables étant de plus en plus les interlocuteurs de leur cité avec les autorités 

romaines, ils furent également de plus en plus présents dans l'administration politique, mais 

aussi juridique de la cité. Il apparaît que dès la proclamation de la liberté par Flamininus en 

196, les Thessaliens se firent imposer des lois qui introduisirent un système censitaire pour 

l'exercice des fonctions judiciaires: «Quinctius nomma des juges et un sénat, en prenant 

surtout la fortune pour base de ses choix, et il donna dans les villes la plus grande influence à 

cette partie des citoyens »75. 

Cette mainmise par les notables sur les instances dirigeantes et juridiques se 

poursuivit tout au long de la domination romaine et il est ainsi possible de voir le Conseil de 

Chéronée juger le meurtre d'un citoyen romain par un jeune Grec, Damôn : « En présence de 

l'émotion causée par cet acte, le Conseil de Chéronée se réunit et condamna à mort les 

meurtriers, ce qui était le moyen de se justifier auprès des Romains »76. 

Un autre exemple de la récupération des pouvoirs juridiques par les notables fut le 

retour en force de l'Aréopage à Athènes77
. Ce demier récupéra des pouvoirs juridiques - des 

crimes de sang aux poids et mesures - aux dépens des tribunaux civiques: « If anyone is 

detected acting mischievously (KŒKOUPYOÛV1:Œ) with regard to the mesures and weights ... 

[ ... ] Let the boule of the Areopagus have the concern and let it punish any malefactor in these 

75 J.-L. Ferrary, 1999, p. 70. 

76 Plutarque, Vie de Cimon, 1 : YEVOflévllÇ 8è mpa.KT]ç ~ TroV Kmpwvéwv pouÀ.~ mJvE)Jloûaa. 
SUVa.TOV U1J1:rov Ka.TéyVW· Kat TOÛTO liv 1JnÈp Tf]Ç noÀ.Ewç unoÀ.6Yllfla. npoc; T01Jç 'PWfla.iouç. Èanépa.ç oÈ 
TroV UpKOVTWV (trad. par R. Flacelière, Paris, Les Belles Lettres, 1972). 

77 La diminution des pouvoirs de l'Aréopage furent l'œuvre de Éphialte en 462 av. l-C. Voir, 
Aristote, Constitutions d'Athènes, 25, 2. 
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matters according to the laws in effect concerning malefactors (KOKOUpyroV) »78. Selon les 

écrits de Lucien de Samosate, ce conseil peu nombreux et composé des plus riches citoyens 

et d'anciens magistrats, ne désignait que de trois à neufjuges79 
. 

La mainmise sur les Conseils et les magistratures judiciaires - aux dépens des 

assemblées et des tribunaux populaires - par les plus nantis se fit sur une longue période, 

commençant dès les premières années de la domination romaine. Ces pouvoirs furent aussi 

suivis, pour de nombreux notables, par l'acquisition d'amitié - et de la citoyenneté - avec les 

autorités romaines, qui leur permettaient d'assurer une meilleure autonomie pour leur cité. 

2.5.1 - L'amitié et la citoyenneté romaine 

Avant l'arrivée au pouvoir d'Auguste, le don de la citoyenneté romaine à un Grec 

resta plutôt rare, car il aurait mis le personnage bénéficiaire à l'écart de sa communauté, tout 

en étant considéré comme un don trop important pour certains Romains. Cicéron critiquait 

justement la remise de la citoyenneté à son époque, dont celles faites par César et Antoine 

aux habitants de la Sicile: « César a fait beaucoup pour eux, et avec mon approbation; 

cependant, le « droit latin» n'était pas acceptable; mais passons. Voici qu'Antoine, en 

échange d'une somme d'argent considérable, a affiché une loi « proposée aux comices par le 

dictateur», en vertu de laquelle les Siciliens sont citoyens romains »80. Les imperatores 

furent plus prompts à récompenser leurs amis grecs qui avaient été fidèles (pensons à Pompée 

et à son ami Théophane de Mytilène), car ils avaient besoin de s'assurer la loyauté des élites 

78 IG, I1 2, 1013, 56-60; D. 1. Deagan, 1967, p. 49 (trad. de l'auteurs). 

79 Selon Lucien (La Double Accusation ou les jugements, 13), les citoyens étaient tirés au sort 
à l'Aréopage: « La Justice y tirera les juges au sort et les présidera. Les juges seront tous pris parmi 
les Athéniens et seront payés quatre oboles par cause» (E. Talbot, Paris, Hachette, 1912). Mais cette 
idée est réfutée par D. J. Deagan (1967, p. 51-52), qui soutient que ce n'était qu'une rétrospection de 
l'auteur. 

80 Cicéron, Lettres à Atticus, 14, 12, 1 : multa i/lis Caesar neque me invita, etsi latinitas era! 
non ferenda. verum tamen--. ecce autem Antonius accepta grandi pecunia fixit legem a dictatore 
comitiis latam qua Siculi cives Romani (trad. par J. Beaujeu, Paris, Les Belles Lettres, 1988). 
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des poleis pour assurer leur dominationsl . En fait, ceux qUi recevaient la citoyenneté ne 

retournaient que rarement vivre dans leur communauté et plusieurs reçurent plutôt don de 

l'amitié romaine qui offrait des privilèges importants tout aussi profitables sans couper le 

bénéficiaire de sa communauté82
. 

Trois navarques grecs, on l'a vu, reçurent ce privilège de l'amitié romaine, selon les 

dires du sénatus-consulte d' Asclépiadès en 78 av. J.-c. : 

« Whatever lawsuits they, their children, their descendants, and their wives 
may bring against another person, and if another persons bring lawsuits against 1 

them, [... ] have the right and the choice of having the case decided in their own 1 

cities by their own laws, if they wish, or before our magistrates by Italian judges, or 
in a free city [... ] ; if any judgments have been made about them in their absence 1 

since they left their homeland, these are to be retumed to their former condition and a 
new trial according to 1 the decree of the senate is to take place »83. 

Ce don unilatéral de l'amici populi Romani permit à ces hommes, qu'ils soient 

plaignants ou défenseurs, de choisir entre les tribunaux de leur cité, un magistrat romain ou 

encore un tribunal étranger. Ces privilèges étaient une brèche importante dans l'autonomie de 

la cité, car elle perdait le contrôle sur ses propres citoyens en plus de n'avoir aucun moyen de 

juger les Romains et les Italiens habitant le territoire. Cela d'autant plus que le décret 

s'appliquait à la famille immédiate et aux descendants des navarques. Enfin, l'effet rétroactif 

du décret, concernant les lois et jugements passés faits en l'absence des navarques, était un 

autre facteur qui restreignait d'autant plus l'autonomie en annulant des jugements établis 

précédemment. 

L'amitié romaine fut aussi donnée à des envoyés de Stratonicée, lorsqu'ils allaient à 

Rome confirmer la liberté de leur cité après le décès de Sylla. Selon V. Chapot, cette amitié, 

SI J.-M. Bertrand, 1992, no 147. 

82 J.-L. FerralY, 2005, p. 53. 

83 R. K. Sherk, 1984, no 66 (trad. de l'auteur). 
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possiblement héréditaire, serait conservée par les ambassadeurs même en cas de perte 

d'autonomie de leur cité84
. 

Il faut préciser qu'au même titre que certains personnages possédaient \a citoyenneté 

romaine et grecque, la double citoyenneté grecque devint de plus en plus fréquente. Cela 

permettait de jouir des privilèges et d'accéder aux magistratures des deux cités et permettait 

de faire des liens entre cités, comme ces deux citoyens d'Aphrodisias possédant aussi celle de 

Tralles85
. Aussi, Dion de Pruse possédait la citoyenneté de Pruse et aussi celle d'Apamée où il 

1 

vécut en exil plusieurs années86
. Si la double citoyenneté permettait de pourvoir à des 

magistratures et aux honneurs qui s'en suivaient, il n'est pas certain si un personnage 

détenteur de la double citoyenneté pouvait être jugé dans la ville de son choix. 

1.6 - Conclusion 

Les cités grecques, tout porte à le penser, possédaient encore une large part 
erd'autonomie juridique lors de l'avènement de l'Empire. Au ne et 1 siècle av. 1.-c., les cités 

continuaient à régler certains problèmes entre elles, puisqu'elles préféraient, aux dires de 

Cicéron87
, que la justice reste entre Grecs, alors que les États, ligues et confédérations 

continuèrent, jusqu'à sous l'Empire, à arbitrer les conflits de leurs membres. 

Les poleis faisaient déjà appels aux rois hellénistiques pour régler certains conflits et 

après les premières victoires· romaines, elles se tournèrent naturellement vers la nouvelle 

hégémonie, à même par sa puissance militaire de faire respecter les jugements rendus. Le 

Sénat, le plus souvent, déléguait l'arbitrage à un tiers - choisi librement - et n'imposait que 

rarement un jugement, car Rome préférait le consensus et la stabilité chez ses alliées. Rome 

84 1.-M. Bertrand, 1992, no 144; V. Chapot, 1904, p. 39. 

85 1. Reynolds, 1982, no 5. 

86 Dion de Pruse, Discours bilhyniens: discours 38-51, XLI, 5-6 et la. Il n'est pas le seul à 
Pruse à avoir la citoyenneté de deux cités. 

87 Cicéron, Correspondance, VI, l, 15. 
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intervenait dans les jugements en modifiant ou imposant sa volonté lorsque les intérêts de 

l'Empire étaient menacés. 

La création des provinces de Macédoine et d'Asie fut un tournant dans l'autonomie 

juridique des cités, puisque les Romains avaient désormais des intérêts à protéger en Orient et 

créaient deux catégories de poleis. Celles intégrées aux provinces jouissaient normalement de 

leurs lois, mais lorsque des citoyens romains étaient impliqués, ces derniers échappaient à la 

justice locale, car ils faisaient appels aux jugements des gouverneurs, plus souvent plus 

complaisants à leur égard qu'envers les provinciaux. 

Les cités qui conservèrent leur liberté possédaient, dans nombre de cas, une pleine et 

entière autonomie juridique qui s'appliquait également aux Romains, comme le révèle le cas 

de Colophon. Cette liberté juridique devait être constamment défendue contre les 

gouverneurs qui s'immisçaient dans les affaires internes alors que la cité était située hors de la 

province et son autorité. Les jugements favorables à cette cité n'indiquaient pas que toutes les 

poleis libres jouissaient autant de leurs lois ancestrales, mais démontraient que certaines cités 

libres étaient encore en possession de leur libelié avant la première guerre mithridatique. 

À la suite de ce conflit, l'autonomie juridique fut un privilège plus rare et destiné aux 

cités qui avait fait preuve de loyauté envers Rome, les alliances et traités antérieurs ne 

comptant désormais plus. Certaines, comme Chios, purent faire valoir leur justice également 

sur les Romains, mais pour la plupart des cités libres, les citoyens romains étaient exclus aux 

dépens de leur autonomie juridique. Et puis, une application trop stricte de leurs droits 

juridiques pouvait, comme à Rhodes sous l'empereur Claude, mener à la pelie de la liberté 

pour celles qui s'y risquaient. 

Il en fut également ainsi de l'immunité fiscale, alors synonyme de libelté et 

d'autonomie, qui était un privilège octroyé en fonction des actions et de la loyauté des cités 

lors des conflits et de leurs relations avec les imperatores. Ce bénéfice dut être constamment 

défendu par les poleis par l'entremise de coûteuses ambassades et de l'intervention de riches 

citoyens à même de se lier avec les grands personnages au pouvoir à Rome. 
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Ces notables, tels Ménippos et Polémaios à Colophon, devinrent indispensables dans 

la défense de l'autonomie juridique des cités grecques. Ils étaient de plus en plus les 

interlocuteurs entre la masse des citoyens représentée par l'assemblée et le Sénat, puisqu'ils 

avaient les moyens financiers, j'éducation et les liens d'amitié nécessaires à la sauvegarde des 

intérêts de la cité. Les Romains préféraient voir les poleis avec un système analogue au leur, 

mais ils ne l'imposèrent que rarement et lorsque ce fut le cas, les mesures étaient temporaires, 

pour garantir une stabilité chez leurs alliées. En même temps que les notables s'imposèrent 

dans les institutions politiques, le même phénomène se répéta dans les institutions juridiques, 

comme le montre le retour en force de l'Aréopage à Athènes. Cette institution composée de 

l'élite de la cité - depuis longtemps aux pouvoirs diminués - retrouva la vigueur juridique 

qu'elle possédait autrefois et redevint l'instance judiciaire de premier ordre. 

Un autre facteur qui donna plus de pouvoir aux notables fut l'acquisition de l'amitié et 

de la citoyenneté romaine, qui offraient à leurs bénéficiaires de choisir entre les tribunaux 

civiques ou romains. Le sénatus-consulte d'Asclépiadès évoque cette importante brèche pour 

l'autonomie juridique des cités, car ces dernières perdaient alors le droit de juger leurs propres 

citoyens en plus des Romains vivant sur leurs territoires. 

On peut donc conclure que les cités possédaient une importante autonomie juridique 

lorsqu'aucun Romain n'était impliqué, car les gouverneurs et les empereurs les laissaient 

généralement se faire justice entre elles. Cette autonomie juridique fut grandement tributaire 

des alliances et des traités qui furent conclus entre les États grecs et l'Empire romain. 



CHAPITRE III 

AUTONOMIE TERRITORIALE ET MILITAIRE 

« Il a consolidé pour le peuple la pleine possession du territoire littoral et il a 

conservé les frontières ancestrales du territoire des Défilés et du Prépélaion » 1. Dans cette 

inscription honorifique, les habitants de Colophon remerciaient le notable Ménippos, que 

nous avons maintes fois mentionné, d'avoir sauvegardé l'intégrité du territoire de la cité, 

démontrant ainsi toute l'importance qu'avait pour la polis d'être libre et autonome sur le 

territoire ancestral qui entourait sa partie urbaine. 

L'autonomie politique et juridique était tributaire d'une autonomie territoriale et 

militaire à l'époque hellénistique, car comment une polis pouvait-elle être politiquement et 

juridiquement libre si elle ne disposait pas du contrôle de ses terres ancestrales et d'une 

armée pour défendre ses intérêts? 

Pour sauvegarder cette autonomie militaire et territoriale, la cité disposait de 

plusieurs moyens. Nous verrons qu'elle participait à des alliances conclues avec les diverses 

puissances de la région - principalement Rome - qui permettaient de faire reconnaître ses 

droits et ses intérêts. Également, les cités devaient disposer d'une armée pour la protéger - un 

élément non négligeable pour contrer les invasions ennemies ou la piraterie - et pour 

participer aux traités et aux alliances. Enfin, les sanctuaires qui bénéficiaient de l'asylie 

cette fois-ci sous l'aspect de l'autonomie territoriale - furent importants pour l'indépendance 

des États grecs. Mais tout d'abord, voyons en quoi les territoires des poleis étaient importants 

pour l'autonomie et l'indépendance des cités. 

1 L. et J. Robert, 1989, p. 70-71 [Ménippos, l, 34-37] : 't~ç IlÈv napaÀ.lou xwpaç 't~v 
navK't'lCl"laV ~E~aL6n':pav nEnol'lKE 't(J)l 8~IlWl, 't~ç 8È Ka'tà 'tà L'tEVà KCtl 'to ITpEnÉÀ.CI,lUv 'tuùç 
nmplouç Op01Jç 'tE't~P'lKEV (trad. par les auteurs). 
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3.1 - Le territoire ancestral et la cité 

Le décret constitutif de la seconde confédération athénienne, en 377 av. J.-C., 

montrait déjà l'importance du territoire pour [a polis: « À la Bonne fortune d'Athènes et des 

alliés d'Athènes, afin que Sparte laisse les Grecs vivre en paix dans la liberté et 

J'indépendance, et posséder en toute sécurité l'intégrité de leur propre territoire >/ De toute 

évidence, l'autonomie et la liberté étaient intimement liées à la possession et au contrôle du 

territoire ancestral. Sous la domination romaine, ce fut pour les cités un combat de tous les 

instants. 

Dès les premières victoires romaines, les conquérants tentèrent en effet de contrôler 

les terres de leurs alliés en Orient. Ainsi, lors de la paix d'Apamée en 1883 
, la Carie et la 

Lycie furent offertes par Rome à Rhodes, ce qui permit à cette dernière d'acquérir d'énormes 

richesses et d'entretenir sa flotte de guerre: « On confirma aux Rhodiens la donation qui leur 

avait été faite par un précédent décret; ils avaient reçu en don la Lycie et la Carie jusqu'au 

fleuve Méandre, à l'exception de Telmisse »4. Selon Tite-Live, l'attribution devait être 

« défini ti ve », mais ce ne fut guère le cas en réalité. Ces deux contrées ne restèrent pas 

longtemps une possession rhodienne, car à la fin de la troisième guerre de Macédoine, en 

167, Rome déclara ces territoires libres. La puissance punissait son allié pour son rôle ambigu 

dans la guerre. Ces pertes territoriales firent un grand mal aux finances de Rhodes et par 

conséquent diminuèrent son autonomie, puisqu'elle ne pouvait plus maintenir une aussi 

puissante flotte de guerres. Rome, dès les débuts de son hégémonie, montrait qu'elle pouvait 

aussi bien donner qu'enlever des terres à ses aUiés.unilatéralemen{ 

2 J. Pouilloux, 1960, no 27, 1. 7-12 : ['t\)X]llt àya8~t tlÎt 'A811vateùv Kat ['t]wv [crtlllll]àXC1lv 'twv 
.A811vaiC1lv, 07tC1lÇ av AaK~Ô[at6]vtOt È<Î:l<Jt 'toù<; "EÀ.À."vaç ÈÀ.€'u6é[p]o'Uç [Ka]t a'Ù'tovoIlOuç ;,cruxiav 
aynv, 'ti,[v xci:>pav] Ëxov'taç ÈIl ~E~aiC1lt 'ti,[v Èa'U'twv 7téicrav] (trad. par l'auteur). 

3 E. Will, 1982, p. 221-224. 

4 Tite-Live, Histoire romaine, XXXV1ll, 39, 13 (trad. par A. A. J. Liez, Paris, Édition Paleo, 
2004); Polybe, Histoires, XXI, 24, 7. 
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Pourtant, pendant le ne siècle, les cités pouvaient encore faire appel au Sénat et 

espérer conserver leurs territoires ancestraux. Ainsi, Téos, en 166, fit parvenir une ambassade 

à Rome pour conserver sa colonie, Abdère, considérée comme faisant partie de son territoire 

ancestral et alors convoitée par le roi thrace Kotys7. Des notables téiens, honorés par la cité, 

firent valoir les droits de leur patrie par l'entremise de patrons au Sénat et conservèrent leur 

colonie: «they met with the Roman [leading men], winning them lover by their daily 

[salutation], and they induced 1 the (Roman) patrons of our country to come to the 1 aid of our 

People »8. L'autonomie territoriale, dès le milieu du ne siècle, dépendait, on le voit, de plus en 

plus des liens d'amitié que les notables, lors d'ambassades au Sénat, entretenaient avec de 

hauts personnages romains. 

À cette époque, les Romains reconnaissaient tout de même la souveraineté d'une cité 

sur ses terres, comme il était écrit dans les traités de paix. Celui entre Astypalée et le Sénat, 

datant de 105, en est un bon exemple, car les deux protagonistes s'engageaient à ne pas 

laisser de troupes ennemies circuler sur leurs territoires respectifs9
• Ce passage spécifie 

qu'Astypalée avait le contrôle de ses terres au moment de la signature de ce traité. Or, était

ce vraiment le cas ou n'était-ce pas plutôt une formule creuse imposée par Rome à son allié? 

5 Selon Tite-Live (Histoire romaine, XLlV, 15, 1), les Romains rendirent la liberté aux 
Lyciens et aux Cariens, pour punir les actions rhodiennes durant la troisième guerre de Macédoine; 
voir aussi Polybe, Histoires, XXX, 5,121. 

6 Le royaume du Pont subit un sort semblable, car il reçut la Phrygie en récompense de sa 
participation à la guerre contre Aristonicos. Quelques années plus tard, après la mort de Mithridate V, 
ce territoire lui fut enlevé par les Romains, qui craignaient de rendre trop puissante son alliée. Voir E. 
Will, 1982, p. 463. 

7 R. K. Sherk, 1984, no 26, 1. 5-10. 

8 R. K. Sherk, 1984, no 26,1. 22-24 ; sld 656, l. 22-24 :' Pûl~laiûlv Kat. ÉsollT)pEulollEvOt OteX 
l~S KaS' T]IlÉpa[v 1tpOOXUV]~0EûlS, Kalaol11oUpElvot oè 10ÙS 1tUTPWVaS T~S [1taTpiloos Ei.S T~V 1J1tèp 
10Û ~IlEITÉpou o'Tillou pOT)SElav (trad. par l'auteur). 

9 R. K. Sherk, 1969, no 16 B, 1. 29-32, 35-37: '0 O~IlOS [0 'AOTU1taÀ.atÉwv ll~ ottET0 TOÙÇ]
1toÀ.Ellious Kat. 1J1tEVaVTtOUS [TOÛ o'Tillou TOÛ 'Pûlllaiûlv otà T~S iotas xcùpaS Kat. ~S av 0 OfillOS 0 
'AOTU1taÀ.atÉûlv KpaTn OllllOO <i>Cf ~ouÀ.Tl, WOTE T0 'Pûlllaiûlv Kat. TOtS '\mo 'Pûlllaiou<s> [T] 
<a>ooo!1ÉvOtS 1toÀ.Ellov É7tt<1JÉpûlOt . [... ] '0 o~IlOS 0' PWllatcOv TOÙ<; 1tOÀ.Ellious Kat. Ù1tEVavTtOUS [ - - 
- -] [- - Tl 01) 011110U T01) 'AoTU7taÀ.atÉûlv otà T~S i.otas xcùpas Kat. ~S av [KpaTn 0 O~IlOS 0' Pûlllaiûlv lli] 
Ot tÉTûl] (trad. de R. K. Sherk, 1984, no 53, B, 29-32). 
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Nous verrons que tel était bien le cas, car les cités, telle Astypalée, exerçaient encore leur 

autonomie sur leur territoire. 

La situation changea considérablement après la première guerre mithridatique, car les 

poleis ne semblaient plus être en mesure de faire valoir leurs droits auprès des autorités 

romaines. Les actions et alliances passées ne comptaient plus pour les dirigeants romains, 

seules les cités qui furent fidèles se virent garantir leurs droits sur leurs terres. D'autres 

obtinrent ces garanties en raison de leur loyauté lors de la première guerre mithridatique. Une 

lettre de Sylla à Stratonicée, datée de 81, est révélatrice à ce sujet, car l'imperator remerciait 

les habitants de l'endroit d'être restés loyaux envers Rome, mais surtout d'avoir respecté et 

agi en conformité avec l'alliance conclue auparavant lO
• L'octroi de cités - ici Pédasos, 

Thémessos et Kéramos - et de villages avec leurs revenus apportait une richesse aux 

habitants de Stratonicée qu'ils géraient à leur guise'l. Ce fut aussi une action unilatérale de 

Sylla, alors seul au pouvoir à Rome, qui récompensa ses alliés. Il n'est pas interdit de penser 

que ces terres étaient libres de taxes, car pourquoi l'imperator aurait-il attribué des revenus 

qui auraient ensuite été repris par les publicains? 

La loi Antonia pour Termessos Majeure en Pisidie fournit, vers 72 (ou 68) av. J.-c., 

un autre exemple d'une cité qui reçut le plein contrôle du territoire qu'elle possédait avant la 

première guerre mithridatique après avoir aidé Sylla à vaincre Mithridate. Il est spécifié que 

toutes les terres, les places et les bâtiments publics ou privés à l'intérieur des frontières du 

territoire de Termessos, lorsque Lucius Marcius Philippe et Sextius Julius César étaient 

consuls en 91, seraient à nouveau sous contrôle de la cité pour sa loyauté J2 
. 

la R. K. Sherk, 1984, no 63,40-48,1. 53-56 (trad. par ['auteur). Aussi id., no. 63, 1. 103-108 : 
« Lucius Corneli[us Sul]la Epaphrodeitos, dictator, [if to him] it seems best, shall review whatever1 

communities, Ilvillages, lands and harbors which he as imperator had added to Stratonikeai (and) shall 
establish [how much] Irevenue [each] of them should pay to Stratonekeai » (trad. de l'auteur). Selon R. 
K. Sherk (1969, no 17), le sénatus-consulte de Tabai, de 8t-80 av. J.-c., semblait aussi concéder à 
Tabai des villages et des cités qui avaient rejoint Mithridate et qui l'avaient payé de leur liberté. 

Il Selon S. Mitchell (2005, p. 172), un autre cas, plus tardif, concernait des Lyciens qui 
reçurent également de nombreux villages et places sous leur contrôle pour leur fidélité à Jules César. 
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Cette loi reconnaissait la pleine et entière autonomie de la cité sur son territoire, car 

la cité pouvait jouir sans entrave de toutes ses possessions. Mais comme dans le cas de 

Rhodes, cité précédemment, les décisions de Rome étaient unilatérales, et elle pouvait 

reprendre ce qu'elle avait donné si une cité était fautive à son égard. Ainsi, quelques 

décennies plus tard, Termessos Majeure en Pisidie perdit sa liberté en 39, lorsqu'Antoine la 

rattacha - et toute la Pisidie - au territoire du roi de Galatie Amyntas 13. Des cités, pourtant 

fidèles aux envahisseurs, n'avaient donc aucune garantie de jouir librement et éternellement 

de leurs terres sous la domination romaine. 

Celles qui avaient participé à la guerre contre Rome, on s'en doute, furent traitées 

plus durement et perdirent presque toutes, exceptée Athènes en raison de son prestige, leur 

liberté '4 . Elles virent nombre de leurs terres agricoles transformées en ager vectigalis - terres 

publiques considérées comme la propriété du peuple romain - et soumises aux impôts des 

publicains l5 
. C'était la perte totale de toute autonomie territoriale. Selon Strabon, la majeure 

partie de l'ager Corinthius fut offerte à Sicyone l6 
, alors que Corinthe fut rebâtie sous César. 

Pausanias disait justement que « la population de Corinthe ne comprend plus un seul de ses 

habitants d'autrefois, mais des colons envoyés par Rome» 17. Cet extrait souligne qu'une 

12 R. K.Sherk, 1984, no 72, col. 1, 10-16 et 27-31 : Quei agrei quae loco aediflcia publica 
preiva/ave 1 Thermensium maionlm Pisidanlm in/ra flneis 1 eonlm sunt fuenlnlve L. MOI'cio Sex. Iulio 
CO., 1 quaeque insulae eOnlm sunt fl/enlntve ieis 1 consolibus, quei supra scrip/ei sunt, quodque 1 

eanlm rerum ieis consulibis eie habuerunt 1 [ ...] Quae Thermensonlm maiorum Pisidanlm publica 1 

preivatave prae/er loca[ta] agros aediflcia sun/ ji,lenmve ante bel/um Mitrida/is, quod preimun 1 1 

factum est, quoidque eanlm rerum eie an/ea 1 habuerunt possederunt usei fruc/eive sun/. 

13 J.-L. Ferrary, 1985, p, 447. L'historien se base sur un texte d'Appien (Guerre civile, V, 75) 
et sur des pièces de monnaies qui cessent d'être émises vers l'époque, supposée, de l'acquisition de 
toute la Pisidie par le roi de Galatie. 

14 Mytilène perdit son statut de cité libre et sa population fut massacrée pour avoir résisté aux 
Romains après la première guerre mithridatique, Voir Tite-Live, Periochae, LXXXIX: Mitylenae 
quoque in Asia, quae sola urbs post uictum Milhridaten arma retinebat, expugna/ae dinltaeque sun/. 

15 M. Rostovtseff, 1989, p. 528. 

16 Strabon, Géographie, VIII, 6, 23. 

17 Pausanias, Description de la Grèce, Il, 1, 2 : KOPlV60v oÈ OlKOÛcrl KOPlV6iwv llÈv Èv 

ovot'tç Ën 'tCÎlv apxuiwv, ËIT01KOl cÈ ano01uÀtvlEÇ VITO' PCûIlUtCûV (trad. par G, Roux, Paris, Les Belles 
Lettres, 1958). Aussi, Pline l'Ancien, Histoire naturelle, IV, 2. 



80 

conséquence de la perte de terres au profit du domaine public, était la transformation de la 

polis en colonia. Une autre cité, Alexandrie de Troadedevint aussi une colonie en 27 av. J.

c., ce qui, selon V. Chabot, était un avantage comparable à un statut de liberté et d'immunité, 

car les colonies étaient libres d'impôts 18. 

Il n'y avait, semble-t-il, aucune volonté des Romains d'assimiler des cités en 

implantant des colonies, mais un côté pratique, puisque certaines régions grecques furent 

dévastées par la guerre et devaient être repeuplées. D'autre part, les imperatores devraient 

trouver des tenes disponibles pour des citoyens romains, car de nombreux légionnaires furent 

démobilisés, surtout après la victoire d'Auguste '9 . 

Sous l'Empire, la provincialisation tardive de l'Achaïe, survenue à la suite de la 

bataille d'Actium20
, renforça l'attachement des cités grecques à leur territoire et aida à un 

certain maintien du territoire civique dans l'Achaïe romaine, car les frontières étaient 

devenues le moyen de faire croire à la pérennité de leur autonomie dans l'Empire, comme 

lorsque les cités étaient indépendantes les unes des autres à l'époque classique 21 
• 

L'autonomie territoriale fut donc soumise, dès les débuts de la domination romaine, 

aux décisions du Sénat, qui octroyait ou enlevait, au gré des événements politiques, les 

territoires conquis. Les cités pouvaient encore faire valoir leurs droits sur leurs terres 

ancestrales au Ir siècle, mais après la première guerre mithridatique, elles furent soumises 

18 Voir V. Chapot, p. 109, note 4. De même, B. Burrell (2004, p. 332), dit que le statut de 
colonie fut offert aux Ile et me siècles à des cités qui n'étaient pas composées de vétérans et que c'était 
donc les privilèges qui étaient recherchés par les cités. 

19 A. M. H. Jones, 1971, p. 60-62. La fusion de deux cités, selon D. Rousset (2004, p. 375), la 
sympolitie, fut souvent invoquée comme un moyen pour les Romains d'investir dans les affaires 
internes des cités grecques. Or, un grand nombre de cités se fusionnèrent à l'époque classique et le 
phénomène sembla même être moins important à partir du ne siècle. 

20 E. Will, 1982, p. 549-550. 

21 D. Rousset, 2004, p. 375. 
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aux volontés des imperatores et des empereurs. La protection du territoire, nous le verrons, 

passait par des traités et des alliances avec les puissances de la région. 

3.2 - Alliances et traités militaires sous l'hégémonie romaine 

Selon P. Cabanes, seules les poleis libres et autonomes participaient à des alliances 

militaires, puisque ce terme permettait de distinguer entre les cités sujettes et les cités 

alliées22 
. Le terme symmachia?3, traduit par « alliances militaires », sous-entendait « qui 

combattent avec »24 et était synonyme de liberté et d'autonomie. pour les poleis, car leur 

présence dans des traités de paix et de guerre prouvait qu'elles étaient des États à part entière, 

quoique peut-être soumis. Ainsi, Épidaure, une cité libre, avait une relation d'alliance 

(symmachia) et d'amitié (philia) avec Rome depuis 115-114 av. J.-C. L'alliance tenait 

toujours plusieurs décennies plus tard, lorsqu'elle fournit des troupes en 74, conformément à 

ses obligations, contre le roi du Pones. Le terme symmachia fut aussi, plus tardivement, 

utilisé lors de l'envoi de troupes, par Cyzique, en 46, à Jules César en Afrique26 
. 

Les alliances militaires ainsi formées étaient souvent dirigées par l'hègémon qui 

exerçait le commandement, soit dans le cas d'alliances égales ou libres et dans le cas 

d'alliances forcées sur des ennemis vaincus. Pour Tite-Live, les alliances qui se firent entre la 

République et les États se déroulèrent dans le cadre d'une de ces trois définitions, non 

exhaustives: 

22 P. Cabanes, 1989, p. 65. 

23 L'historien A. Fouchard (2003, p. 135-136) apporte une précision sur le terme symmachiai : 
« Parfois elle existe dans le vocabulaire officiel, surtout à propos des cités soumises après une défaite 
ou une rébellion, ou dans les empires dynastiques. Mais, le plus souvent, le vocabulaire diplomatique 
consèrve le terme d'allié, alors qu'un historien comme Thucydide parle des sujets d'Athènes ». 

24 A. Fouchard, 2003, p. 147. 

25 IG, IV2, 1,63 et 66. Voir R. K. Sherk, 1984, no. 51. 

26 Syle, 763, 5-9: tOÙ <JtpatE'OOa~vou Év tD ÉSa7tO<Jt[aÀel<n;l1 ou]vllaXl<f ElÇ At~uT]v Ént 
0EOYVr,tOU tOÙ ['ArcoÀ.Â.oo]lylou ircrcciPXEoot t<il aUtOKpatOpt raî<p ['IouÀl<p, raî]lou uEi<il Kaiaapt èv 
VT]l tE"Cpr,pEt LOOt[ElP<f, av aiXlla]IÀoona8Évta ÉK At~uTlç Kat arcax8Év[ta Eiç oouÀei]lav Kat 't1Îç 
0Eéiç Eircci<rl1ç IlOt Kat' [ÉVU1CVtOV] . 
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La première, lorsqu'on prescrivait des lois aux vaincus; dans ce cas, le 
vainqueur, maître absolu chez ceux que le sort des armes avait trahis, leur dictait à 
son gré des conditions plus ou moins rigoureuses. La seconde, lorsque deux 
puissances, après s'être fait la guerre sans remporter l'une sur l'autre aucun avantage 
marqué, traitaient d'égale à égale; alors les parties contractantes se rendaient 
réciproquement ce qu'elles s'étaient enlevé, et rentraient dans leurs droits et leurs 
anciennes possessions, ou bien se faisaient des cessions réclamées par leurs mutuels 
intérêts. La troisième enfin, lorsque deux puissances, sans jamais avoir été ennemies, 
venaient à s'unir par une alliance; et alors aucune des deux ne donnait ni ne recevait 
la loi, ce qui n'a lieu qu'entre le vainqueur et le vaincu 27 

• 

Peu d'alliances furent conclues entre les Romains et les cités vaincues au combat, 

puisque la majorité était intégrée à une province, tout comme peu d'entres elles, après les 

victoires romaines sur les royaumes hellénistiques, furent militairement en mesure de 

rivaliser avec Rome. Le troisième point soulevé par Tite-Live fut la situation la plus courante, 

car plusieurs cités libres firent des alliances avec la République sans avoir été ennemies28
. 

Les traités comprenaient habituellement une déclaration d'amitié et d'alliance (<jllÀla 

Ka\. (ju~.q.wXÎ.ai9, ainsi qu'une interdiction de se faire la guerre, tant sur mer que sur terre. 

Ainsi, dans un décret d' Astypalée, en 105 av. l-C., concernant le renouvellement de 

J'alliance avec Rome: « ... between the People 1 of the Romans and] the People of Astypaliai 

there shall be peace and [friendship 1 and alliances] both on land and on sea [for alll time.] 

There shall be no war »30. Les clauses incluaient aussi une assistance mutuelle en cas de 

27 Tite-Live, Histoire romaine, XXXIV, 57, 7-9 : Esse autem tria genera foeder/ucieum 
quibus inter se paciscerentur amicitias ciuitates regesque: unum, cum be!!o uictis dicerentur leges; ubi 
enim omnia ei qui armis plus posset dedita essent, quae ex iis habere uictos, quibus mu/tari eos ue/it, 
ipsius ius atque arbitrium esse; alterum, cum pares bello aequo foedere in pacem atque amicitiam 
uenirent; tune enim repeti reddique per conuentionem res et, si quarum turbata bello possessio sit, eas 
aut ex formula iuris antiqui aut ex partis utriusque commodo componi; tertium esse genus cum qui 
nunquam hostes fuerint ad amicitiam sociali foedere inter se iungendam coeant: eos neque dicere nec 
accipere leges; id enim uictoris et uicti esse (trad. par A. k 1. Liez, Paris, Éditions Paleo, 2004). 

28 Par exemple, Kibyra et Méthymna vers le milieu du ne siècle; Épidaure et Astypalée vers la 
fin du ne siècle. Voir R. K. Sherk, 1984, no 25, 33, 51 et 53. 

29 S. Mitchell (2005, p. 185) décrit la composition d'une alliance: « A general statement of 
alliance; a declaration of perpetual friendship between Rome and the other party by land and by sea; no 
war ». 
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guerre et excluaient d'assister leurs ennemis réciproques. Ces clauses se retrouveront dans la 

plupart des traités et des alliances conclus, des débuts de l'hégémonie romaine jusqu'au début 

du Principat, comme l'illustrent le traité avec Kibyra, vers la première moitié du Ile siècle av. 

l-C., et une alliance avec Mytilène de 25 av. l_C J1 
• Reste cependant la question, dans ces 

traités, du degré d'égalité des cités grecques face à l'envahisseur romain. 

3.2.1 - Alliances d'égaux à égaux? 

Lors des premières années de l'hégémonie romaine, les puissances grecques 

Rhodes, Ligues étolienne el achéenne - firent des alliances avec Romen . Une stèle de la fin 

du Ille siècle av. J.-c., retrouvée en Acarnanie, présente un traité entre la Ligue étolienne et 

Rome, qui semblait montrer une véritable égalité entre chaque protagoniste. On peut y lire 

que si les Romains conservaient les cités prises durant la guerre: « IWhatever) apart from the 

city and its territory the Romanlls capture, let the Romans possess », celles capturées en 

commun avec les Étoliens allaient à ces derniers: «If any 1of these cities are captured bye 

the Roman and Aetolians in comlmon, let it be permitted that these cities and their terriltories, 

as far as the People <of the Romans> are concerned, be possessed by the Aetolian ». Aussi, le 

butin de guerre était partagé d'égal à égal entre les deux alliés: « Whatever they capture (in 

common) apart from the city, Illet them both have in common »33. De plus, les cités vaincues 

au combat ou qui capituleraient seraient intégrées dans la Ligue et conserveraient leur 

autonomie: « If any of these 1cities, in regard to the Romans or the Aetolians, capitullates or 

surrenders to them, let it be permitted that these 1men and cities and their territories, as far 1 

30 R. K. Sherk, 1969, 16 B, 1. 25-29 : ... ['t0 or,lJ.c!> 't0 ·PoolJ.aioov Kat] 't0 or,Jlc!> 't0 
'AcrnmaÂ.atÉoov Eipr,V11 Kat [<1llÂ.ia Kat <1Ullllaxia] Ëmoo Kat K<X'tà YT1V Kat Ka'tà 8àÂ.<xcrcrav [dç 'tàv a 
mlv'ta Xp6vov .] n6Â.€lloç oÈ: Il~ Ëcr'too (trad. par R. K. Sherk, 1984, no 53). 

JI R. K, Sherk, 1984, no 25 et 97. 

J2 R. M. Kallet-Marx, 1995, p. 189. Il ne semble pas, selon Kallet-Marx, qu'il y ait que de 
foedus entre Rome et les États grecs, sauf avec les puissances telles Rhodes et les ligues achéenne et 
étolienne. 

3J R. K. Sherk, 1984, no 2, 5-15 (trad. par J'auteur). 
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as the People of the Romans are concerned, Il be received by the Aetolians [in their] League 1 

[-] autonomous... 34 ». 

Comme le précisait Tite-Live à propos des traités35 
, les puissances en paix - ici Rome 

et la Ligue étolienne - faisaient des traités d'égale à égale, alors que celles qui seraient 

défaites à la guerre seraient forcées de ratifier une alliance. Il en serait ainsi des cités 

vaincues, qui seraient intégrées à la Ligue étolienne, mais tout en restant autonomes. Il faut 

toutefois rappeler qu'à la fin du me siècle, la situation politique n'était pas favorable aux 

Romains qui étaient alors en conflit avec les Carthaginois et les Macédoniens; ils étaient alors 

dans l'impossibilité d'imposer un traité aux Étoliens. La situation était donc favorable pour les 

États grecs et l'on peut parler de véritable égalité. 

Or, ces traités étaient le plus souvent informels et limités dans le temps et pouvaient 

être favorables à une plus grande égalité pour les protagonistes, puisqu'ils laissaient à chacun 

une marge de manœuvre. Ainsi, comme le rapportait Tite-Live, Rhodes avait une alliance et 

des liens d'amitié de longue date avec Rome, mais non définis par un traité: 

Les Rhodiens avaient été amis des Romains pendant nombre d'années, sans 
être liés à eux par aucun traité; et leurs motifs, pour ne pas [avoir] contracté un pareil 
engagement, avaient été uniquement de ne pas ôter aux rois l'espoir d'en être au 
besoin secouru, et de ne pas point se priver des fruits de la générosité de ceux-ci, 
quand ils venaient à être favolisés de la fortune36

• . 

Ainsi, les Rhodiens étaient en mesure, au début du ne siècle, de conserver une 

neutralité politique, puisque cette alliance avec la République romaine n'interdisait pas de 

porter secours aux royaumes hellénistiques ou de recevoir leur aide. Cette autonomie n'était 

34 R. K. Sherk, 1984, no 2, 15-2 (trad. par ['auteur). 

35 Supra, p. 8. 

36 Tite-Live, Histoire romaine, XLV, 25, 9 : nam ita per tot annos in amicitia filerant, ut 
sociali foedere se cum Romanis non inligarent, ob nullam aliam causam, quam ne spem regibus 
absciderent auxilii sui, si quid opus esset, neu sibi ipsis {ructus ex benignitate et fortuna eorum 
percipiendi (trad. par A. A. J. Liez, Paris, Éditions Paleo, 2004). 
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pas possible pour une cité de moindre puissance, car elle n'aurait pas pu traiter d'égal à égal, 

sauf pour les membres d'une ligue. 

Cette égalité évolua après les deux victoires romaines contre les rois antigonide et 

séleucide, car contrairement aux Étoliens quelques décennies auparavant, les Achéens 

n'étaient plus vus comme égaux des Romains dans un traité signé entre les deux puissances 

en 183. Ainsi, selon Polybe, les Romains auraient souhaité être consultés avant la décision 

des Achéens de faire la guerre à Messène qui mena à son intégration à la ligue37
. 

La situation de Rhodes offre un autre exemple de cette évolution de J'égalité, car si 

elle traitait d'égal à égal avec Rome dans les premières années du ne siècle, ce n'était plus le 

cas quelques décennies plus tard: « [les Rhodiens] sentaient qu'il leur était indispensable de 

rechercher l'alliance des Romains, non pas pour être plus à l'abri des insultes des autres 

peuples (car, à l'exception des Romains, ils ne craignaient personne au monde), mais pour 

devenir moins suspects aux [yeux des] Romains eux-mêmes »3H. La victoire romaine sur 

Persée sembla concrétiser la place de la République comme la seule puissance de l'époque, 

car les plus puissantes cités, comme Rhodes, pourtant réputées pour leur puissante marine, ne 

craignaient qu'elle désormais39
. 

Nous avons donc pu constater une évolution de l'égalité entre les États grecs et Rome 

au cours des trente premières années de la domination romaine. Il apparaît que les Romains 

n'approuvaient plus que certains États alliés puissent avoir des politiques indépendantes sans 

37 Polybe, Histoires, XXIII, 17 : « Ils firent ainsi clairement voir à tout le monde qu'en matière 
de politique étrangère, loin de négliger les affaires qui n'étaient pas pour eux d'une importance vitale et 
de laisser les intéressés les régler à leur gré, ils étaient au contraire fort mécontents quand on n'en 
référait pas à eux pour toute chose et qu'on faisait quoi que ce fût sans leur approbation» (trad. par O. 
Roussel, Paris, Gallimard, 1970). 

38 Tite-Live, Histoire romaine, XLV, 25, 10 (trad. par A. A. 1. Liez, Paris, Éditions Paleo, 
2004). 

39 Selon Tite-Live, Rhodes s'était prévalu, jusque-là, d'une certaine neutralité politique: 
« Mais les Rhodiens, dont le seul tort [était] d'avoir gardé pendant la guerre une sOl1e de neutralité, ne 
[es regarderez-vous plus comme vos alliés, et verrez-vous en eux des ennemis? »Tite-Live, Histoire 
romaine, XLV, 22, 4 (trad. par A. A. 1. Liez, Paris, Éditions Paleo, 2004). 
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qu'ils ne soient impliqués, ce qui n'empêcha pas les cités grecques de mener une politique 

militaire étrangère semi-indépendante entre elles. 

3.2.2 - Traités entre États grecs 

Après la troisième guerre de Macédoine, les cités continuèrent à former des alliances 

entre elles et avec d'autres États tout au long du II" siècle. Par exemple, le roi du Pont, 

Pharnace 1er 
, fit une alliance avec Chersonèsos en 155 av. J.-c. pour contrer une attaque de 

barbares contre le territoire contrôlé par la cité. Le roi s'engageait aussi à protéger la 

démocratie à Chersonèsos tant et aussi longtemps que les deux États seraient en amitié40
• Ce 

texte indique que les cités grecques avaient encore assez d'autonomie militaire pour signer 

des traités avec d'autres puissances, autres que romaines. Cette alliance défensive semblait 

toutefois se dérouler sous l'hégémonie romaine, car à deux reprises le texte obligeait les 

signataires à maintenir leur amitié avec Rome: « maintains his friendship [with the Romlans 

1 [and does nothingj in opposition to them ». 1... 1« maintain their friendship with the Romans 

1and do nothing contrary to them »41. 

Dans un autre traité du début du [e' siècle av. J.-c., entre Éphèse et Sardes, les cités 

s'engageaient à ne pas prendre les armes les unes contre les autres et à s'offrir une aide 

mutuelle contre leurs ennemis. Ces deux poleis étaient libres, certes, mais pouvaient-elles 

mener une guerre, de façon indépendante, à cette époque42? Il est permis de douter, selon R. 

K. Sherk, que le Sénat aurait laissé deux de ses alliées mener une guerre sans son aval, mais 

40 /OSPE, 12
, 402, 1. 22-25 : aUà cruv-ôw<jluÂasw 'ri)v ÔTjIlOKpa'Üav Ka1:à 1:0 ôuva1:ov, 

ÉIlIlêVOV1:WV Év Tilt 7tpàç ÉIlÈ: <jlÜtat Kat 1:0V a-Ù1:0V OpKOV àIlOaav1:Wv. Voir Polybe, His/oire, XXV, 2 
pour plus de détails. 

41 /OSPE, f, 402, 1. 3-5 : ['tav 'tE 7t0'tl.· PWIl]atOUç <jltÂtav Ôta<jlUÂa[aaOV'toç] ; et 26-28 . 'ri)v 
'te 7tpàç' PWllatOUç <jltÂtav ôta<jluÂaaaov-'twv Kat IlTjÔÈ:v ÉvaV'ttOv a1J'toîç 7tpaacrov'tü)V (trad. par R. K. 
Sherk, 1984, no 30). 

42 R. K. Sherk, 1969, no 47. 
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que la mention de ne pas se faire la guerre était davantage une formulation typique d'un traité 

qu'une réelle possibil ité de guerre43
. 

Cette autonomie militaire des cités perdura après la première guerre mithridatique, 

car trois cités, Aphrodisias, Cybère et Tabai, renouvelèrent leur amitié et leur alliance 

naturelle par des serments et des offrandes44 
. Cette alliance se fit manifestement sous la 

tutelle de Rome, puisqu'il était mentionné qu'aucun des trois signataires ne prenne d'actions 

qui puissent nuire à J'un deux ou à la République45
. Il faut remarquer que Tabai n'était pas 

une ville libre, mais partie prenante de la province d'Asie et elle était toujours en mesure de 

faire des alliances avec d'autres États. Les cités provinciales avaient donc autant d'autonomie 

militaire qu'une cité libre pour contracter des alliances. 

Malgré leur domination de plus en plus effective, il apparaît que les Romains ne 

voulaient pas trop s'engager en Grèce avec des alliances formelles alors que l'Empire 

continuait son expansion, car cela permettait une plus grande flexibilité au niveau 

diplomatique. Rome avait donc commencé par des traités par lesquels les États étrangers 

étaient légalement libres, mais tenus moralement à des obligations envers la puissance 

romaine46 
. Ainsi en était-il du traité entre Kibyra et Rome, vers la moitié du ne siècle, où les 

deux protagonistes s'engageaient à ne rien changer dans les termes du traité sans l'autorisation 

mutuelle des deux États en cause47 
. Mais en fait, comment Kybira aurait-elle pu empêcher 

Rome de changer les termes du traité? 

43 R. K. Sherk, 1969, p. 259. 

441. Reynold, 1982, no 1 (trad. par l'auteur). 

45 1. M. Reynold, 1982, no l, 10-12: ... [u](tÈp ''COû Jl118èv V<1t>€vav-d.ov [1t]pa~El v Jl~'€ 
.PCùJlalOU; Jl~'[€] <tv'COîç Kat Jl~'€ 1lvà ypci\jfat (trad. par l'auteur). 

46 E. Badian, 1952, p. 76. Par exemple, Méthymna, en 154 av. 1.-c., qui ne devait pas prendre 
les armes contre la République, puisque cette dernière avait aussi des obligations envers son allié grec. 
Syle, 693, 1. 1-2 : (-- Jl~'€ 01tÂ.OlÇ Il~'€ XP~llaCHv Jl~'"C)€ [vauo]t[v ~0118€i.'"CCùoav 1 brU.lOOlat ~ouÂ.-n 
ôôÂ.Cùl1tO)vllPWl. 

47 R. K. Sherk, 1984, no 25 : « And if as regards this treaty 1 the People of the Romans and the 
People of Kibyra with mutuall consent wish to add or subtract anything, as long as with mutual (and) 
publlic consent both of them are willing » (trad. par l'auteur). 
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Il est en effet à douter que Rome pût considérer comme son égale une petite cité, 

alors qu'elle-même avait défié et défait le puissant Antiochos III, à la tête d'un immense 

royaume, et n'avait plus d'ennemis en Orient grec4X 
• De plus, les traités ne représentaient pas 

une garantie de la non-intervention de Rome dans les affaires internes d'une cité, comme en 

témoigne le cas d'Athènes, qui vit le Sénat lui imposer une constitution vers 100 av. l-C., 

selon Appien, et la réviser à nouveau peu de temps avant la première guerre mithridatique49
. 

Les cités ne demandèrent que tardivement, au 1er siècle, que les traités soient détaillés 

en ce qui concerne leurs rapports avec Rome. La raison en est que les Romains n'étaient pas 

encore en total contrôle de la situation dans le monde grec comme le montrèrent les guerres 

mithridatiques. Ajoutons que le système judiciaire romain était très complexe et qu'un traité 

précis permettait plus facilement à une cité de faire respecter ses privilèges. 

De fait, les traités de l'époque de César et d'Auguste furent beaucoup plus explicites 

et précis et reflétaient la réalité des rapports entre Rome et les États sujets, et aussi des 

privilèges dont jouissait la cité50. Un traité entre la Lycie et les Romains, conclu sous la 

dictature de Jules César en 46, reflétait comment cette situation « d'égalité» était devenue 

illusoire. Après la déclaration d'éternelle amitié, les Lyciens devaient reconnaître la toute 

puissance de Rome: « Let the Lycians observe the power and pre-eminence of the Roman 

[firmly] as is proper in al! circumstances in a manner worthy of themselves and of the Roman 

people »51. 

48 Tite-Live, Histoire romaine, XXXIV, 57, 11 : « [Les Romains] avaient pu conclure à de 
semblables conditions la paix avec Philippe, qui s'était montré leur ennemi; mais ce n'était par sur ce 
pied qu'une alliance pouvait être contractée entre eux et Antiochus, avec lequel ils n'avaient jamais été 
en guerre» (trad. par A. A. 1. Liez, Paris, Éditions Paleo, 2004). 

49 Appien, Mithridatique, 39. 

50 1.-L. FerralY, 1999, p. 77-78. 

51 S. Mitchell, 2005, p. 170-171, 9-11 : "C~v "Ce esouolŒV Kat UTCEPOX'ijv "C'ijv . PCùllŒlCùV 
We~Œl]Q'.Ç Ka8cûç TCpéTCOV eo"Cl v oW"CTlpel "CCùOŒV AUKlOV ola TCŒV"Càç 6:S1Cùç eŒU1:WV "CE [KŒh]oû O~llOU 

"Coû . PCùllŒ1CùV : (trad. par l'auteur). 
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Avant la victoire d'Auguste, le renouvellement des alliances avec Rome resta donc 

important pour les cités. Certes, elles n'étaient pas en mesure de s'imposer dans les traités, 

mais en faire partie signifiait qu'elles étaient des États autonomes. Est-ce à dire que les traités 

étaient des formules creuses? Il apparaît que non. Dans leurs alliances, les Romains - et les 

rois hellénistiques avant eux - s'assurèrent que leurs alliés grecs puissent contribuer en temps 

de guerre par l'envoi de troupes ou de navires. La notion de symmachie, alliance, amenait les 

cités libres à contribuer aux besoins militaires et elles conservèrent donc un système défensif 

tout au long de l'époque hellénistique. 

3.3 - La défense du territoire et l'autonomie militaire 

L'entretien d'une armée resta une préoccupation pour les poleis tout au long de 

l'époque hellénistique, car les conflits furent nombreux et la piraterie augmenta entre la 

première guerre mithridatique et la campagne de Pompée, ce qui constituait une menace 

constante pour les cités de la mer Égée. Rome ne fut point en contrôle de son empire avant le 

principat, et encore, rien ne laissait prévoir une domination romaine pendant les quatre siècles 

qui suivirent la victoire d'Actium52 
• La possession d'une armée était une marque d'autonomie 

militaire pour les cités qui avaient les moyens, certes limités, de protéger leurs territoires 

ancestraux et de participer aux expéditions militaires. 

3.3.1- Le rôle militaire des cités grecques toujours vivant 

Les cités conservèrent une forte tradition militaire tout au long de la domination 

romaine, car les gouverneurs des provinces de Macédoine et d'Asie étaient souvent fort 

occupés par la présence de pirates et autres peuplades ennemies qui sévissaient dans ces 

régions. Selon Polybe, le général Ramininus avait prévu, près d'une demi-décennie avant la 

création de la province de la Macédoine, que les gouverneurs romains devraient défendre la 

frontière nord constamment menacée par les invasions de peuples barbares venant du 

52 F. Millar, 200\, p. 4. En d'autres mots, dans le monde grec, les Romains n'exerçaient point 
une domination complète de l'Orient; pour les cités, cette domination aurait cessé, si cela n'avait été de 
la victoire romaine à Chéronée en 86 av. J.-C. 



90 

Danube53 
. Les Romains ne réquisitionnaient pas nécessairement des troupes dans les cités 

conquises, ce qui alTiva en 119 à Lété, dans une inscription honorifique pour le questeur, M. 

Annius. Les habitants de cette petite cité remerciaient les Romains pour ne pas les avoir 

affligés de ce fardeau financier et humain, le récompensant d'une couronne et organisant des 

jeux en son honneur chaque année54 
• Ce dernier avait pris la tête des troupes romaines à la 

mort du gouverneur et avait défendu la région contre des envahisseurs celtes et thraces, sans 

avoir réclamé de troupes à Létée. Cet exemple montre que la frontière nord de la province 

était souvent attaquée par des peuples belliqueux et réclamait de constantes opérations 

militaires romaines, mais également que les cités n'étaient pas toujours forcées de participer 

aux opérations militaires. 

En ce qui concerne 'la province d'Asie, selon A. W. Shenvin-White, les gouverneurs 

n'eurent pas de fonctions militaires avant 102 av. 1.-C et probablement pas de légions à leur 

disposition55 
. Les Romains comptaient donc beaucoup sur les troupes alliées pour défendre 

leurs intérêts dans la région. Ainsi, peu avant le déclenchement de la première guerre 

mithridatique, des hostilités et des escarmouches avaient déjà eu lieu entre le royaume du 

Pont et ses voisins appuyés par la République. Mithridate avait réussi à chasser les rois de 

Bithynie et de Cappadoce, mais des généraux romains, Cassius et Manius, furent envoyés 

pour les rétablir dans leurs royaumes respectifs. Les troupes romaines furent alors appuyées 

par une force nombreuse de Galates et de Phrygiens56
. 

53 Polybe, Histoires, XVIII, 37, 8-9 : 'Anà Il11V Kat 10LS "EÀ.lcTJCH lanElvCù8ilvUl IlÈv Ènt nolcù 
cn>1lCj)ÉpEI li)V MaKE86vCùv &Px~v, ap8ilval YE ll11v ouoallws. Taxa yàp CLU10Ù<; nELpCLv 1c~\jIE<J8Ul lils 
8pqKWV Kat falcalWV napavo[1.1as: 10mo yàp ~OTJ Kat nÀ.EovaKIS YEYOVÉvUL. 

54 R. K. Sherk, 1984, no 48 : « ... and othler soldiers, to fulfill treaty obligations by the 
Macedonians, he decided not Il to send for, because he did not wish to afflict the cities with soldiers' 
pay, 1 preferring the mass (of the population) to remain at their work; he went on the attack wilth the 
soldiers he had in the encampment» (trad. de l'auteur). 

55 A. N. Sherwin-White, 1977, p. 69. 

56 Appien, Mithridatique, Il : Ka<JO"L0S oÈ Kat MavlOS np lE KCL<J<Jlou <Jlpanp, Kat nolcÙV 
CiÀ.lcov ayEipaV1ES falcalWv Kat. <Dpuywv, NIKOfl~8TJ lE Kal~yayov ÈS Bl8uV1CLV Kat. 'Aplo~apÇavTJv éS 
KCLnnaooKiav (trad. par. P. Goukowsky, Paris, Les Belles Lettres, 2003). 
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Toujours en Orient, les Romains dépendaient beaucoup des cités grecques pour les 

batailles navales, car ils ne possédaient plus une puissante marine - comme au temps des 

guerres contre les rois hellénistiques et les Carthaginois - lorsqu'ils s'opposèrent au roi du 

Pont57 
• Les Romains comptaient donc beaucoup sur les poleis pour les combats en mer. En 88 

av. J.-c., selon Appien: 

Sylla, ayant besoin de navires, envoya des ambassadeurs à Rhodes pour les 
obtenir, mais les Rhodiens ne pouvaient pas lui en envoyer parce que Mithridate 
tenait la mer. Il ordonna alors à Lucullus, un noble romain qui plus tard remplaça 
Sylla comme commandant de cette guerre, de se rendre secrètement à Alexandrie et 
en Syrie, et d'obtenir une flotte des rois et des villes maritimes, et de ramener avec 
elle le contingent naval des Rhodiens58 

. 

Les poleis étaient encore à cette époque autonomes militairement et constituaient 

d'importants acteurs pour la défense de la région. Un autre exemple, plus tardif, du milieu du 

le' siècle, montre que les cités fournissaient des navires en grand nombre: «En effet, par 

ordre de L. Murena, le peuple milésien avait construit avec l'argent provenant des impôts dix 

navires pour le peuple romain; c'est ce qu'avaient fait les autres cités de l'Asie, chacune 

suivant le nombre qu'elle devait fournir »59. L'information provient de Cicéron et atteste que 

57 P. Baker et G. Thériault, 2005, p. 363. Plutarque (Vie de Lucullus, 3, 3) écrivit que Lucullus 
avait reçu de nombreux navires des cités de la côte, dont Rhodes, Cos et Cnide pour contrer la flotte du 
roi du Pont. 

58 Appien, Mithridatique, 33 : ùÉ LUÀ.Â.aÇ vErov ÙEO!lEVOÇ !lETErrÉ!lIjlUTO !lÉv EK' POùou. Kut 
. POÙtWV ou ÙUV118ÉVTWV ÙlurrÀ.Cûaul 8uÀuaaoKpuTOûVTOÇ TOû Ml8pIÙ(lTOU, AEuKoÀ.À.Ov, Civùpa PW!lu'iov 
m;pt(puv~ Kat TOÛÙE TOÛ rroÀ.É!lOU aTpUTrtyov Érrt LUÀÀ.Çi YEV0!lEVOV, ÉKÉÀ.EuEv Éç 'AÀ.ESavÙpEIUV KUt 
Luplav Àa80VTU ÙlurrÀ.CûaUl, rrupa TE 1rov ~ualÀ.ÉWV KUt rroÀ.Cwv, oaUl vuunKui, aToÀov nvà 
àYElpavTU Tà' P08lwv vuunKov rrupurrÉf.lljlul (trad. par. P. Goukowsky, Paris, Les Belles Lettres, 2003). 
Aussi Tite-Live, Histoire romaine, XLV, 22, 11-13 : « Quant à la manière dont nous avons coutume de 
secourir nos alliés, à l'énergie que nous savons déployer dans une guerre, interrogez C. Livius et L. 
Émilius Regillus, qui ont commandé vos flottes en Asie. Vos vaisseaux n'ont jamais combattu sans 
nous: notre flotte a combattu seule deux fois, la première à Samos, la seconde en Pamphylie, contre le 
fameux chef Hannibal; et cette victoire est pour nous d'autant plus glorieuse, que, bien que la défaite 
de Samos nous eût coûté une grande partie de nos vaisseaux et l'élite de notre jeunesse, nous n'en 
eûmes pas moins la hardiesse d'aller de nouveau à la rencontre de la flotte royale qui venait de Syrie» 
(trad. par A. A. 1. Liez, Paris, Éditions Paleo, 2004). Ce playdoyer des Rhodiens, en 167, démontrait la 
puissance dont ils disposait lors de la ne guerre punique. 

59 Cicéron, Contre Verrès II, 1, 35, 89 : Deeem enim nauis iussu L- Murenae populus Milesius 
ex peeunia ueetigali populo Romano fecerat, sieut pro sua quaeque parte Asiae ceterae eiuitates (trad. 
par H. de la Ville de Mirmont, Paris, Les Belles Lettres, 1960). 
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les cités gardaient une forte tradition militaire en pourvoyant des navires et marins aux 

Romains. 

Il n'est donc pas étonnant qu'en Grèce même, notamment à Athènes, vers 100 av. 

l-C., qui mata seule une révolte d'esclaves en Attique sans l'intervention d'un gouverneur60
. 

Un autre exemple décrit des cités de la Ligue d'Achaïe fournissant des troupes à l'armée 

romaine pour combattre une invasion de Celtes. Selon R. K. Sherk, la date est incertaine, 192 

ou 112, puisqu'il existe deux consuls ayant reçu l'aide de la ligue contre une attaque de 

Celtes61 
. 

Avant la première guerre mithridatique, les cités étaient donc autonomes 

militairement, car les dangers pour leur sécurité étaient toujours présents. En outre, Rome 

avait failli à assurer la sécurité en Grèce et en Asie Mineure, car sa présence avait fait 

augmenter l'insécurité par une hausse de la piraterie, ce qui fit accroître les ressources 

militaires des cités (pour se défendre seule en cas de besoin), ressources venant diminuer 

davantage leurs finances62
• 

3.3.2 - L'aide militaire aux Romains, un gain pour J'autonomie 

Les nombreuses guerres qui frappèrent le monde grec au ne et 1er siècle av. J.-c. 
furent des occasions pour les cités d'améliorer leur sort ou de perdre, dans certains cas, leur 

statut de cité libre. 

De nombreuses cités (et certains royaumes d'Asie) profitèrent ainsi de la guerre 

contre Aristonicos pour manifester leur appui à la puissance romaine et obtenir des faveurs 

60 R.-M. Kallet-Marx, 1995, p. 55. Orosius, V, 9, 5 : ln metallis quoque Atheniensium idem 
tumultus seruilis ab Herac!ito praetore discussus est. 

61 R. K. Sherk, 1984, no 11. 

62 F. Millar, 2001, p. 2-3. Appien, Mithridatique, 63. « Ils prirent lassos, Samos et Clazomène 
ainsi que Samothrace où se trouvait alors Sylla)} (trad. par. P. Goukowsky, Paris, Les Belles Lettres, 
2003). Après le départ de Sylla, la piraterie augmenta considérablement. 
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tels l'agrandissement de leur territoire ou le respect de leur autonomie. Pergame fut l'une 

d'entres elles, alors que le peuple pendant « la guerre contre Aristonicos, en particulier, 

[avait] montré tout son zèle et affronté de grands dangers, sur terre et sur mer »63. Aussi, lors 

du même conflit, Bargylia en Carie soutint l'armée romaine par de constantes levées de 

troupes chez ses citoyens. Il fallut l'intervention d'un notable, Poseidonios, pour mettre fin à 

la levée de troupe qui épuisait financièrement et démographiquement la citë4
. Les cités ne 

faisaient pas seulement montrer leur loyauté, elles possédaient également une puissance 

militaire, certes faible comparée à celle de Rome, mais suffisante pour affronter les armées 

ennemies. 

L'invasion mithridatique fut une autre occasion pour les cités de prouver leur loyauté 

aux Romains par l'envoi de forces militaires. Aphrodisias assembla des troupes en 88 pour 

aider le général romain Oppius, assiégé dans Laodicée, en assemblant toutes ses forces 

disponibles et en armant même ses esclaves65 
. Cette action valut à Aphrodisias de conserver 

. sa liberté à la fin de la guerre, puisqu 'Oppius envoya une lettre pour les remercier de leur 

soutien rapide et les accepter dans sa clientèle66 
. 

Les poleis qui résistèrent aux Romains montraient aussi une certaine autonomie 

militaire, car elles étaient, dans une certaine mesure, capables de soutenir un siège et d'aider 

militairement un ennemi. Mytilène l'apprit à ses dépens, car elle résista longtemps après la 

défaite de Mithridate, jusqu'en 81-80 : «Mytilène aussi, la seule ville d'Asie à continuer la 

63 l-M. Beltrand, 1993, no 135 (trad. par l'auteur). SEC, XXXVI, 555. Le même conflit vit 
Kasiôpé d'Épire envoyer des troupes pour aider le général Marcus Peperna contre Aristonicos. 

64 M. Holleaux, 1938, p. 179-186, 1. 22-23, 26-27 et 31-33 : [nlcTj8oç LKavov o"tpa]nunoov 
eÇ"'tEl, 't[~v OUVaJ1lv] 'tau'tT]v àvalcll'VoJ1EvOç [...] eço,7tEO''tulc8al OE: {mà 'toù O~!lOU KO.l àno[YEynu<j>
8al (J'tpanun]aç Eiç 'tàv 7toÀ.EJ1ov Kai nÀ.Eiovaç [...] 6 [o]i:: [n]a[pa1CÀ.T]8Elç npo8uj1Cùç Ù7t~KO'I)(JEV Kai 
eç aU't~ç ànooT]J1~(Jo:çjlE'tcl 't[côv <JuvnpE0~E'l)'tooV evÉ]'t'I.JXEV 'tool [r]vaiwl. 

65 J. M. Reynolds, 1982, no 2, 1. 2-3 : ... E:au'tàv a8è oTjjloç ËlCpnvEv ~01l8Elv Ket'tà.ûTj8oç 
(J'\)VEK7t0pEUE08m oi:: Kal 'toù<; napoiKouç Kal 'toùç OOUlcOUÇ, Eïlca'to OE: Enl 0lX 't~ç EKKlcT]<Jiaç Ketl 
Civopa 'tàv hY1l(JUJ.lEVOV (trad. par R. K. Sherk, 1984, no 59A). 

66 R. K. Sherk, 1984, no 59B (trad. par l'auteur). 
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lutte après la défaite de Mithridate, fut prise d'assaut et détruite »67. Sa résistance lui fit 

perdre son statut de cité libre et elle fut intégrée à la province voisine. Cela dit, ce cas 

démontre qu'une cité pouvait encore être en mesure d'entretenir une défense contre un long 

siège de J'armée romaine. 

Une autre cité libre, Héraclée du Pont, rejoignit volontairement le camp de 

Mithridate, en 74, car les publicains chargés des fermes d'impôts la soumirent au tribut, au 

même titre que celles de la nouvelle province de Bithynie, alors qu'elle devait en être exclue. 

Selon C. Vial, elle présenta une demande au Sénat pour faire respecter son immunité, mais 

sans succès; à la suite des pressions d'un politicien, les citoyens d'Héraclée firent assassiner 

les publicains et joignirent le camp de Mithridatés. Au lcr siècle, certaines cités étaient donc 

encore mil itairement autonomes pour choisir leur camp à la guerre. 

3.3.3 - Les obligations militaires de plus en plus lourdes sous les imperatores 

Au 1er siècle av. l-C., les poleis n'étaient plus en mesure, sauf quelques exceptions 

comme Héraclée du Pont, de s'opposer aux demandes des généraux romains, car elles étaient 

le plus souvent contraintes, par la peur, à la coopération. 

Une des formes de contribution militaire très coûteuse - souvent une punition69 


dont les cités libres tentaient de se prémunir était l'hivernage des troupes sur le territoire de la 

cité. En effet, la loi Antonia, en 68 av. l-C., était le résultat d'ambassades des habitants de 

Termessos Majeure en Pisidie, qui faisait confirmer des acquis, reçus du général Sylla, par le 

Sénat après sa mort. La cité était exemptée de fournir des soldats et des vivres pour l'armée 

67 Tite-Live, Periochae, LXXXIX: Mitylenae quoque in Asia. quae sola urbs post uictum 
Mithridaten arma retinebat, expugnatae dirutaeque sunt. Selon Appien (Mithridatique, 76), les 
habitants de Cyzique soutirent un siège contre les forces du roi Mithridate grâce à leur courage. 

68 C. Vial, 1995, p. 170. 

69 Un extrait de Tite-live (Histoires, XLIII, 7, Il) évoquait comment il était terrible pour une 
cité d'abriter des soldats: « Leurs maisons étaient remplies de soldats. [Les citoyens] étaient contraints 
de voir vivre au milieu d'eux, auprès de leurs femmes et de leurs enfants, ces hommes sans aucune 
retenue dans leurs paroles ou leurs actions» (trad. par A. A. J. Liez, Paris, Éditions Paleo, 2004). 
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romaine et pouvait refuser 1'hi vernage de troupes romaines sur son territoire, sans recourir au 

Sénat7o . 
.J 

On le voit, cette mesure exceptionnelle était une récompense pour la loyauté que la 

cité avait montrée lors des guerres mithridatiques et pour la protéger contre les abus des 

généraux romains. Il est possible que ce décret servit de jurisprudence, mais il est aussi 

permis de douter que même Termessos fut réellement protégée par cette mesure, car les 

imperatores agissaient selon leur bon vouloir et leurs intérêts. D'autres cités, selon les propos 

de Cicéron, versaient de l'argent aux gouverneurs pour éviter de fourpir un gîte aux soldats 

de l'armée romaine7l 
• Par contre, ce décret n'empêchait pas une cité libre, malgré son statut, 

de rendre l'hospitalité à un dignitaire romain, malgré leur statut de « libre» des cités, car 

c'était une occasion de tisser des liens avec de puissants personnages, à même de devenir les 

protecteurs et les patrons de la cité. 

3.3.4 - Sous le principat 

Selon A. H. M. Jones, après Actium et la stabilisation du pouvoir romain par les 

empereurs, le besoin d'entrenir leurs propres troupes se fit moins pressant pour les cités, car 

elles n'avaient plus autant ce désir de liberté sous le principat, et que le gouvernement central 

ne leur faisait plus assez confiance pour leur donner des responsabilités comme le 

recrutement militaire, les empereurs préférant compter sur une armée professionnelle72
• 

70 R. K. Sherk, 1984, no 72, col. Il, 7-13 : « No magistrate or promagistrate (or) legate or 1 

anyone else shaH introduce soldiers into the town of Termessus Maior Pisidia or into the land of1 

Tennessus Maior 1in Pisidia for the sake of wintering over, nor Il shall he bring it about that anyone 
should introduce soldiers there or 1 that soldiers should winter over there, unless the senate decrees 
... » (trad. par l'auteur). J.-L. Ferrary, 1991, p. 561-562. D'autres part, Tite-Live dit que le Sénat passa 
un sénatus-consulte vers 170 av. l-C. qui empêchait une cité de loger à ses frais une armée romaine 
sans la pennission du Sénat. Voir Tite-Live, Histoire romaine, XLIII, 8, 7: Sociorum naualium 
neminem praeter magistros in hospitia deduci aequum censere. 

71 Cicéron, Lettres à Atticus, V, 21,6. 

72 A. H. M. Jones, 197\, p. 144. Pour F. Millar (2001, p. 2), l'arrivée d'Auguste mit fin au 
rôle militaire pour les cités grecques et non avant. Selon D. Rousset (2004, p. 381-382), les liens du 
citoyen/soldat dans la tradition hoplitique avec ses terres ancestrales perdurèrent jusqu'au principat. 
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Pourtant, plusieurs sources montrent que certaines poleis avaient conservé leur tradition 

militaire sous le principat. 

Ainsi, Pausanias décrivait une cité libre disposant d'une force militaire à son époque: 

« De mon temps les Castoboces, troupe de bandits, après avoir parcouru toute la Grèce, 

voulurent s'approcher d'Élatée. Mnésibule ayant rassemblé quelques troupes, combattit ces 

barbares et les tailla en pièces, mais il y périt »73. Élatée disposait encore de troupes ou de 

citoyens formés pour le combat, ce qui laissait entendre que certaines cités avaient conservé 

une tradition militaire, en souvenir de l'autonomie dont elles disposaient avant le Principat. 

L'autonomie militaire des cités ne s'était donc pas estompée avec l'arrivée au 

pouvoir d'Auguste, du moins pour certaines d'entre elles, car il existait toujours des dangers, 

tels les bandits à Élatée, qui exigeaient le maintien de troupes prêtes à défendre le territoire. 

Nous avons vu que depuis les débuts de la domination romaine les poleis possédaient 

une vigoureuse autonomie militaire qui persista longtemps. Plusieurs sources montrent que 

les cités étaient capables d'opposer des forces terrestres et navales importantes lorsque les 

événements l'exigeaient, puisque les W et le' siècles av. J.-c. furent parsemés de guerres qui 

pouvaient mettre en réel danger les cités. 

Outre des forces armées, les cités multiplaient les temples et les sanctuaires possédant 

l'asylie pour protéger une partie de leurs territoires contre les troupes ennemies. 

3.4 - Guerre et Asylie 

« En vertu d'un principe admis par tous, une armée envahissant un territoire étranger 

était toujours tenue de respecter les lieux sacrés »74. Ainsi, à lire Thucydide, les temples et les 

73 Pausanias, Description de la Grèce, X, 34, 5 (trad. par W.H.S. Jones, Cambridge, Harvard 
University Press, 1918). 
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sanctuaires étaient depuis les temps anciens considérés comme une zone protégée. L'asylie, 

nous l'avons vu précédemment, fut au coeur de nombreux conflits juridiques, mais permettait 

également une certaine autonomie tenitoriale et militaire aux poleis qui en bénéficiaient. 

Les temples et les sanctuaires majeurs bénéficiaient de l'asylie qui englobait parfois 

la ville et tout le territoire sur lequel ils se trouvaiene5
. L'asylie était une pratique respectée 

par les cités et les royaumes grecs et qui existait depuis longtemps pour protéger les 

voyageurs et leurs biens en temps de paix. Le concept semble avoir été plus grandement 

utilisé à J'époque hellénistique qu'à l'époque classique, car il s'agissait d'empêcher 

l'empiètement des souverains sur l'au tonomie des cités, tout en assurant la sécurité contre les 

razzias des pirates et les prises de guerre. 

En invoquant la puissance d'une divinité locale, les cités se faisaient reconnaître un 

caractère d'inviolabilité par l'entremise d'ambassades envoyées dans les autres États, leur 

demandant de reconnaître le caractère sacré et saint de la cité76
. 

Lorsque les Romains envahirent le monde grec, certains sanctuaires prirent des 

moyens pour s'assurer que les nouveaux venus respecteraient également ces règles. C'est 

pour cette raison que les Delphiens obtinrent un sénatus-consulte reconnaissant la liberté et 

l'inviolabilité du sanctuaire, ainsi que de la cité. Les garanties de leurs privilèges étaient 

perpétuelles et furent définies comme sanctitas77 
. 

Délos utilisa aussi le prestige de son temple efficacement pour conserver une grande 

autonomie auprès de la nouvelle puissance. Elle fit reconnaître, par Rome, l'asylie du 

74 Thucydide, Histoire de la Guerre du Péloponnèse, IV, 97 : 8puCJEluV nupupulVOV,EÇ ,à 
vOlllI·W ,WV· EÀÀ.llvwv· nâcrl yàp clvat Ku8W'fTlKàç lovraç en\. 1T]V àÀÀ.llÀAùv l.EpWV 1WV eVOVTWV 
ànl~xw8at (trad. par D. Roussel, Paris, Gallimard, 1964). 

75 K. 1. Rigsby, 1996, p. 4. Ainsi, en Carie: « Que le sanctuaire d'Hécate, la plus manifeste et 
la plus grande des déesses, honoré depuis longtemps [---] soit inviolable ». 1.-M. Bertrand, 1993, no 
144 (trad. par j'auteur). 

76 A. Fouchard, 2003, p. 146-147. 

77 Tite-Live, Histoire romaine, XLIV, 29, 2 : sanctitas templi insulaeque. 
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sanctuaire en 168 av. J.-c. - s'étendant à toute l'île et même aux eaux la baignant -, grâce à 

une diplomatie minutieuse et à l'existence d'une faction pro-romaine7S 
• À lire Tite-Live, 

l'inviolabilité de Délos était un fait établi: «La sainteté du temple et de l'île en faisait un asile 

inviolable pour tous. Aussi, Romains, Macédoniens et soldats de la marine du roi Eumène, à 

la faveur d'une trêve commandée par le religieux respect dû au lieu, circulaient pêle-mêle 

dans le temple »79. Délos, par cette asylie, se prévalait d'une relative neutralité, voire d'une 

autonomie territoriale, puisqu'elle abritait des troupes pourtant en guerre à cette époque. 

L'asylie n'était cependant pas un droit absolu, mais un privilège à sauvegarder 

constamment et dont la reconnaissance dépendait beaucoup de la volonté des grandes 

puissances. Un exemple de Delphes montre les efforts de cette cité pour obtenir l'amitié d'un 

général romain, Manius Acilius Glabrio, et la sauvegarde de ses privilèges: « r will try [in 

Rome (?) with aIl] my power to see to it that your ancestral rights that existed from the 1 

beginnings will be yours forever, [the] Il autonomy of your city and yom temple [kept safe 

(?)] »80. Cette lettre fait un lien évident entre l'autonomie de la cité et l'inviolabilité du temple, 

un état qui devait être aussi « éternel », mais qui ne fut pas le cas en réalité. Plusieurs autres 

sources décrivaient ce caractère sacré de la cité et reconnaissaient les Delphiens comme seuls 

maîtres de ces lieux 81 
. 

Les poleis faisaient inclure dans les traités des clauses sur l'asylie de leurs temples et 

parfois du territoire entier de la cité, car l'inviolabilité était souvent accompagnée de 

l'immunité fiscale. Dans cette lettre du préteur M. Valerius Messalla à la cité de Téos en 193 

78 M,-F. BasIez et C. Vial, 1987, p. 306, 

79 Tite-Live, Histoire romaine, XLIV, 29, 2 : Sanctitas templi insulaeque inuiolatos 
praestabat omnes. itaque permixti Romanique et Macedones el Eumenis nauales socii (el) in lemplo 
indulias religione loci praebenle uersabanlur (trad. par A. A. 1. Liez, Paris, Éditions Paleo, 2004). 

80 R. K. Sherk, 1984, no 12 (trad. par l'auteur). 

81 Voir M.-F. BasIez et C. Vial, J987, p. 307, note 162 : 7tE.pl acruÀ.Î.aç 'Wû lE.pOÛ lCa[l] 1:i']ç 
7toÀ.E.wç Kal 1:i']ç [xwpaç] [.. ,] 1:0 1:E. lE.pOV 1:0Û ·A7to~cÂ.wvoç 1:0Û ITu8io[u aeruÂ.ov E.l Val Kal] 1:i)v 7tOÂ.l v 
1:00V .ê.E.Âq>rov Kal 1:~V xwpav (trad. par les auteurs); id., p. 307, note 165; R. K. Sherk, 1969, no 1; lG 
XI, 4, 752, 6. 
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av. I-C., on peut lire: «Therefore, because of thelse things and because of our goodwill 

toward you and the one who made the request, 1 the envoy, we judged your city and its 

terrilltory to be holy, as it is now, and inviolable and immlune from taxation by the People of 

the Romans »82. Ce passage montre que ce privilège était octroyé par la puissance en fonction 

de son amitié envers la cité et présente l'immunité de taxe séparément de l'inviolabilité, car 

les deux n'étaient pas toujours donnés en même temps. Ces exemptions de taxe se 

perpétuèrent toutefois à d'autres époques, puisque le temple d'Athéna d'Ilion reçut ce 

privilège en 89 et le sanctuaire d'Amphiaraos en était pourvu en 73 av. I_C83
. La présence de 

temples bénéficiant de l'immunité signifiait une plus grande autonomie pour la cité qui restait 

maître d'une partie de son territoire et des ressources qu'elle en tirait. 

L'asylie permettait aussi, dans une certaine mesure, outre une immunité fiscale, une 

neutralité politique, ou une immunité militaire, comme le pratiquait Délos au ne siècle. Selon 

les historiens M.-F. Basiez et C. Vial, « l'inviolabilité consubstantielle de J'île était utilisée et 

admise par toutes les puissances, les rois et Rome. Elle était pour Délos un facteur de sécurité 

et de prospérité »84. Cela concerne la troisième guerre de Macédoine, et rien ne laisse à le 

supposer, par la suite, que les Romains, alors seule puissance de la région, continuèrent à 

respecter l'inviolabilité du port. 

L'asylie avait aussi des limites, car un décret délien rapporte cette utilisation de l'île 

comme base d'opérations pour les navires de guerre: « ayant publié un règlement obligeant 

ceux qui font la guerre de course contre les ennemis à utiliser comme bases d'opérations leurs 

propres ports et interdisant à quiconque de se servir de la base d'opérations qu'offre Délos »85. 

82 R. K. Sherk, 1984, no 8, 18-21 (trad. par l'auteur). Voir aussi Sherk, 1969, no 36 pour une 
demande de Colophon, en 190-189, de la reconnaissance de l'inviolabilité de son temple d'Apollon. 

83 Voir R. K. Sherk, 1969, no 23; id., 1984, no 70. 

84 M.-F. Basiez et C. Vial, 1987, p. 308. Selon les auteurs « De même qu'on parlait pour 
Delphes du ,~ç ,e Lepâç xoopaç KaL ,oû LepoûÀ.wÉvoç, les Déliens parlaient du séjour d'une flotte ev 
,001 LepOOl « dans la zone sacrée » (en fait dans le port) ». Voir id., p. 307, note 165. 
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Ce décret s'avéra nécessaire, car plusieurs navIres de guerre, pour échapper à leurs 

poursuivants, venaient se réfugier dans les eaux sacrées de l'île. De même, certains menaient 

leurs opérations militaires à partir de Délos, puisqu'ils échappaient à toutes représailles 

lorsqu'ils étaient dans le port86
. Une situation semblable se déroula à Éphèse lors de la 

première guerre mithridatique, où des opposants au roi du Pont, réfugiés dans le temple 

d'Artémis, poursuivaient la lutte, protégés par l'asylie des lieux87 
. 

Or, Rome ne reconnaissait pas l'asylie comme un synonyme de neutralité politique, 

comme l'entendaient les Grecs, mais seulement en terme de protection sacrée par les dieux88 
. 

La protection étaitd'ordre religieux et indépendante des événements politiques89 
. De fait, les 

temples subirent plusieurs fois des pillages par les troupes romaines au cours des deux 

derniers siècles av. l-C. Un exemple flagrant de non-respect de l'asylie s'observe dans le cas 

d'un citoyen d'Éphèse qui s'interposa entre un Romain et son esclave. Ce notable comparut 

devant le Sénat pour avoir blessé le Romain en essayant de faire respecter l'inviolabilité du 

temple90 
• L'asylie n'était donc pas une garantie du respect de l'autonomie de la cité. 

L'asylie prit une importance accrue lors des guerres civiles et certaines cités en 

bénéficièrent grâce à ['appui d'un imperator gagnant. Aphrodisias, profitant de ['amitié d'un 

85 M.-F. Basiez et C. Vial, 1987, p. 309: [Ot~ypa~~a EX8Eiç 01tWç Ol1tEt[pœn::u]OV1:EÇ 'to'Ùç 
1tOM:llio'Uç 0p[IlTJ8wcnv] EK 'tWv i8i.wv À,tIlÉvwv, 'tw[t oE Ev ~l]À,Wt Il]1l8Eiç OPIlTJ'tllpiwt XP1'][<Yll1:at] 
(trad. par les auteurs); IG, XI, 4, 751. 

86 Tite-Live (Histoire romaine, XLIV, 29, 2-3 ) décrit comment les Macédoniens, pendant la 
troisième guerre macédonienne, se servaient de !'asylie de Délos pour attaquer les navires romains 
pour ensuite se cacher dans le port de la cité, à l'abri de toutes représailles de leurs ennemis. 

87 SylrJ, 741, 34-35. 

88 M.-F. Basiez et C. Vial, 1987, p. 307-308. Selon K. 1. Rigsby (1996, p. 3 et 574), les rois 
hellénistiques et les poleis respectaient généralement l' asylie là où elle était octroyée. Mais ce n'était 
pas dans l'usage des Romains, car : « in reality, the immunity of sacred space from law was not 
Roman usage, and no temple can in fact be found providing suppliants legal inviolability ». 

89 M.-F. Basiez et C. Vial, 1987, p. 307. 

90 Cicéron, Contre Verrès II, I, 33, 85. 
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de ses citoyens, C. lulius Zoilos, fit reconnaître le temple d'Aphrodite comme sacré sous la 

dictature de lu les César: 

« [This area is] the sacred asylum ?as defined by] the great [?Caesar, the] 
Dictator, and [?his son] Imperator [Caesar and the] Senate [and People] of Rome, 
[asis also contained in the] grants of privilege, the public documents [and decrees. C. 
Iulius Zoilus priest of Aphrodite set up the boundary stones] »91. 

Les imperatores octroyaient unilatéralement l'asylie selon leur désir. Le choix de 

Jules César avait un lien spécial avec la divinité des lieux, puisque sa famille disait tirer son 

origine d'Énée, fils d'Aphrodite. 

Selon K. 1. Rigsby, l'asylie ne sembla plus être octroyée après 22-23 sous le règne de 

Tibère, car peu de temps avant, certaines cités avaient reçu l'ordre de justifier la pertinence de 

l'inviolabilité de leur territoire. Le sénatus-consulte envoyé pour ]'asylie du temple d'Héra à 

Samos et d'Asclépios à Cos fut le fait d'une démarche de ces deux cités pour conserver leurs 

privilèges92
. Aussi, la paix imposée par les Romains sous le principat d'Auguste rendit 

désuète l' asylia. Ce serait, selon Suétone, sous Tibère que fut abolie la iura asylorum pour 

les cités grecques93 
. 

On peut donc conclure que l'inviolabilité était octroyée par les puissances et non un 

fait de la cité. L'asylie accordait une autonomie territoriale pour les cités, puisque celles-ci 

restaient maîtres sur une partie de leurs territoires et en conservaient toutes les ressources 

qu'elles en tiraient. 

911. M. Reynolds, 1982, no 35 (trad. par l'auteur).
 

92 R. K. Sherk, 1969, no 32. Voir les commentaires p. 184.
 

93 Suétone, Vie de Tibère, 37, 6 : Aboleuit et ius moremque asylon/ln, quae usquam erant; J.
 
Rigsby, 1996, p. 2 et 5. 
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3.5 - Conclusion 

Nous avons vu que lors des premières victoires romaines, les cités grecques 

formaient des communautés veillant à la sauvegarde de leur souveraineté territoriale et 

militaire et tout semble montrer qu'elles conservèrent toutes une grande partie de cette 

autonomie tout au long de la domination romaine. 

En ce qui concerne l'autonomie territoriale, les cités furent assez rapidement 

tributaires des décisions du Sénat qui modifiait leurs frontières pour les punir ou les 

récompenser. Ainsi, une cité alliée comme Rhodes reçut des terres pour son aide dans la 

guerre contre Antiochos Ill, pour se les faire enlever près d'une trentaine d'années plus tard 

pour avoir observé une neutralité non désirée par les Romains dans la troisième guerre de 

Macédoine. 

Tout semblait indiquer que les cités étaient en mesure de faire valoir leurs droits 

auprès du Sénat avant la première guerre mithridatique, mais ensuite, seules celles qui avaient 

été loyales envers la République - ou davantage envers un imperalor - étaient en mesure de 

conserver un semblant d'autonomie territoriale. En effet, quelques années après la fin du 

conflit, Stratonicée et de Termessos Majeure en Pisidie se virent octroyer de nombreux 

villages et territoires pour leur participation active auprès des troupes romaines. Mais ce 

qu'un général pouvait donner, un autre pouvait l'enlever, comme nous l'avons vu avec 

Termessos qui fut annexée au royaume du roi galate Amyntas en 39 sur ordre de Marc

Antoine. 

Pour conserver une autonomie territoriale, les poleis multipliaient les alliances avec 

Rome pour faire confirmer leurs privilèg~s et les frontières de leurs terres ancestrales. C'était 

aussi une reconnaissance de leur statut d'État, car s'eu les les cités libres participaient aux 

traités. Pour l'historien R. M. Kallet-Marx, citant W, Dahlheim, un traité permettait à une cité 

une autonomie, car: « [it was] the visible proof ofRome's good will" and satisfaction with a 
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community's behavior, although he would allow it sorne concrete significance as a guarantee 

of local sovereignty »94. 

Les plus puissants États avaient pu dans les premières années traiter d'égal à égal, 

mais après la victoire romaine de Pydna et la fin du royaume antigonide, les puissances 

restantes, comme Rhodes, se soumirent à des traités inégaux pour elles. Au ll" siècle, les 

autorités romaines respectaient la majeure partie du temps des traités faits entre elles et leurs 

al1iés pour ne pas s'aliéner ces derniers, puisque Rome n'était pas encore fermement établie 

en Orient. Les cités continuaient aussi d'établir des liens diplomatiques entre elles, mais de 

plus en plus sous la tutelle de Rome, puisque les traités obligeaient les protagonistes à être 

aussi alliés et amis des Romains. 

En fait, les échanges diplomatiques étaient de grande importance pour les cités qui 

voulaient éviter que leur territoire fût pillé, leurs sanctuaires respectés et que leurs citoyens ne 

soient pas maltraités par des troupes ennemies95 
. Pour la même raison, elles conservèrent 

ainsi, tout au long de la domination romaine, une forte tradition militaire pour se préserver 

contre ces dangers. Avant la première guerre mithridatique, Rome n'avait pas grand troupes 

en Orient et comptait beaucoup sur ses alliés pour la protection des intérêts romains. Un 

exemple frappant vient de Sylla qui ne disposait pas d'une flotte de guerre pour combattre 

Mithridate et ce furent les alliés grecs qui fournirent les navires, démontrant du même coup le 

maintien de leur capacité militaire. 

Les cités qui combattirent aux côtés du royaume du Pont furent en mesure de résister 

aux troupes romaines, dont Mytilène, qui soutient plus de quatre années de siège après la fin 

de la première guerre mithridatique. Certaines cités subirent l'hivernage des troupes romaines, 

malgré la loi Antonia qui interdisait aux généraux en campagne d'hiverner dans une cité sans 

94 R. M. Kallet-Marx, 1995, p. 184. Aussi le même constat selon Gruen : « Gruen goes 
farther: the treaties of this period had lia purely honorific character, signaling Roman benevolence, and 
couched in a formai phraseology whose effect was symbolic rather than concrete ». R. M. Kallet-Marx, 
1995, p. 184-185. 

95 F. Millar, 2001, p. 6. 1. Savalli-Lestrade, 1979, p. 65. 
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un décret du Sénat. Il apparut que les imperatores faisaient ce qu'ils voulaient et 

réquisitionnaient les troupes et les fournitures de guerre selon leurs besoins. Ainsi, la Lycie et 

Rhodes furent dévastées par les tyrannicides en 44. Ce n'est qu'avec l'arrivée au pouvoir 

d'Auguste que les poleis perdirent leur autonomie militaire, car les empereurs ne leur 

faisaient pas confiance et préféraient les troupes professionnelles. Néanmoins, certaines cités, 

nous l'avons vu, possédaient toujours des troupes militaires sur leur territoire. 

Enfin, les temples et les sanctuaires permettaient aux cités de conserver une plus 

grande part d'autonomie tant territoriale que militaire. En effet, l'asylie permettait à une cité 

d'être maître sur la portion de son territoire qui en était protégée et de conserver pour elle les 

revenus et les ressources qu'elle en tirait. Par contre, l'immunité fiscale n'accompagnait pas 

toujours l'asylie, mais les sources semblent démontrer que ce fut majoritairement le cas. 

Les cités disposant de l'asylie étaient aussi plus autonomes militairement, puisque les 

troupes ennemies ne pouvaient faire la guerre sur son territoire, leur garantissant une certaine 

neutralité, mais non reconnue par Rome. En fait, les Romains reconnaissaient le caractère 

« sacré» d'un temple, mais non un caractère « politique », ce qui laissait entendre que 

l'inviolabilité n'était pas garantie absolue de non intervention des troupes romaines. 

Il apparaît donc que les cités grecques possédèrent une autonomie militaire 

importante tout au long de la domination romaine, puisqu'elles conservèrent une force 

militaire et participaient aux alliances, alors que leur autonomie territoriale était constamment 

bafouée par les autorités romaines. 



CONCLUSION 

Les cités grecques, tout porte à le penser, conservèrent une autonomie politique et 

juridique significative tout au long de la domination romaine et ce jusqu'à tardivement sous 

l'Empire. Nous avons vu que la liberté et l'autonomie ne constituaient point une 

indépendance absolue - réellement atteinte que par un petit nombre de poleis - et qu'il 

pouvait y avoir domination par une puissance supérieure. En effet, Rome s'imposa auprès des 

cités grecques, allant parfois jusqu'à changer leur constitution ou à les contraindre à sa 

justice. Elles n'en furent pas moins autonomes, à divers degré, selon leurs relations avec 

l'occupant romain. 

Les cités « libres» étaient celles qui jouissaient de la plus grande liberté, car elles 

étaient situées en dehors des provinces et donc non soumises à l'autorité des gouverneurs. 

Elles avaient conclu des alliances et des traités avec Rome qui leur permettaient, pour 

certaines, d'exercer leurs juridictions sur l'ensemble des habitants de leur territoire et d'être 

exemptes d'impôts. Néanmoins, tous ces privilèges devaient être constamment défendus - le 

cas de Colophon est assez éloquent - par l'entremise d'alliances et de coûteuses ambassades 

auprès du Sénat qui, en dernier lieu, prenait des décisions sans appel. 

D'un autre côté, les cités « provinciales» étaient soumises aux impôts, subissaient la 

justice et les intrusions des gouvemeurs dans les affaires politiques internes. Mais, dans les 

faits, elles étaient presque aussi autonomes que celles dites « libres », car les gouverneurs ne 

s'immisçaient que rarement dans l'administration locale, et la plupart du temps, comme en 

témoignait Cicéron l, les provinciaux pouvaient se faire justice entre eux. Les interventions 

romaines étaient souvent destinées à défendre les intérêts romains et à assurer la stabilité 

politique des alliées qui étaient nécessaires à la gestion et à la défense de l'Empire. Selon A. 

1 Cicéron, Correspondance, VI, 1, 15 (lettre 252) : Mu/taque surn secutus Scaevolae, in iis 
ilfud in quo sibi libertatem censent Graeci datam. ut Graeci inter se disceptent suis /egibus (trad. par 
M. de Golbery, Paris, Éditions Paleo, 2004). 
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Lintott, la manière de gérer de Rome ne différait pas trop des cités hégémoniques ou des 

royaumes hellénistiques qui ne dirigeaient pas directement les États sous leurs hégémonies2
. 

Les cités s'appuyèrent aussi davantage sur les notables dans leur relation avec les 

dirigeants romains, car les intérêts - parfois la survie même - de la communauté étaient 

constamment menacés par les multiples conflits qui eurent lieu en Orient grec. Ces gens 

étaient à même, par leur éducation et par leurs relations avec les aristocrates romains, de 

mener à bien des ambassades, de contracter des alliances et des traités militaires ou 

d'empêcher un jugement défavorable sur leur cité. 

1 - Cités toujours vivantes sous la domination romaine 

Pourtant, pendant longtemps, beaucoup d'historiens considéraient que les cités 

grecques étaient « mortes» politiquement - donc sans autonomie, ni indépendance propre 

après la bataille de Chéronée en 338, ou selon d'autres, après la guerre d'Achaïe en 1463
• Les 

cités devenaient alors de simples villes sans réelle vie politique et ne jouaient plus aucun rôle 

sur la scène internationale, alors que la patiicipation civique s'étiolait, puisque les cités étaient 

désormais dirigées par les notables. Ainsi, l'histoire grecque dans l'Empire romain était celle 

d'un peuple sans existence nationale, politique ou militaire4
• 

Certes, selon Suétone, les cités étaient à la merci des dirigeants romall1S, tout 

particulièrement des empereurs, comme Vespasien, qui, une fois au pouvoir, punissait les 

cités qui avaient appuyé ses adversaires lors de la guerre civile après la mort de Néron5
. De 

2 A. Lintott, 1993, p. 129. 

3 E. Will, 1982, p. 390-396. Le titre de cette section (p. 390) est assez évocateur: « La guerre 
d'Achaïe et la fin de l'histoire grecque ». 

4 H. Bengston, 1988 (1969), p. 324 : « The history of the Greeks in the Roman Empire is the 
history of a people without its own national state, without a political centre and without political or 
military power ». 

5 Suétone, Vespasien, 8.2 et 4 : « Il priva de la liberté l'Achaïe, la Lycie, Rhodes, Byzance, 
Samos, et les réduisit en provinces romaines, ainsi que la Thrachée-Cilicie et la Commagène, 
jusqu'alors gouvernées par des rois ». 
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plus, les notables dominèrent de plus en plus les institutions, alors que les Conseils 

devenaient de petits sénats provinciaux limités aux élites fortunées. Mais la situation était-elle 

différente de celle prévalant sous l'hégémonie athénienne ou spartiate de l'époque classique? 

Nous l'avons vu, les cités continuaient à participer à la politique et à défendre leurs 

intérêts juridiques internationaux, même si elles n'avaient plus la puissance militaire pour 

s'opposer aux royaumes hellénistiques ou à Rome? En fait, les Romains dépendaient 

beaucoup de leurs alliés pour défendre leurs intérêts en Orient avant la première guerre 

mithridatique, puisqu'ils ne disposaient pas à cette époque d'une force militaire importante. 

En plusieurs occasions, certaines cités prirent l'initiative d'envoyer des troupes pour aider un 

général romain en difficultés. 

D'autre part, selon Appien, plusieurs cités d'Asie, libres ou provinciales, reçurent 

Mithridate VI comme un sauveur et considéraient son action comme un retour à la liberté, 

lorsqu'il mit en déroute les troupes romaines en 89-889
. C'est dire que les poleis n'étaient pas 

« mortes» et croyaient toujours en la possibilité de retrouver une plus grande indépendance. 

7 G. Labarre, 1996, p. 188: « Le débat politique continue d'exister. Il n'y a pas lieu de juger 
cette période comme un déclin de la cité grecque: les notables de l'époques impériale ne sont pas 
moins aptes à conduire la: vie politique de leur cité que les aristocrates du yC siècle a. C. La vie 
internationale moins mouvementée des cités grâce à la pacification réalisée sous l'Empire a sans doute 
contribué à créer cette illusion ». 

8 Un exemple vient d'Aphrodisias qui envoya des troupes à César, alors qu'il était pris au 
piège à Alexandrie. Plus tardivement, selon Hérodien (Histoire romaine, III, 2, 9) les cités de Nicée et 
de Nicomédie choisirent chacune d'appuyer un des prétendants au trône impérial, Nicomédie 
choisissant Sévère, alors que Nicée choisit Niger; en conséquence, Nicomédie devint la métropole de 
la Bithynie. 

9 Appien, Mithridatique, 21. « Après avoir nommé des satrapes à la tête des diverses nations, 
il se rendit à Magnésie, à Éphèse et à Mytilène, qui le reçurent avec joie ». 
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Les exemples sont d'ailleurs nombreux qui attestent de la vitalité des institutions et 

de la participation citoyenne tout au long de la domination romaine. Des lettres des 

empereurs à Mytilène montrent que la cité avait encore les mêmes institutions - Boulé, 

démos, magistrats - qu'aux époques antérieures lo . Il en était de même dans une autre cité de 

Lesbos, Érésos, au II"_Ille siècle, où une inscription de la cité parle du Conseil et du peuple 

qui octroie des honneurs à un de ses citoyens) 1. Des inscriptions d' Aphrodisias et de Sardes 

contiennent des mentions de Conseils prenant des décisions d'honorer des notables pour des 

bienfaits aussi tardivement que le IVe siècle et au-delà 12. Plutarque, au 1er siècle, conseillait à 

un jeune politicien de la nécessité de pouvoir convaincre la populace pour réussir dans son 

métier, car les assemblées se réunissaient encore à son époque, malgré une surveillance 

accme des gouverneurs 13. Certes, les Conseils prenaient davantage de décisions et les 

magistratures étaient accaparées par les notables, mais ces derniers avaient toujours dominé 

la vie politique. Dans une inscription de Mytilène de 137 apr. J.-c., M. Pompeius Macrinus, 

un notable de la cité qui fit de nombreuses charges auprès de l'administration de l'Empire, fut 

ambassadeur du maintien et de l'accroissement de la liberté de la cité l4 
. Les notables étaient 

donc toujours aussi patriotiques envers leurs communautés au ne siècle de notre ère qu'à 

l'époque hellénistique. 

10 G. Labarre, 1996, p. l83. YoiT 1G XII 2, 35, A, 2-3; B, 8, lettres de César, no 20; 1G XII 2, 
63, lettre de Claude. 

Il G. Labarre, 1996, no 87. 

12 Pom Aphrodisias au Iye siècle, voir C. Roueché, 1989, no 22 : cI>À(a~LOv) Kco01:avnov (sic) 
1:0V Àa~rcpo1:a1:ov ~YE~ova ~ ~ouÀr, Kat 0 oTi~oç ~E1:à nôv aÀÀ.cov €Pycov Kat 1:0 1:ElXOç ava01:~aav'ta 

star. Pom Sardes, entre le Iye et le YIe siècles, voir C. Foss, 1976, no 20. Une inscription de 360 parle 
encore de la Boulé et du démos honorant un légat de la province de Plu-ygie et de Carie. Yoir C. 
Roueché, 1989, no 22. 

13 Plutarque, Préceptes d'administration publique, 21 (816). Pour une assemblée qui avait 
obtenu le droit d'être tenue, voir Dion de Pruse, Discours bithyniens : discours 38-51, XLYIII, 1 : 
np6hov !lÉv, if) avopEç, 1:0 Kpa1:lanp OuapTlv0 OEl XaPl v ~Iléiç ElOÉVal Kat olà aÀ/cTlv rcp08Wlav ~v 
€rclotoElK1:al rcpàç 1:~V rcOÀlV, Kat 01:l ~oUÀO!ltvOlÇ ~lllV tKKÀ~ala0al rcaÀlv E~~KEV ou ~ovov 

É'tOl!lCOÇ (trad. par M. Cuvigny, Paris, Les Belles Lettres, 1994). 

14 G. Labarre, 1996, no 43, 1. 12: ... auvaUS~0loç 1:âç 1:E ÈÀEu8Epla[ç cXlllltcov Kat 1:éiç 
Urcapxolaaç ~lÀi.aç rcpoç 1:0V llèYl01:0V ... 

16 G. Labarre, 1996, p. 153. 
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2 - Romanisation? 

Mais des questions se posent alors. Pourquoi les Grecs conservèrent-ils leurs 

institutions et leurs coutumes aussi longtemps? Était-ce pour éviter une romanisation et 

éviter la perte de leur culture? En effet, plusieurs facteurs pouvaient mener à une 

romanisation des cités grecques. La citoyenneté romaine, qui fut donnée aux élites locales, 

explique probablement l'adoption des coutumes et des lois des conquérants, ainsi que le désir 

de faire carrière dans l'administration romaine, comme nous l'avons vu avec M. Pompeius 

Macrinus, ou d'accompagner leurs patrons à Rome l6 
. 

Bref, il semblerait que l'administration et l'exploitation romaines n'eurent point une 

grande influence sur les coutumes et les institutions grecques et qu'il n'y a pas eu de réelle 

romanisation 17. Au lue siècle de notre ère, les cités exerçaient toujours un certain contrôle sur 

leur territoire, puisqu'elles continuaient à financer elles-mêmes leurs fortifications, en raison 

des tumultes de ce siècle '8 . Il apparaît aussi qu'Athènes disposait d'une force deux mille 

hommes en 268 lorsqu'elle fut attaquée par des pirates 19
. Cette façon de penser était régie par 

le fait, selon les dires de Cicéron, que chaque personne avait deux patries, sa cité et Rome20 
. 

Mais graduellement, les pouvoirs furent centralisés par l'administration impériale aux dépens 

des pouvoirs locaux. 

3- La centralisation des pouvoirs 

Ces changements avaient déjà commencé bien avant. Plutarque, rappelons-le, 

dénonçait les cités, libres ou non, qui demandaient systématiquement l'avis du gouverneur ou 

17 R. Macmullen, 2003, p. 52 : « En bref, l'exploitation et l'administration romaines semblent 
avoir eu un impact très limité sur le mode de vie des populations [grecques1». 

18 D. S. Potter, 2004, p. 250. 

19 Voir FGrH 100, fr. 28.1,4. 

20 Cicéron, Des lois, Il, 5 : Ego mehereule el illi el omnibus munieipibus duas esse censeo 
palrias, unam nalurae, alteram eivitalis: ul ille Calo, quom essel Tuseuli nalus, in populi Romani 
eivilalem susceplus esl. 
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de l'empereur, au mépris de leur autonomie21 
. Dion de Pruse fit de semblables mises en garde 

à ses concitoyens22
. Pline ne fut-il pas envoyé pour inspecter les finances publiques 

d'Apamée, malgré son statut de cité libre23 ? Cel1e-ci eut gain de cause, mais il semblerait 

qu'inévitablement les empereurs centralisaient les pouvoirs. 

Ce fut pourtant sous Dioclétien, au me siècle, que les provinces furent réduites en 

taille avec pour résultat de rapprocher les gouverneurs de leurs sujets et donc de les intéresser 

davantage aux affaires locales24 
. Dans un discours de Libanios, au Iye siècle, les notables 

cherchaient à échapper à leurs rôles dans leurs communautés pour travailler dans 

l'administration impériale25 
. Selon F. Millar, les nouvelles charges administratives 

permettaient réellement de soustraire un citoyen à ses obligations, de plus en plus lourdes, 

envers sa cité26 Il apparaît donc qu'il n'était plus nécessaire aux empereurs de maintenir 

l'autonomie des cités, mais au contraire de renforcer leur mainmise de l'État sur ses sujets27 
. 

En somme, les cités grecques possédaient une autonomie politique et juridique qui 

évolua inégalement sous la domination romaine, selon les relations et alliances qu'elles 

entretenaient avec les élites à Rome et leur participation aux événements passés. Dans la 

majorité des cas, les poleis administraient et géraient la justice locale sans intervention des 

21 Plutarque, Préceptes d'administration publique, XIX, 815a (trad. par J.-c. Carrière, Paris, 
Les Belles Lettres, 1984). 

22 Dion de Pruse, Discours bithyniens : discours 38-5J, XLVIII, 2 : Çll'~<JEt yàp Ct-tycàç ,à 
OIlIlO<JW, Kèiv ÙIlEtÇ KUlÎl:UEt v 8ÉÀr\1:E (trad. par M. Cuvigny, Paris, Les Belles Lettres, 1994). 

23 Pline le Jeune, Lettres, X, 56, 1 : Numquam tamen esse lectas ab ulla proconsulum; 
habuisse priuilegium et uetustissimum morem arbitrio sua rem publical11 administrare (trad. par M. 
Durry, Paris, Les Belles Lettres, 1964). 

24 D. S. Potter, 2004, p. 399-400 : « The real question may perhaps be this : Did the way that 
the imperia! government did business with its subjects change in any significant way in the early fourth 
ccntury? Herc the anwser may bc yes, for the doser the governor came to the governed, the more 
personal the relationship became ». 

25 Libanios, The Julianic Drations XlI-XXV, XVIII, 146-147; voir F. Millar, 1983, p. 76. 

26 F. Millar, 1983, p. 79. 

27 C. Foss, 1979, p. 13. 
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magistrats romains, alors que les institutions restèrent inchangées jusqu'à tardivement sous 

l'Empire. 
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